
 
 

 

 

 

 

 

 

PLU de Chatuzange le Goubet 

 

 

 

 

DECLARATION DE PROJET N°3 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier d’approbation 
 

 
 
 
 
 



0 
 

 
 
 

DECLARATION DE PROJET N°3  
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE 

CHATUZANGE LE GOUBET 
 
 

 
Dossier d’approbation 

 
 
 

SOMMAIRE 
 

Pièce n°1 – Notice de présentation 
 

Pièce n°2 –  Evolutions du PLU 
 
 
 
 
 

  



1 
 

 
 
 

DECLARATION DE PROJET N°3 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE 

CHATUZANGE LE GOUBET 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce n°1  |  Notice de présentation 
 

1- Préambule 

2- Le projet 

3- Intérêt général du projet 

4- Incidences sur l’environnement 

 

 

 

 

 

  



2 
 

 
 
 

DECLARATION DE PROJET N°3 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE 

CHATUZANGE LE GOUBET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 - Préambule 
 

 

 

 

  



3 
 

1- Coordonnées du maître d’ouvrage 
 

Commune de Chatuzange le Goubet 
29 rue des Monts du Matin  
26 300 Chatuzange le Goubet 
Tel : 04 75 47 25 15 
Fax : 04 75 47 49 18 
Mail : mairie@chatuzangelegoubet.fr 
 

Sous l’autorité de : M. Christian GAUTHIER, Maire de Chatuzange le Goubet 
 

Service Urbanisme : Mme Elodie FERNANDEZ 
Tel : 04 75 47 25 15 

 
2- Contexte réglementaire 
 

La commune de Chatuzange le Goubet dispose d’un Plan local d’urbanisme (PLU) approuvé en Conseil 
municipal par délibération du 20 novembre 2012 et qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

▪ mise en compatibilité du PLU approuvée le 6 février 2014 suite à la déclaration de projet n°1 
▪ modification simplifiée n°1 du PLU  approuvée le 16 juin 2014 
▪ modification n°1 du PLU approuvée le 20 juin 2014 
▪ modifications n°2 et n°3 du PLU approuvées le 4 juin 2015 
▪ mise en compatibilité du PLU approuvée le 23 janvier 2018 suite à la déclaration de projet n°2 
▪ modification n°4 du PLU approuvée le 13 juin 2018 

 

La révision générale du PLU, prescrite le 12 février 2013, est actuellement en cours. 
 

Parallèlement, la commune a décidé la réalisation d’un « village de santé » à Pizançon qui nécessite 
d’engager une déclaration de projet n°3 emportant mise en compatibilité du PLU. 

 
3- Cadre législatif 
 

Le dossier de déclaration de projet n°3 du PLU de Chatuzange le Goubet est élaboré au titre de l’article L 
300-6 du Code de l’urbanisme dispose que : 

« L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, 
après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action 
ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation d'un programme 
de construction. 
Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 sont applicables sauf si la déclaration de 
projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou une région a pour 
effet de porter atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement 
durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, 
du plan local d'urbanisme ». 

 

L’article L 153-54 du Code de l’urbanisme dispose en outre que : 
« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 
application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 
déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 
d'urbanisme ne peut intervenir que si : 
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
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de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 
132-9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 
conjoint ». 

 

Enfin, les articles L 153-55 à L153-59 du Code de l’urbanisme disposent que : 
L153-55 
« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat : 
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou une 
personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune ; 
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 
dans les autres cas… ». 
 

L153-56 
« Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un 
projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée, le plan local 
d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les 
dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique 
et la décision procédant à la mise en compatibilité ». 
 

L153-57 
« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou la commune : 
1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet 
est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est 
engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ; 
2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas ». 
 

L153-58 
« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 
commission d'enquête est approuvée : 
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ; 
2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune ; 
3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée 
par l'Etat ; 
4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du 
conseil municipal dans les autres cas… ». 
 

L153-59 
« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, 
mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions 
définies aux articles L. 153-25 et L. 153-26. 
Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de 
l'ensemble des formalités de publication et d'affichage … ». 

 
 



5 
 

4- Lancement par la Commune de Chatuzange le Goubet de la déclaration de projet n°3 

emportant mise en compatibilité du Plan Local d’urbanisme en vue de la réalisation 

d’un « village de santé » à Pizançon 
 

Par délibération du Conseil municipal en date du 24 février 2018, la commune de Chatuzange le Goubet 
a engagé la réalisation d’un « village de santé » à Pizançon (voir en annexe). 
Les objectifs de cette réalisation sont de : 

- Rééquilibrer l’offre médicale à l’échelle communale en accueillant des professionnels de santé à 
Pizançon, 

- Offrir aux habitants un lieu de prise en charge globale autour de structures pluridisciplinaires, y 
compris la location et vente de matériel médical et la petite enfance, 

- Regrouper les professionnels dans un lieu unique disposant de compétences médicales 
complémentaires. 

 

5- Evaluation environnementale et/ou décision d'examen au cas par cas de l'autorité 

administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement 
 

L’article R104-8 du Code de l’urbanisme dispose que : 
« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 
1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 
déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un examen au cas 
par cas, que ces procédures sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement 
au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 
2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ; 
2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 
déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de 
travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un 
site Natura 2000 ; 
3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de l'article L. 
300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces dispositions sur 
l'environnement ». 

L'autorité environnementale prévue à l'article R 104-21 du Code de l’urbanisme a donc été saisie par la 
personne publique responsable (commune de Chatuzange le Goubet) au titre d’un examen au cas par cas. 
 

6- Enquête publique 

 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement. L’enquête publique porte à la fois sur l'utilité publique ou 
l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du PLU qui en est la conséquence. 
 

7- Concertation 

 

Le présent dossier de déclaration de projet n°3 n’a pas fait l’objet de concertation, en application de l’article 
L103-2 du Code de l’urbanisme. 
 

8- Mention des autres autorisations nécessaires, en application du I de l'article L214-3, 

des articles L341-10 et L411-2 (4°) du Code de l'environnement, ou des articles L311-1 

et L312-1 du Code forestier 

 

Le présent dossier de déclaration de projet n°3 n’est pas concerné par ces dispositions. 
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1- Constats, objectifs & besoins 
 
 

1.1 - Les constats 
La ville de Chatuzange le Goubet dispose actuellement d’une offre de santé articulée autour des 
professionnels suivants : 
 

❖ 3 médecins généralistes 
❖ 1 dentiste 
❖ 5 cabinets d’infirmiers 
❖ 1 cabinet de masseurs / kinés / ostéopathes et 1 ostéopathe 
❖ 1 diététicienne / nutritionniste 
❖ 1 orthophoniste 
❖ 1 sophrologue 
❖ 1 graphothérapeute 

 
   

On recense en outre 1 pharmacie et 1 équipement de location, vente et réparation de matériel médical. 
 

La ville établit le double constat suivant : 
▪ L’offre de santé doit être étoffée et complétée afin de répondre aux besoins d’une population en 

augmentation régulière, 
▪ La totalité de l’offre médicale est située sur le bourg du Goubet. Seuls 2 infirmiers sont installés à 

Pizançon, situé à 3 km du Goubet. L’offre médicale doit être développée sur le secteur de Pizançon 
qui compte plus de 2400 habitants. 

 
1.2 - Les objectifs 
Les principaux objectifs du Village de santé sont les suivants : 

▪ Rééquilibrer l’offre médicale à l’échelle communale en accueillant des professionnels de santé à 
Pizançon, 

▪ Offrir aux habitants un lieu de prise en charge globale autour de structures pluridisciplinaires, y 
compris la location et vente de matériel médical et la petite enfance, 

▪ Regrouper les professionnels dans un lieu unique disposant de compétences médicales 
complémentaires. 

Etant précisé que seuls les professionnels de santé ou en lien avec la santé ou la petite enfance 
pourront s’installer dans le Village de santé. 
 
1.3 - Les besoins 
La commune souhaite ainsi permettre la réalisation d’une opération d’intérêt général dédiée aux 
professionnels de la santé. Il s’agit d’un Village de santé, localisé à Pizançon, qui regroupera des 
structures médicales pluridisciplinaires : 

➢ médecins généralistes, 
➢ dentistes, 
➢ kinésithérapeutes, 
➢ sage-femme, 
➢ infirmière, 
➢ psychologue, 
➢ orthophoniste, 
➢ orthoptiste, 
➢ podologue. 

 

Le site accueillera également un magasin de location et vente de matériel médical ainsi qu’une micro-crèche 
privée. 
 

Ce projet initié au 4ème trimestre 2017 à la demande, dans un premier temps, des médecins généralistes et 
des kinésithérapeutes, a intégré au fil des semaines l’ensemble des professionnels de santé cités ci-dessus. 
Des professionnels de santé exerçant dans d’autres disciplines souhaitent également être intégrés à ce 
projet. 
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2- Présentation du projet de Village de santé à Pizançon 
 
 

2.1 - Le site du projet 
L’emprise foncière support du projet porte sur la parcelle ZA 422 d’une superficie d’environ 8200 m² 
desservie par la rue du Vercors. Cette emprise, délimitée au Nord par le lotissement « Les Chênes Verts » et 
à l’Est par la salle de sport « Platinium », est en continuité de la zone urbaine de Pizançon (voir la carte ci-
après). 
 
Localisation du projet de Village de santé dans son contexte urbain 
 

 
De plus, le secteur de projet se situe à proximité immédiate d’importantes infrastructures (D 532, D2532, 
rond-point des Allobroges,…) et du projet d’échangeur complet sur la rue du 19 mars 1962 qui sera réalisé 
en 2019 par le Conseil départemental de la Drôme. 
 
 

Vue du site de projet depuis l’avenue du Vercors 
 

 
 
 
  

Platinium

Villaverde

Lotissement 
« Les Chênes 

Verts »

Rond-point des 
Allobroges

Projet de 
« Village de 

santé »

PLAINE DE PIZANÇON

Projet de 
double 
échangeur

Rue du 19 mars 1962

Lotissement

« Les Chênes Verts » 

(en cours) Villaverde Platinium

Emprise du projet « Village de sante »
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2.2 – Organisation du Village de santé 
Le Village de santé est structuré autour de 7 lots qui correspondent aux besoins recensés au § 1. Ces lots 
sont desservis depuis la voie d’accès existante qui dessert la salle de sport Platinium et qui sera élargie pour 
répondre aux besoins des flux de circulation supplémentaires générés par le Village de santé. 
 

L’opération s’articule autour d’une placette centrale à partir de laquelle les lots sont desservis. Le nombre de 
places de stationnement a été défini afin de répondre aux besoins de l’ensemble des professionnels. 
 
Plan de masse du Village de santé 
 

 
Source : JC CHEZE Architecte 
 
Afin d’assurer la continuité et la sécurité des déplacements doux, plusieurs dispositions sont prévues : 

✓ des liaisons piétonnes internes au Village de santé afin d’accéder aux différents bâtiments, 
✓ une liaison douce le long de la rue du Vercors permettra d’assurer la continuité des déplacements 

doux, notamment avec le nouveau lotissement « Les Chênes verts », 
✓ un plateau traversant assurera la continuité avec la zone urbaine en partie Ouest de la rue du 

Vercors. 
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3- Caractéristiques du Village de santé  
 
 

Le Village de santé s’organise autour de 7 lots destinés à accueillir chacun un bâtiment. Pour la plupart, les 
orientations et fonctionnalités sont connues et décrites dans le plan ci-dessous. On notera que les 
constructions implantées le long de la rue du Vercors font l’objet d’un recul qui permet de définir une 
« façade urbaine » par un effet d’alignement. 
 

Plan des rez-de-chaussée du Village de santé 
 

 
Source : JC CHEZE Architecte 
 
Les déplacements piétons à l’intérieur de l’opération ont fait l’objet d’une réflexion spécifique permettant 
d’assurer une sécurisation optimale des modes doux (voir le plan ci-après). 
 

Les zones piétonnes du Village de santé 

 
Source : JC CHEZE Architecte 



11 
 

La programmation du Village de santé intègre la question du stationnement en distinguant les places 
publiques, les places dédiées aux patients et celles destinées aux praticiens et à leur personnel (voir le plan 
ci-après). 
 

Les zones de stationnement du Village de santé 

 
Source : JC CHEZE Architecte 
 

L’organisation des stationnements a été réfléchie en lien étroit avec les besoins liés aux différents 
équipements de santé accueillis et s’articule autour des voies de desserte motorisées (voir le plan ci-après). 
 

La desserte viaire du Village de santé 

 
Source : JC CHEZE Architecte. 
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La commune souhaite par ailleurs faciliter l’accessibilité au futur Village de santé en adaptant le schéma de 
desserte des transports urbains collectifs de Valence Romans Déplacements (réseau Citéa). A cet 
effet, la Ville a sollicité par courrier en date du 29 janvier 2018 Madame la Présidente de VRD afin de 
modifier le tracé de la ligne n°32 en provenance des Tordières qui dessert le secteur et en créant un double 
arrêt (un dans le sens nord-sud et un dans le sens sud-nord) face au nouveau pôle de services (voir les 
cartes ci-dessous). 
 

 

Desserte actuelle par le réseau Citéa 

 
 
Desserte nouvelle proposée 

 
 
 
4- Echéancier prévisionnel de l’opération  
 
 

L’objectif de la Ville est de permettre le lancement du projet de Village de santé au 3ème trimestre 2018 pour 
une mise en service des équipements en septembre 2019. 
  

X

X

X

X
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➢ Permettre une offre complémentaire en matière de santé sur la commune pour répondre à 
l’évolution démographique 

Chatuzange le Goubet connaît une évolution démographique dynamique et durable : 
 

▪ En ½ siècle, la population a été multipliée par près de 3,5. A terme, l’objectif de la 
commune est de poursuivre la croissance de la population, à un rythme modéré. 
Evolution démographique 1968-2017 

 
▪ Le taux de croissance annuel, autour de 2% depuis plus de 15 ans, illustre l’attractivité 

du territoire 

 
➢ Rééquilibrer l’offre médicale à l’échelle communale en accueillant des professionnels de 

santé à Pizançon 
La totalité de l’offre médicale est située sur le bourg du Goubet. Seuls 2 infirmiers sont installés à 
Pizançon, situé à 3 km du Goubet. L’offre médicale doit être développée sur le secteur de Pizançon 
qui compte plus de 2400 habitants. 
 

➢ Offrir aux habitants un lieu de prise en charge globale autour de structures 
pluridisciplinaires, y compris la location et vente de matériel médical et la petite enfance 
Le village de santé, localisé à Pizançon, regroupera des structures médicales pluridisciplinaires : 
médecins généralistes, dentistes, kinésithérapeutes, sage-femme, infirmière, psychologue, 
orthophoniste, orthoptiste et podologue. Le site accueillera également un magasin de location et 
vente de matériel médical ainsi qu’une micro-crèche privée. 
A ce titre, le village de santé offrira aux habitants un lieu de prise en charge globale. 
 

➢ Regrouper les professionnels dans un lieu unique disposant de compétences médicales 
complémentaires, en s’inscrivant dans une dynamique supra communale 
Le village de santé permet de regrouper les professionnels dans un lieu unique, avec des 
professionnels de santé exerçant dans différentes disciplines. 
Au-delà des besoins identifiés sur la commune, le village de santé s’inscrit en cohérence avec la 
dynamique intercommunale. A l’échelle du bassin de vie, on constate un phénomène de 
désertification qui touche notamment les médecins généralistes. Le village de santé va donc 
permettre de répondre à cet enjeu, dans une logique de complémentarité à l’échelle supra 
communale. Il s’agit en effet de compléter l’offre médicale existante sur les pôles urbains de 
Romans-sur-Isère et de Bourg-de-Péage (maisons de santé,…). A ce titre, la ville de Bourg-de-
Péage, a souligné l’intérêt de ce projet dans l’édito du bulletin municipal n°83 d’avril 2018 de Bourg-
de-Péage (voir ci-après). Le Village de santé de Pizançon s’inscrit donc bien dans une logique de 
confortement des équipements à l’échelle supra communale, et plus particulièrement à l’échelle du 
pôle urbain de Pizançon / Bourg-de-Péage / Romans qui forme une unité urbaine continue. 
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Edito du bulletin municipal n°83 d’avril 2018 de Bourg-de-Péage 
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1- Incidences sur l’agriculture 

1.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation des sols à fort potentiel agronomique et des cultures à haute valeur ajoutée. 

1.2 Principaux questionnements  
Suppression de surfaces agricoles ? Destruction du parcellaire ? Coupures de chemins d'exploitation 
et de réseaux (irrigation) ? Réorganisations foncières, pression foncière (étalement urbain) ? Remise 
en cause de l'équilibre économique d'exploitation agricoles (rallongement de trajets, pertes de valeur 
de terrain, parcelles enclavées, etc.) ? 

1.3 Incidences du projet de Village de santé 
Le nouveau Village de santé sera aménagé en secteur urbain sur un terrain dont la vocation actuelle 
n’est pas agricole. Il s’agit d’un terrain communal naturel entretenu par la commune.  
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé n’a donc pas d’incidence sur l’agriculture. 
 

 
 
 

2- Consommation foncière 

2.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Gérer le sol de façon économe et équilibrée 
Limiter la consommation des espaces naturels et agricoles et maîtriser l'étalement urbain 

2.2 Principaux questionnements 
Quelle consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers le projet prévoit-il ? Où s'est réalisée 
cette consommation d'espaces (en extension du centre-bourg, à proximité du bourg, dans les 
hameaux, dans le diffus...) ? Existe-il des potentiels urbanisables dans le tissu urbain existant ? 

2.3 Incidences du projet de Village de santé 
La programmation du nouveau Village de santé a été réalisé de sorte à répondre strictement aux 
besoins. Avec une emprise de 8 200 m², la consommation d’espace est donc maîtrisée. 
L’incidence sur la consommation foncière est ainsi très limitée. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé a donc une incidence très limitée sur la consommation d’espace. 
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3- Incidences sur les milieux naturels, terrestres et aquatiques 

3.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation des habitats et des espèces 
Préservation des continuités écologiques 
Mise en valeur de trames vertes et bleues existantes ou nouvelles au sein du projet 

3.2 Principaux questionnements 
Destruction d'habitats ou d'espèces par effet d'emprise ? Perturbations de l'ambiance générale des 
biotopes riverains ?  Dérangement de la faune (circulation, bruit, vibrations, lumière) ? 
Fractionnement du territoire ? Modification des conditions écologiques locales ? Appauvrissement de 
la biodiversité ? 

3.3 Incidences du projet de Village de santé 
Le Village de santé n’impacte pas de milieux naturels, terrestres et aquatiques car il sera aménagé 
sur un tènement naturel sans valeur écologique particulière : absence de zone humide, de pelouse 
sèche, de ZNIEFF,… De plus, le projet ne se situe pas à proximité d’un cours d’eau ou d’un élément 
structurant de la trame verte et bleue communale, mais s’inscrit dans la partie urbanisée de la plaine 
de Pizançon, le long de l’avenue du Vercors. 
 
 

Carte de la trame 
verte et bleue 
communale (extrait du 
diagnostic du PLU en 
cours de révision) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé a donc une incidence limitée sur les milieux naturels, terrestres 
et aquatique. 
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4- Incidences sur les eaux superficielles 

4.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau superficielle 
Préservation des habitats aquatiques 
Maintien du fonctionnement hydrologique naturel 
Economies globale de réseaux de gestion des eaux pluviales 
Prévention des risques d'inondation (ruissellement, débordements, remontées de nappe) 
Valorisation des eaux pluviales comme élément de composition des espaces collectifs et privé 

4.2 Principaux questionnements 
Pollutions chroniques, accidentelles ou en période de chantier (assainissement des eaux usées et 
des eaux pluviales des parcelles et espaces collectifs) ? Interception, rectification, recalibrage de 
cours d'eau ? Imperméabilisation des sols ? 

4.3 Incidences du projet de Village de santé 
Le projet ne se situe pas à proximité d’un cours d’eau : le nouveau Village de santé n’aura pas 
d’impact sur les eaux superficielles. Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé a donc une incidence très limitée sur les eaux superficielles. 
 

 

5- Incidences sur les eaux souterraines 

5.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau souterraine 

5.2 Principaux questionnements 
Pollutions chroniques, accidentelles et saisonnières (assainissement) ? Modification du régime 
hydrologique et hydraulique : imperméabilisation des sols en surface, drainage de nappes, 
compression des sols (remblais) ? 
Baisse de capacité d'infiltration des sols ? Fragilisation de la ressource en eau et des captages 
(implantation proche d'un captage AEP) voire remise en cause des usages de l'eau ?  

5.3 Incidences du projet de Village de santé 
La commune est concernée par plusieurs masses d’eau souterraines : 

✓ Alluvions anciennes de la Plaine de Valence (FRDG146) 
Objectif quantitatif : bon état 2015 (source : SDAGE 2016-2021) 
Objectif d’état chimique : bon état 2027 (source : SDAGE 2016-2021) 
 

✓ Molasses miocènes du Bas Dauphiné entre les vallées de l'Ozon et de la Drôme (FRDG248) 
Objectif quantitatif : bon état 2015 (source : SDAGE 2016-2021) 
Objectif d’état chimique : bon état 2027 (source : SDAGE 2016-2021) 

 

En outre, la commune est concernée par deux captages exploités pour l’alimentation en eau potable 
du Syndicat des Eaux de Rochefort Samson (SIERS), et mobilisant les nappes souterraines en 
présence : 

✓ Le forage du Pinet, situé au lieu-dit du même nom, disposant d’un débit de 55 m³/h, couplé à 
un réservoir de 600 m³ permettant l’alimentation en eau potable de Chatuzange. Ce forage 
fera prochainement l’objet de gros travaux de réhabilitation, 

✓ Le forage des Bayannins, situé au lieu-dit du même nom sur la commune de Bourg-de-
Péage, disposant d’un débit de 145 m³/h, couplé à un réservoir de 600 m³ permettant 
l’alimentation en eau potable de Pizançon. Une partie des périmètres de protection de ce 
captage est située sur la commune de Chatuzange le Goubet. 

 

Le nouveau Village de santé se situe en dehors des périmètres de captage. 
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Conclusion 
 

Le projet de Village de santé n’a donc aucune incidence significative sur les eaux 
souterraines. 
 

 
 

6- Urbanisme et aménagement 

6.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Développement économique équilibré et durable des territoires 
Compatibilité/cohérence du projet avec différents documents de planification (SCOT/PLU) 
Préservation du cadre de vie des riverains 

6.2 Principaux questionnements 
Recomposition urbaine : nouvelles zones d'habitat et nouvelles zones d'activités génératrices 
d'attractivité (services), densification urbaine, etc ? Modification des voies de communications ? 
Modification des réseaux secs et humides existants ? Modification du zonage du PLU et destination 
des sols ? 

6.3 Incidences du projet de Village de santé 
Le projet va permettre de : 

✓ conforter la centralité de Pizançon avec de nombreux équipements déjà présents (école, 
centre multi-accueil, commerces,…) et à venir (caserne de gendarmerie pour 26 
gendarmes,…), 

✓ renforcer l’organisation des équipements de santé par un rééquilibrage de l’offre, 
✓ améliorer la qualité de vie des habitants du bourg de Pizançon. 

 

Les pièces du PLU (zonage, règlement, …) sont mis en compatibilité afin de permettre la réalisation 
de ce Village de santé. 
 

En outre, ce projet est compatible avec le SCOT Rovaltain Drôme-Ardèche qui a identifié Pizançon 
comme une enveloppe urbaine principale. Le SCoT définit les enveloppes urbaines principales 
comme les supports du développement futur depuis les principales zones urbanisées. Les extensions 
urbaines doivent être localisées en continuité immédiate de l’enveloppe urbaine principale, ce 
qui est le cas du Village de santé. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé a donc une incidence positive sur l’urbanisme et l’aménagement. 
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7- Patrimoine et archéologie 

7.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation du patrimoine historique et culturel (préservation physique et covisibilité des sites 
concernés) 

7.2 Principaux questionnements 
Destruction d'élément de patrimoine (vestiges archéologiques notamment) ? Dégradation de 
l'environnement immédiat ou lointain de monuments par la création d'une empreinte technique ? A 
l'inverse, possibilité de mise en valeur de patrimoine méconnu sous réserve 
de covisibilité gênante ? 

7.3 Incidences du projet de Village de santé 
Le site d’implantation du Village de santé ne si situe pas à proximité d’un secteur concerné par une 
sensibilité archéologique (voir la liste des entités archéologiques ci-après). 
 
Entités archéologiques 

 
Source : d’après le Porter à connaissance de l’Etat 
 
En outre, le lieu d’implantation du projet n’est pas concerné par : 
- un site de présomption de prescription archéologique, 
- un périmètre de protection d’un monument historique, 
- un site patrimonial remarquable, 
- un site classé ou inscrit. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé n’a donc aucune incidence sur le patrimoine et l’archéologie. 
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8- Nuisances sonores  

8.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation de l'ambiance acoustique des riverains (et prévention des risques / santé) 
Préservation de zones calmes 

8.2 Principaux questionnements 
Nuisances sonores en phase chantier ? Nuisances sonores générées par la nouvelle fréquentation 
de la zone pour les riverains (activités crées, circulation) ? Dégradation de l'ambiance en zone 
calme ? Dérangement de la faune ? Effets induits du bruit sur la santé (chantier et après 
aménagement de la zone) ? 

8.3 Incidences du projet de Village de santé 
Parmi les nuisances connues, on peut notamment citer les nuisances sonores à proximité des 
infrastructures. L’A49 et la RD532 sont classées au titre de la loi du 31 décembre 1992 n°92-1444 
relative à la lutte contre le bruit et il est nécessaire de mettre en œuvre des prescriptions d'isolement 
acoustique. Les cartes de bruit stratégiques élaborées (voir ci-après) montrent que le Village de santé 
n’est pas impacté par ces grands axes. 
 
Carte de bruit stratégique 

 
Source : http://carto.datara.gouv.fr/1/cartes_de_bruit_strategiques_drome.map 
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé n’a donc aucune incidence en matière de nuisance sonore. 
 

 
 

  

Village de 

santé
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9- Air, climat et énergie 

9.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation de la qualité de l'air niveau local et prévention des risques / santé des populations 
riveraines (exposition chronique et aiguë) 
Lutter contre les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
Prendre en compte et contribuer à la lutte contre le changement climatique, et s'adapter à ce 
changement 

9.2 Principaux questionnements 
Pollution de l'air : proximité, locale, régionale, globale ? Risques pour la santé des populations 
exposées ? Quelle organisation des espaces construits du territoire : forte centralité ou éclatement de 
l'espace urbain en hameaux, distance entre les différents lieux de vie des habitants et besoins ou non 
de déplacements automobiles, réseau viaire du centre en impasses... ? 
Quel est le réseau modes doux et de transports en commun (TC) existant sur le territoire ? Y a-t-il 
des freins (topographiques, défaut de parkings vélos ou de voie spécifiques - cheminements piétons, 
voies vertes, voies TC, distances entre les lieux de vie...) à l'utilisation des modes doux ou des 
transports en commun ? 

9.3 Incidences du projet de Village de santé 
Le site du projet est localisé sur la plaine de Pizançon, à proximité des équipements (groupe scolaire 
Marc Antoine et Rosalie Jullien, centre multi-accueil, …). Le projet sera desservi par des circulations 
douces sécurisées, et notamment un plateau traversant sur la rue du Vercors et une liaison douce le 
long de cette même rue. Le réseau urbain (Citéa) sera en outre adapté (tracé, arrêt) pour assurer la 
desserte du Village de santé et limiter l’usage de la voiture. Il s’agit donc à la fois d’une localisation 
stratégique à l’échelle du quartier de Pizançon et d’un site accessible, ce qui participe à l’amélioration 
de la qualité de l’air et à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé a donc des incidences positives en matière d’air, climat et 
énergie. 
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10- Risques et sécurité 

10.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Prévention des risques naturels et technologiques 

10.2 Principaux questionnements 
Exposition des riverains à des risques naturels (augmentation des ruissellements et risques 
d'inondation associés), industriels et technologiques (transport de matière dangereuse, établissement 
SEVESO, etc.) ? Réorganisation des secours (PPI ) ? 

10.3 Incidences du projet de Village de santé 
Connaissance du risque naturel d’inondation 
La commune de Chatuzange le Goubet est concernée principalement par le risque naturel 
d’inondation. Lors de l’élaboration du PLU approuvé en 2012 (PLU en vigueur), des études 
d’inondabilité du Charlieu avaient permis d’établir une cartographie des risques, transmise par les 
services de l’Etat. Les études réalisées en novembre 2011 (GEO+ Environnement) ont été lancées à 
l’initiative de la Commune de Bourg-de-Péage à l’occasion de l’élaboration de son PLU, avant d’être 
étendues à la Commune de Chatuzange le Goubet. Les études d’inondabilité du Charlieu ont ensuite 
été complétées en juin 2012 (Alp’Géorisques), à l’initiative de la Commune. 
En 2014, une cartographie des inondations dans le cadre de la Directive Inondation a été réalisée 
afin d’élaborer des cartes des surfaces inondables dans les territoires à risque d’inondation (TRI) de 
Romans sur Isère – Bourg de Péage. La mission a conduit à la réalisation des cartes des surfaces 
inondables pour les aléas de faible, moyenne et forte probabilité pour les cours d’eau du bassin 
versant du Charlieu. 
La cartographie des zones inondables dans le cadre de l’étude en cours est beaucoup plus précise 
car elle est basée sur les résultats d’un maillage 2D et des données topographiques LIDAR très fines 
(données topographiques avec un pas d’espace en x,y de 1 mx1m), tandis que l’étude Géo+ est 
basée sur des résultats d’une modélisation à casier (découpage des casiers et cotes d’eau dans les 
casiers non fournies dans l’étude) et de quelques points topographiques dans le lit majeur. La 
télédétection par LIDAR (« LIght Detection And Ranging ») a été initiée par la Commune et réalisée 
en novembre 2015. 
 

Au-delà des études réalisées dans le cadre du TRI, la commune a souhaité améliorer sa 
connaissance des phénomènes hydrauliques suivants : 

✓ le ruissellement et ravinement (coulées de boue), 
✓ les inondations de pied de versant. 

Une cartographie a été élaborée à partir d'un traitement simplifié des données fournies par la 
commune (LIDAR) et de reconnaissances de terrain. Une cartographie de l'aléa ruissellement sur la 
commune de Chatuzange-le-Goubet a pu être établie en 2016 et complétée en 2017. 
La majeure partie des zones concernées par de l'aléa de ruissellement est soumise à du 
ruissellement ou du ravinement de classe faible ou par de l'aléa fort pour l'ensemble du réseau de 
fossés. Cette cartographie ne permet de qualifier que les zones de concentration des écoulements et 
ne représente pas le ruissellement diffus et généralisé qui survient sur l'intégralité du territoire. 
 

Sur le secteur du Village de santé, il n’existe aucun risque d’inondation, comme l’indique la carte ci-
après. 
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Cartographie du risque inondation sur le secteur de Pizançon 
 

 
Source : Alp’Georisques (extrait), octobre 2017 
 
Les autres risques naturels 
En outre, on peut signaler sur la commune : 

✓ le risque de retrait-gonflement des argiles (aléa faible sur le site d’implantation du Village de 
santé) 

✓ le risque de séisme (zone de niveau 3 dit de sismicité modérée) 
 

La prise en compte de ce risque n'entraine pas de contraintes d'urbanisme, mais passe par la mise 
en œuvre de règles constructives. L'application de ces règles relève de la responsabilité des maîtres 
d'œuvre et des maîtres d'ouvrage. 
 
Les risques technologiques 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques technologiques (PPRT) sur la commune, et aucun 
établissement à risque n’est présent à proximité du site du Village de santé. 
 
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé n’a donc aucune incidence en matière de risques naturels et 
technologiques. 
 

 
 

  

Site d’implantation 
du Village de 

santé
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11- Paysage 

11.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Insertion paysagère du projet 

11.2 Principaux questionnements 
Transformation de l'ambiance paysagère provoquée par la modification de l'usage de l'espace ? 
Empreinte « technique» sur le paysage (suivant la vocation de la zone) ? Dégradation possible du 
paysage de proximité pour les riverains ? Création de covisibilités avec des sites sensibles ? Baisse 
d'attractivité de sites naturels ou historiques ? Attractivité du projet suivant son « image » plus ou 
moins valorisante ? 

11.3 Incidences du projet de Village de santé 
Le Village de santé a pour incidence principale de faire évoluer un paysage naturel en paysage 
urbain sur l’emprise du projet (8 200 m²). Cette évolution est nécessaire au regard des objectifs 
d’intérêt général du projet, mais s’accompagnera d’un traitement paysager qui permet d’intégrer le 
nouvel équipement dans son environnement, notamment sur des franges. 

 

L’aménagement du Village de santé comprend ainsi 1 660 m² d’espaces verts créés principalement 
en frange nord, est et ouest de l’opération (voir le plan ci-après). Ces aménagements permettent 
d’assurer une transition qualitative avec les espaces limitrophes. 

 

 

Le traitement paysager du Village de santé 

 
Source : JC CHEZE Architecte 

 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé a donc une incidence limitée sur le paysage grâce à des mesures 
d’insertion paysagère adaptées. 
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12- Déchets et matériaux 

12.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Gestion économe des matériaux 
Limitation des émissions de déchets et des nuisances associées 

12.2 Principaux questionnements 
Mouvements de matériaux (remblais / déblais) potentiellement importants quantitativement et/ou peu 
équilibrés ? Quelle gestion des déchets ? 

12.3 Incidences du projet de Village de santé 
L’intégration du Village de santé dans son environnement s’accompagne d’une gestion économe des 
matériaux, avec des remblais / déblais très limités. 
 

Concernant la gestion des déchets, celle-ci s’inscrit dans le cadre du mode de collecte mis en place 
par Valence Romans Agglo. Le tri sélectif des déchets est un objectif de la Ville et a été pris en 
compte dans la programmation. Des dispositions spécifiques seront prise pour la gestion des déchets 
liés aux activités médicales. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé a donc une incidence très limitée sur les matériaux et les 
déchets. 
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13- Sols et sous-sols 

13.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préserver les ressources du sous-sol 

13.2 Principaux questionnements 
Quelles sont les caractéristiques géologiques ? Le projet prévoit-il une extension ou une création de 
carrière ? Sur quelle surface ? Y a-t-il une problématique de sol pollué ? 

13.3 Incidences du projet de Village de santé 
Le site du Village de santé s’inscrit dans un contexte géologique d’alluvions fluviatiles, terrasse de 
Romans : sables, cailloutis (voir la carte géologique ci-après). Ces caractéristiques géologiques 
correspondent à celles observées sur une grande partie de la plaine de Pizançon et on ne relève 
aucun enjeu particulier. 
 
Carte IGN et carte géologique (extrait) 

 
Source : http://infoterre.brgm.fr 
 
Sur le site, et à proximité immédiate, on ne relève aucun site ou ancien site industriel, comme 
l’indique la carte ci-après extraite de la base de données BASIAS.  
 

Inventaire historique des sites industriels et activités en service 

 
Source : http://www.georisques.gouv.fr 
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Concernant l’aspect pollution des sols, le site http://basol.developpement-durable.gouv.fr du Ministère 
de la Transition écologique et solidaire (MEDDE) présente la base de données BASOL sur les sites 
et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif 
ou curatif. Aucun site n’est recensé par BASOL sur la commune de Chatuzange le Goubet. 
 
 
 

Conclusion 
 

Le projet de Village de santé n’a donc aucune incidence sur les différentes thématiques liées 
aux sols et aux sous-sols. 
 

 
 
 

  

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/
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14- Natura 2000 

14.1 Les sites Natura 2000 les plus proches 
On ne recense aucun site Natura 2000 sur la commune de Chatuzange le Goubet. Les sites Natura 
2000 les plus proches sont : 

✓ Le site FR8201681   ZSC « Gervanne et rebord occidental du Vercors » 
✓ Le site FR8201692   ZSC « Monts du matin, combe Laval et val Sainte-Marie » 
✓ Le site FR8201675   ZSC « Sables de l'Herbasse et des Balmes de l'Isère » 

 
Localisation des sites Natura 2000 les plus proches du futur Village de santé 

 
Source : d’après les données DREAL ARA 
 

14.2 Principales caractéristiques des sites Natura 2000 les plus proches 

Site FR8201681   ZSC « Gervanne et rebord occidental du Vercors » 

Qualité et importance 
Le site est constitué par la vallée de la Gervanne et de la Sye, affluents de la rivière Drôme, ainsi que 
du rebord sud-ouest du plateau du Vercors qui la prolonge vers le nord. Partagé entre les influences 
alpines et méditerranéennes, ce site présente une grande richesse faunistique et floristique et des 
milieux très diversifiés, depuis la chênaie pubescente à buis jusqu’à l’étage montagnard (col de la 
Bataille et roc du Toulaud), de 200 m d‘altitude à 1450m. 
L’agriculture est très diversifiée avec sur le 1/3 nord l’élevage qui prédomine, le 1/3 central étant 
consacré à des cultures spécialisées (vigne, plantes aromatiques, maraîchage), et le 1/3 sud à 
l’herbage, les céréales et l’élevage caprin. 
La forêt est assez peu présente, se partageant entre la forêt méditerranéenne au sud-est et sud-
ouest, et montagnarde au nord. 
Ainsi sont présents 35 habitats d’intérêt communautaire dont 8 prioritaires, 18 espèces d’intérêt 
communautaire (de l’annexe II de la directive Habitats – Faune - Flore), toutes faunistiques, une 
trentaine d’espèces de l’annexe IV et une dizaine de l’annexe V de la directive Habitats – Faune - 
Flore. 

Site FR8201681
ZSC « Gervanne et 
rebord occidental du 
Vercors »

Site FR8201692
ZSC «Monts du matin, 
combe Laval et val 
Sainte-Marie »

Site FR8201675
ZSC «Sables de 

l'Herbasse et des 
Balmes de l'Isère »

10 km9 km

6 km

14 km

Projet de Village de santé
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La vallée de la Gervanne est surtout connue pour accueillir de nombreux chiroptères : 26 espèces 
dont 8 de l’annexe II, en particulier le Petit et le Grand Rhinolophes, les Murins à oreilles échancrées 
et de Bechstein, le Minioptère de Schreibers, avec une vingtaine de gîtes de reproduction et une 
dizaine de gîtes d’hivernage. Trois autres espèces de chauves-souris sont « potentiellement 
présentes », dont le Rhinolophe euryale, mais ceci nécessite d’être confirmé par des études 
complémentaires.  
Parmi les habitats remarquables d'intérêt communautaire, il faut citer les pelouses sèches sur 
calcaires, qui présentent une grande richesse en orchidées sur près d'un cinquième de la surface 
(habitat prioritaire 6210*). 
Un des objectifs de gestion du site sera donc de maintenir le milieu ouvert dans les zones de 
pelouses en favorisant le pâturage. 

Vulnérabilité 
Les pelouses sèches ont tendance à se fermer progressivement du fait du recul du pâturage 
(boisement naturel).  Certains habitats sont sensibles au piétinement, à la destruction directe 
(tuffières, ripisylves...), à l’asséchement du milieu suite au drainage.  
Pour les chiroptères, les menaces potentielles sont le dérangement sur les lieux de reproduction ou 
d’hivernage, et les traitements phytosanitaires (destruction de la ressource alimentaire). 
 

Site FR8201692   ZSC « Monts du matin, combe Laval et val Sainte-Marie » 

Qualité et importance 
Le site est constitué de 3 entités géographiques :  les monts du matin, le val Sainte-Marie et la combe 
Laval, toutes trois situées dans le département de la Drôme en région Rhône-Alpes, dans le massif 
du Vercors. 
La zone des monts du matin est très diversifiée du fait de son étagement : d’abord la chênaie 
pubescente à buis, puis les forêts de pente et de ravin, enfin les pelouses xérophiles à mésophiles et 
quelques prairies de fauche. 
Les pelouses des monts du matin sont renommées pour leur richesse en orchidées. Plusieurs 
espèces végétales montagnardes y sont en limite occidentale de leur aire de répartition. La 
Buxbaumie verte, mousse d’intérêt communautaire, est présente. C’est le territoire de chasse d’une 
très grosse colonie de Murins à oreilles échancrées (1000 à 2000 femelles) située à proximité. 
Le val Sainte-Marie recouvre une mosaïque de milieux d’un grand intérêt biologique ; on y trouve 2 
milieux prioritaires (avec plusieurs faciès) et 3 milieux d’intérêt communautaire, ainsi que plusieurs 
plantes très rares pour la région dont un taxon rarissime d’affinité subatlantique (Dryopteris affinis 
ssp. pseudo-disjuncta).  La forêt y est proche d’un peuplement climacique et favorable à la Rosalie 
des Alpes. Mis en réserve de chasse et de faune sauvage, il héberge une population importante de 
chamois. 
Les falaises de Combe Laval comportent de nombreuses grottes et anfractuosités favorables aux 
espèces ripicoles, les chauves-souris en particulier. Le Cholet, qui traverse le site, est classé en 
réservoir biologique dans le SDAGE Rhône Méditerranée. Des sources pétrifiantes sont aussi 
présentes dans ce secteur, qui est couvert de hêtraies-sapinières et de forêts de pente et de ravins à 
érables et tilleuls.  

Vulnérabilité 
Les principales menaces concernent les populations de chiroptères : dérangement (escalade, 
spéléologie), pollution lumineuse ou sonore, utilisation de pesticides. 
Le piétinement humain ou par les troupeaux peut avoir un impact sur certaines pelouses. Enfin, le 
recul de l’élevage peut entraîner la fermeture des milieux. 
A l’inverse, l’extension constatée de l’agriculture biologique et le classement RBI du val Sainte-Marie 
contribuent à favoriser l’expression de la biodiversité 
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Site FR8201675   ZSC « Sables de l'Herbasse et des Balmes de l'Isère » 

Qualité et importance 
Le site « Sables de l'Herbasse et des Balmes de l'Isère » est éclaté en 6 massifs de tailles variées. Il 
présente des milieux rares dont la dynamique est mal connue, en particulier des pelouses pionnières 
sur sables. Il est caractérisé par une dispersion spatiale forte des habitats : microstations, mosaïques 
d'habitats. Sa proximité de zones urbanisées et agricoles nécessite une gestion fine et réactive.  
Des inventaires récents ont montré ou confirmé la présence régulière de nombreuses espèces de 
Chiroptères dont 8 d’intérêt communautaire. A proximité du site, ont été notées une colonie de 280 
individus de Vespertilion à oreilles échancrées (espèce 1321), Myotis emarginatus, et une colonie de 
58 femelles de Vespertilion de Bechstein (espèce 1323), Myotis bechsteini. 16 autres espèces de 
chiroptères ont été inventoriées. Les effectifs sont souvent assez faibles (entre 0 et 5 individus), mais 
parfois plus élevés (Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kühl, Murin de Daubenton, Nyctale de 
Leisler…). 
D’autres inventaires (Coléoptères, Orthoptères, papillons de jour, papillons de nuit) ont permis de 
mettre en évidence la très grande richesse et la biodiversité de ce site très particulier. 
10 espèces d’Amphibiens ont été notées, dont une d’intérêt communautaire : le Triton crêté (Triturus 
cristatus), dont un couple a été découvert, en situation très isolée, en dehors de son aire de 
répartition habituelle 

Vulnérabilité 
Certaines menaces existent pour ce site fragile, et notamment l’embroussaillement des pelouses, 
l’invasion de plantes exogènes (comme le Vinaigrier), la fréquentation humaine (motos…) ou le « 
grignotage urbain ».  
 

14.3 Incidences du projet de Village de santé 
Compte-tenu de l’éloignement des zones Natura 2000 du site du Village de santé et du fait que le 
projet ne modifie pas les équilibres environnementaux, il n’y a pas d’incidence sur un site Natura 
2000. 
 
 
 

Conclusion 
 

Au regard de l’éloignement des zones Natura 2000 et compte-tenu des caractéristiques de leur 
vulnérabilité, le projet de Village de santé n’a aucune incidence sur les sites Natura 2000. 
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Pièce n°2  |  Evolutions du PLU 

 

1- Situation du projet au regard des 

dispositions du PLU en vigueur 
 

2- Le zonage 
 

3- Le règlement écrit 
 

4- L’OAP 
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1- Situation du projet au regard des 

dispositions du PLU en vigueur 
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1- Situation du projet au regard du zonage en vigueur (pièce n°3b) 
 
1.1 PLU en vigueur : Extrait du « Plan de zonage n°4 » 

 
 
 
1.2 PLU en vigueur commenté au regard du projet de Village de santé et modifications à apporter 

 
 
Le site du Village de santé, actuellement classé en zone AU (zone à urbaniser « fermée ») est reclassé en 
zone urbaine compte-tenu du fait qu’il est desservi par les réseaux (voirie, électricité, eau potable, 
assainissement,…). Il sera ainsi zoné en zone U du PLU, avec un indice spécifique « s » en lien avec la 
destination principale autour du thème de la santé : il s’agira donc d’une nouvelle zone « Us ». 

Site du Village 
de santé

Classement en 
zone Us de 

0,82 ha
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2- Situation du projet de village de Santé au regard des orientations d’aménagement (pièce n°2b) 
 
Compte-tenu du caractère stratégique du secteur sur lequel s’implante le Village de santé et du fait de 
l’intérêt général du projet, la commune souhaite encadrer l’urbanisation de la zone « Us » par l’élaboration 
d’une orientation d’aménagement. 
 

La pièce n°2 b du PLU en vigueur (« Orientations d’aménagement ») doit donc être complétée en ce sens. 
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2- Le zonage (pièce n°3b du PLU en vigueur) 
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2.1 Extrait du zonage AVANT la mise en compatibilité du PLU 
 

 
 

2.2 Extrait du zonage APRÈS la mise en compatibilité du PLU 
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3- Le règlement écrit (pièce n°3a du PLU en 

vigueur) 
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Le règlement est modifié afin de créer une zone Us dédiée à la réalisation du village de santé. Il s’agit donc 
d’une nouvelle zone du PLU avec des règles spécifiques. 
 
3.1 Extrait du règlement écrit AVANT la mise en compatibilité du PLU 
La zone Us nouvellement créée n’existait pas dans le règlement en vigueur avant la procédure de 
déclaration de projet n°3 du PLU. 
 
3.2 Extrait du règlement écrit APRÈS la mise en compatibilité du PLU 
La zone Us nouvellement créée dans le cadre de la procédure de déclaration de projet n°3 du PLU répond 
aux règles indiquées ci-dessous. 
 
« Chapitre VII - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Us 
 

La zone Us permet la réalisation d’un village de santé visant à accueillir des activités et services dans le 
domaine du sanitaire, du social et de la santé. 
Une orientation d’aménagement définit en outre les principes d’aménagement sur ce secteur (voir la pièce 
2b - Orientations d’Aménagement). 
 
SECTION I - Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 
 
Article Us 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol, à l’exception de celles mentionnées à l’article 
Us2. 
 
Article Us 2 - Occupations et utilisations du sol admises 
 

Dans la zone Us sont autorisées et soumises à condition les constructions et installations suivantes, à 
condition de s’inscrire dans le cadre de la réalisation d’un village de santé, conformément à la vocation de la 
zone et à l’orientation d’aménagement définie sur ce secteur : 
 

1 - Les constructions à usage de bureau et de service, 
2- Les constructions à usage de commerce, 
3 - Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
4 - Les installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation ou déclaration, 
sous réserve qu’elles soient en lien avec la vocation de la zone, 
5 - Le stationnement lié aux constructions et installations autorisées dans la zone, 
6 - Les affouillements ou exhaussements de sol nécessaires à des constructions ou des aménagements 
compatibles avec la vocation de la zone. 
 
SECTION II - Conditions de l'occupation du sol  
 
Article Us 3 - Accès et voirie 
 

ACCES : 
- Tout terrain enclavé est inconstructible, 
- L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique, ou privée et aménagée de façon à ne pas 
présenter de risque pour la sécurité des usagers. 
 

VOIRIE : 
- Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 
techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 
notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de collecte des ordures 
ménagères. 
 
Article Us 4 - Desserte par les réseaux 
 

1 - Eau :  
Toute occupation ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau doit être raccordée au réseau 
public d'eau potable.  
 

2 - Assainissement : 
Eaux usées : 
 
Le raccordement au réseau public d'assainissement est obligatoire. 
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Le déversement des effluents, autres que les eaux usées domestiques en provenance d’activités est soumis 
à autorisation préalable. Cette autorisation fixe selon la nature du réseau les caractéristiques qu’ils doivent 
présenter pour être reçus. 
 

Eaux pluviales :  
Les eaux de ruissellement de la toiture et de la parcelle doivent être infiltrées sur la parcelle. 
Les réseaux internes à la zone doivent obligatoirement être de type séparatif. 
 

3 – Electricité, gaz, téléphone et réseaux câblés : 
Toute construction doit être raccordée au réseau électrique. 
L'ensemble des réseaux doit être enterré. 
 
Article Us 5 - Caractéristiques des terrains 
 

Non réglementé. 
 
Article Us 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Les constructions doivent s'implanter avec un recul minimum de 15 mètres par rapport à la rue du Vercors. 
 

Il n’est pas imposé de distance de recul pour les ouvrages de faible importance réalisés dans le but d’intérêt 
général (WC cabinet téléphonique, poste de transformation EDF, abri voyageurs…), pour des motifs 
techniques de sécurité ou de fonctionnement de l’ouvrage. 
 
Article Us 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites séparatives. Si les constructions ne sont 
pas implantées sur limite, aucune distance de recul n’est réglementée à l’exception des limites séparatives 
avec des parcelles construites à usage d’habitation pour lesquelles le recul sera de 3 mètres minimum. 
 
Article Us 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
 

Non réglementé. 
 
Article Us 9 - Emprise au sol 
 

Non réglementé. 
 
Article Us 10 - Hauteur  
 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 10 mètres à l’égout des toits. 
La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres. 
 
Article Us 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 
 

Se reporter au Titre VI - Aspect extérieur des constructions. 
 
Article Us 12 - Stationnement 
 

Le nombre de places de stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins des constructions et 
doit être assuré en dehors des voies publiques. 
 
Seront créées 1,5 places minimum dédiées à la patientèle par tranche de 40 m²  de surface de plancher 
créée dès le premier m² entamé et 1 place minimum  dédiée à l’activité par tranche de 50 m² de surface de 
plancher créée dès le premier m² entamé. 
 
En outre, pour chaque opération d'ensemble les projets doivent prévoir une aire de stationnement pour les 
deux-roues. 
 
Article Us 13 - Espaces libres – Plantations 
 

Il est exigé 1 arbre à haute tige pour 5 places de stationnement à répartir sur les espaces communs de 
l'opération. 
La surface non bâtie des parcelles privatives doit faire l’objet de plantations (espaces verts et arbres) dans la 
proportion d’au moins 5%. 
 
Article Us 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 
 

Non réglementé ».   
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4- Les Orientations d’aménagement (pièce 
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43 
 

4.1 Orientation d’aménagement AVANT la mise en compatibilité du PLU 
 

Il n’existe pas d’orientation d’aménagement sur ce secteur car celui-ci était classé en zone à urbaniser 
« fermée » (AU) du PLU en vigueur. 
 

 

4.2 Orientation d’aménagement APRES la mise en compatibilité du PLU 
 

Une orientation d’aménagement est proposée sur la zone « Us » en vue de la réalisation d’un Village de 
santé, sur la base des principes généraux présentés ci-après. 
 

 
Schéma de principe de l’orientation d’aménagement sur la 
zone « Us » 
 

 

Limites de l’OAP

Polygone d’implantation 
du Village de santé

Recul homogène des constructions

Sécurisation des traversées 
piétonnes

Principe d’accès au site

Liaison douce entre l’habitat et le 
Village de santé

Franges vertes
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Pièce n°1   |   Notice explicative 
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1- Etude d’impact, évaluation environnementale et/ou décision d'examen au cas 

par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 

d'environnement 
 

Le dossier de modification n°4 du PLU de Chatuzange le Goubet est élaboré au titre des articles 
L153-36 à L153-44 du Code de l’urbanisme. 
Au titre de l’article R104-8 2° du Code de l’urbanisme, la présente modification du PLU ne fait pas 
l’objet d’une évaluation environnementale, suite à la décision de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale en date du 22 février 2018 (décision n° 2017-ARA-DUPP-00660). 
En outre, les modifications figurant au dossier de modification n°4 du PLU ne sont pas soumises à 
étude d’impact. 
 

2- Note de présentation 

 

2.1 Coordonnées du maître d’ouvrage 
Commune de Chatuzange le Goubet 
29 rue des Monts du Matin  
26 300 Chatuzange le Goubet 
Tel : 04 75 47 25 15 
Fax : 04 75 47 49 18 
Mail : mairie@chatuzangelegoubet.fr 
 

Sous l’autorité de : M. Christian GAUTHIER, Maire de Chatuzange le Goubet 
 

Service Urbanisme : Mme Elodie FERNANDEZ 
Tel : 04 75 47 25 15 

 

2.2 Objet de l’enquête publique  
La commune de Chatuzange le Goubet dispose d’un Plan local d’urbanisme (PLU) approuvé en 
Conseil municipal par délibération du 20 novembre 2012 et qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

▪ mise en compatibilité du PLU approuvée le 6 février 2014 
▪ modification simplifiée n°1 du PLU  approuvée le 16 juin 2014 
▪ modification n°1 du PLU approuvée le 20 juin 2014 
▪ modifications n°2 et n°3 du PLU approuvées le 4 juin 2015 

 

La révision générale du PLU, prescrite le 12 février 2013, est actuellement en cours et la commune a 
engagé parallèlement par arrêté du Maire n°2017-131 en date du 21 avril 2017 la modification n°4 
du PLU. 

La procédure de modification n°4 du PLU a pour objectifs de : 
 

▪ Modifier le règlement écrit et graphique (pièces 3a et 3b du PLU) pour autoriser les annexes 
et les extensions des constructions d'habitation existantes dans les zones A et N, 

▪ Modifier le règlement écrit (pièce 3a du PLU) afin d'ajuster certaines règles notamment dans 
les zones Ua, Uc, Ud, Ue, Ui et AUag, 

▪ Modifier le règlement graphique (pièce 3b du PLU) pour ajouter et/ou supprimer de nouveaux 
bâtiments susceptibles de changer de destination au titre de l'article L151-11 du Code de 
l'urbanisme, 

▪ Supprimer l'orientation d'aménagement intitulée " Aménagement de la zone UD des 
Chirouzes " (pièce 2b du PLU), 

▪ Le cas échéant, de corriger d'éventuelles erreurs matérielles et réaliser des ajustements 
mineurs lors de la rédaction détaillée du dossier de modification. 
 

 

Ces évolutions s’inscrivent dans le cadre de la procédure de modification de droit commun n°4 

du PLU. 
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2.3 Caractéristiques les plus importantes de la modification du PLU 
La procédure de modification n°4 du PLU comprend 4 évolutions principales : 
 

▪ Modifier le règlement écrit et graphique (pièces 3a et 3b du PLU) pour autoriser les 
annexes et les extensions des constructions d'habitation existantes dans les zones A 
et N 
Dans le cadre de la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, 
l'alimentation et la forêt et de la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et 
l'égalité des chances économiques, des dispositions spécifiques ont été prévues pour gérer le 
bâti existant en zone agricole et naturelle. Ainsi, les bâtiments d'habitation existants peuvent, 
sous conditions, faire l'objet d'extensions ou d'annexes au titre de l’article L151-12 du Code 
de l’urbanisme. La modification n°4 du PLU vise à modifier le règlement des zones A et N du 
PLU pour permettre l’évolution des bâtiments d'habitation existants. 
 

▪ Modifier le règlement écrit (pièce 3a du PLU) afin d'ajuster certaines règles notamment 
dans les zones Ua, Uc, Ud, Ue, Ui et AUag 
L’objectif est de modifier : 

✓ L’article 71 des zones Ua, Uc et Ud afin notamment de supprimer la référence à la 
« bande de 15 mètres », l’article 7 de la zone Ue afin de permettre l’implantation des 
constructions en limite séparative dans cette bande de 15 mètres, mais sans 
l’imposer, 

✓ L’article 10 2  des zones Ua, Uc, Ud, Ue et AUag afin de modifier ou préciser 
l’application des règles de hauteur, 

✓ Les articles 13, 24, 65, 7 et 96 de la zone Ui afin notamment de ne plus permettre 
l’accueil de constructions à vocation d’habitation en zone Ui. 

 

▪ Modifier le règlement graphique (pièce 3b du PLU) pour ajouter et/ou supprimer de 
nouveaux bâtiments susceptibles de changer de destination au titre de l'article L151-11 
du Code de l'urbanisme 
Dans le PLU en vigueur, un certain nombre de bâtiments ont été repérés sur le plan de 
zonage afin d’y autoriser le changement de destination au titre de l’article L123-3-1 du Code 
de l’urbanisme (devenu L151-11 du Code de l’urbanisme). Suite à un nouveau repérage 
effectué sur le territoire communal, l’objectif est d’ajouter d’autres bâtiments susceptibles de 
changer de destination en zone A et/ou N et de les repérer au plan de zonage. 
 

▪ Supprimer l'orientation d'aménagement intitulée " Aménagement de la zone UD des 
Chirouzes " (pièce 2b du PLU) 
Plusieurs orientations d’aménagement ont été définies dans le PLU en vigueur afin de cadrer, 
sur des secteurs à enjeux, les conditions d’urbanisation (accès, forme urbaine, …). 
L'orientation d'aménagement intitulée " Aménagement de la zone UD des Chirouzes " 
correspond à un secteur classé en zone UD qui fait l’objet d’une maîtrise foncière par la 
commune de Chatuzange le Goubet (parcelle AD 198). L'orientation d'aménagement étant 
très précise sur ce secteur des Chirouzes, elle limite les possibilités de développer un projet 
mixte (habitat/activité, …). Compte-tenu de la maîtrise du foncier par la commune et du 
caractère évolutif du projet d’aménagement, la commune propose de supprimer cette 
orientation d'aménagement. 
 

→ Voir le rapport de présentation complémentaire établi dans le cadre de la modification n°4 
du PLU pour des informations plus détaillées. 

                                                           
1 Réglementation de l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
2 Réglementation de la hauteur maximale des constructions 
3 Réglementation des occupations et utilisations du sol interdites 
4 Réglementation des occupations et utilisations du sol autorisées sous condition 
5 Réglementation de l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
6 Réglementation de l’emprise au sol des constructions 
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2.4 Résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, la modification du PLU soumise à enquête a été retenue 

▪ Modifier le règlement écrit et graphique (pièces 3a et 3b du PLU) pour autoriser les 
annexes et les extensions des constructions d'habitation existantes dans les zones A 
et N 
Cette modification résulte de la prise en compte des nouvelles dispositions législatives en 
vigueur (loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt et la loi pour la croissance, 
l'activité et l'égalité des chances économiques) et s’inscrivent donc dans le respect des 
objectifs du développement durable mentionnés à l’article L101-2 du Code de l’urbanisme. 
Le règlement écrit modifié qui autorise les extensions des habitations et la création d’annexes 
en zone A et N prend en compte la doctrine de la CDPENAF (Commission départementale de 
la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers) dans la Drôme, permettant 
d'assurer la bonne insertion du bâti dans l'environnement et sa compatibilité avec le maintien 
du caractère naturel, agricole ou forestier. 
 

▪ Modifier le règlement écrit (pièce 3a du PLU) afin d'ajuster certaines règles notamment 
dans les zones Ua, Uc, Ud, Ue, Ui et AUag 
Cette modification permet de simplifier les règles d’implantation en limite séparative dans les 
zones Ua, Uc et Ud et permet de mieux adapter la forme urbaine dans la zone Ue. Les règles 
concernant la hauteur maximale sont réajustées à la marge et sont précisées pour tenir 
compte des modalités d’implantation (en limite séparative ou non, …). L’évolution des règles 
de la zone Ui permet de conforter la vocation économique de la zone. 
 

▪ Modifier le règlement graphique (pièce 3b du PLU) pour ajouter et/ou supprimer de 
nouveaux bâtiments susceptibles de changer de destination au titre de l'article L151-11 
du Code de l'urbanisme 
Le principe d’autoriser le changement de destination au titre de l’article L123-3-1 du Code de 
l’urbanisme (devenu L151-11 du Code de l’urbanisme) va dans le sens de la valorisation du 
bâti existant en zone agricole et naturelle et de la limitation de la consommation d’espace. 
 

▪ Supprimer l'orientation d'aménagement intitulée " Aménagement de la zone UD des 
Chirouzes " (pièce 2b du PLU) 
La suppression de l'orientation d'aménagement le secteur des Chirouzes introduit une 
certaine souplesse quant aux possibilités de développer un projet mixte (habitat/activité, …) 
dans la zone. La maîtrise du foncier par la commune garantira la prise en compte de principes 
d’aménagement durables du projet. 
 
→ Voir le rapport de présentation complémentaire établi dans le cadre de la modification n°4 
du PLU pour des informations plus détaillées. 
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3- Textes relatifs à la procédure et à l'enquête publique 

 

3.1 Mention des textes qui régissent la procédure de modification du PLU 
Rappel des dispositions du Code de l’urbanisme : 
 
 

L’article L153-31 du Code de l’urbanisme dispose que : 
« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 
de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement 
ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ». 
 
 
 

L’article L153-36 du Code de l’urbanisme dispose également que : 
« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions ». 
 
 
En outre, l’article L153-41 du Code de l’urbanisme dispose que : 
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du Code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent Code ». 
 
Il ressort de ces dispositions que les modifications apportées décrites au § 2.3 relèvent de la 
procédure de modification de droit commun du PLU dans la mesure où : 

✓ La commune n’envisage pas de changer les orientations définies par le PADD, 
✓ La commune n’envisage pas de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière, 
✓ La commune n’envisage pas de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

La modification n°4 du PLU a été soumise à enquête publique au titre de l’article L153-41 du 
Code de l’urbanisme dans la mesure où les évolutions proposées sont susceptibles d’avoir pour effet 
de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 
de l'ensemble des règles du plan ou de diminuer ces possibilités de construire. Cela concerne 
notamment le fait d’augmenter en zone A et N les possibilités d’évolution des bâtiments destinés à 
l’habitation au titre de l’article L151-12 du Code de l’urbanisme (extensions & annexes). 
 
3.2 Mention des textes qui régissent l'enquête publique 
Les principaux textes en vigueur régissant l’enquête publique sont rappelés ci-dessous : 

▪ Décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets 
de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements, JORF du 30 déc. 2011 
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▪ Arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis 
d’enquête publique mentionné à l’article R. 123-11 du Code de l’environnement, JO du 
04/05/2012 page 7894 

▪ Code de l’environnement : articles L 123-1 et suivants, R 123-1 et suivants 
 
3.3 Façon dont l’enquête s'insère dans la procédure administrative 

3.3.1 Objet et conditions de l’enquête 
L'enquête a permis de porter les modifications envisagées à la connaissance du public afin qu'il fasse 
part de ses observations, notamment sur le registre prévu à cet effet. Le projet de modification du PLU 
s’inscrit en cohérence avec les objectifs fixés dans le Plan local d’urbanisme (PLU) en vigueur. 

3.3.2 L’enquête publique 
Durée de l’enquête publique 
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. 
Cette durée ne peut être inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois, sauf le cas où les 
dispositions des articles R. 123-22 ou R. 123-23 sont mises en œuvre (article R123-6 du Code de 
l’environnement). L’enquête doit en outre être nécessairement réalisée préalablement à l’intervention 
de la décision en vue de laquelle l’enquête est requise. 
 

L’enquête publique relative à la modification n°4 du PLU s’est tenue du 26 mars 2018 au 4 mai 2018 
inclus. 
 

Le rôle du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur peut : 

- demander la communication de documents en se tournant vers le responsable du projet 
- effectuer des visites des lieux 
- organiser des réunions d’information et d’échange avec le public 
- auditionner des personnes : le maître d’ouvrage, toute personne ou service 
- demander la désignation d’un expert 

 

Les conditions de participation du public 
Le Code de l’environnement pose le principe de la communication possible à toute personne, sur sa 
demande, du dossier d’enquête, avant et pendant l’enquête. 
De même, l’article R123-13 du Code de l’environnement précise les modalités de présentation des 
observations, propositions et contre-propositions du public. Ces dernières peuvent être inscrites sur le 
registre d’enquête établi sur des feuillets non mobiles côté et paraphé par le commissaire enquêteur, 
elles peuvent être adressées par correspondance au commissaire enquêteur éventuellement par voie 
électronique (mails), elles peuvent enfin être formulées lors des permanences organisées par le 
commissaire enquêteur. 

3.3.3 A l’issue de l’enquête publique 
Les formalités de clôture de l’enquête 
A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur procède, dans un premier temps, à la 
clôture du ou des registres d’enquête à l’expiration du délai imparti. Dans un second temps, et dans 
les huit jours de la clôture de l’enquête, une rencontre est organisée entre le commissaire enquêteur 
et le responsable du projet, plan et programme. A cette occasion, le commissaire enquêteur 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Dans 
un dernier temps, le responsable du projet produit ses observations dans le délai de 15 jours qui lui 
est imparti. 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 
Le contenu du rapport du commissaire enquêteur est régi par l’article R 123-19 de Code de 
l’environnement. Il doit, en particulier, analyser et répondre aux observations formulées par le public. Il 
doit fournir à l’autorité compétente tous les éléments nécessaires à son information et doit lui 
permettre de décider de la suite à donner à l’opération soumise à enquête. 
Objet d’un document nécessairement séparé, les conclusions motivées du commissaire enquêteur 
expriment un avis personnel non lié par l’opinion exprimée par le public.  
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Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête transmet à l’autorité 
compétente pour organiser l’enquête le dossier de l’enquête accompagné du ou des registres et 
pièces annexées avec le rapport et les conclusions motivées, dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de clôture de l’enquête. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions 
motivées au Président du tribunal administratif. 
 

L’autorité compétente pour organiser l’enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au responsable du projet. Copie est également adressée à la mairie de la commune où 
s’est déroulée l’enquête et à la préfecture du département concerné pour y être sans délai tenue à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 
 

3.4 Décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête 
Le rapport et les conclusions ont pour but d’éclairer l’autorité compétente pour prendre sa décision. Le 
maître d’ouvrage n’est donc pas lié par les suggestions et recommandations formulées dans le 
rapport. 
 

L’avis émis peut être favorable, favorable avec recommandations, favorable avec réserve ou 
défavorable (art R 123-19 du Code de l’environnement). 
L’avis émis par le commissaire enquêteur dans le cadre de la modification n°4 du PLU est un avis 
favorable, assorti de remarques. 
 

3.5 Autorités compétentes pour prendre la décision d'approbation 
En fin de procédure, le conseil municipal a délibéré afin d’approuver la modification n°4 du PLU. 
Ladite délibération fait l’objet de mesures de publicité (conformément aux articles R153-20 et R153-21 
du Code de l’Urbanisme), formalités lui permettant de produire ses effets juridiques. La modification 
du PLU ainsi approuvée sera tenue à la disposition du public. 

 
4- Bilan de la concertation 

 

Le présent dossier de modification du PLU n’a pas fait l’objet de concertation, en application de 
l’article L300-2 du Code de l’urbanisme. 

 
5- Mention des autres autorisations nécessaires, en application du I de l'article 

L214-3, des articles L341-10 et L411-2 (4°) du Code de l'environnement, ou des 

articles L311-1 et L312-1 du Code forestier 

 

Le présent dossier de modification du PLU n’est pas concerné par ces dispositions. 

 
6- Arrêté du Maire relatif au lancement de la procédure de modification n°4 du PLU 

 

Voir ci-après. 
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I - Rapport de présentation complémentaire 

 
 

 
Modifie la pièce n°1 du PLU : Rapport de présentation 
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1. Nature des modifications proposées, justification et description 

 

 

1.1 Modification du règlement écrit et graphique dans les zones A et N pour autoriser les annexes 

et les extensions des constructions d'habitation existantes, etc. 
 

1.1.1 Nature de la modification 

L’article 2 du règlement des zones A et N du PLU est modifié afin que les bâtiments d'habitation existants 
puissent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dans la mesure où ces extensions ou annexes ne 
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Conformément à l’article L151-12 du Code de l’urbanisme, le règlement écrit des zones A et N précise la 
zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes 
permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

En conséquent, les zones Ah n’ont plus lieu d’être maintenues au plan de zonage et d’être réglementées. 
Elles sont dorénavant zonées et réglementées respectivement dans les zones A et N du PLU. 
 

De plus, les évolutions suivantes ont été apportées : 

- Compte-tenu de la modification apportée au titre de l’article L151-12 décrit ci-avant, le secteur Np 
n’a plus lieu d’être et a donc été supprimé, 

- La référence à l’article L123-3-1 du code de l’urbanisme relative au changement de destination est 
remplacé par la référence en vigueur, à savoir l’article L151-11 du code de l’urbanisme et concerne 
les zones A (agricoles) et N (naturelles), 

- Autoriser l’hébergement hôtelier dans les changements de destination des bâtiments agricoles 
repérés au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme, 

- En zone N (naturelle), la référence aux abris en bois pour animaux parqués a été supprimée, 
- La rédaction des prescriptions en matière de risques en zone A et N a été complétée afin de 

préciser que les prescriptions s’appliquent aux constructions et autorisations du sol autorisées dans 
la zone,  

- En zone N (naturelle), l’aménagement des habitations dans le volume existant est conditionné par 
le principe de ne pas créer de logement supplémentaire, 

- Dans les zones A et N, la hauteur maximale des clôtures sera portée à 2 mètres, comme dans les 
zones urbaines afin de rectifier une incohérence. De plus, les dépassements ponctuels jusqu’à 3,5 
mètres pour les portails et piliers seront autorisés dans l’ensemble des zones. 
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Localisation des 156 secteurs Ah au PLU de 2012, reclassés en zone A 

 

1.1.2 Justification de la modification 

Dans le cadre de la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 
et de la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, 
des dispositions spécifiques ont été prévues pour gérer le bâti existant en zone agricole et naturelle. Afin 
d'assurer l’insertion dans l'environnement des extensions et annexes aux bâtiments d'habitation existants 
et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier des zones A et N, la 
réglementation proposée s’appuie sur la doctrine de la CDPENAF (Commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers) dans la Drôme qui propose un règlement «type». 
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1.1.3 Description de la modification 

 

1.1.3.1 Modification du § « Caractéristiques de la zone » agricole 
 

Rédaction du § « Caractéristiques de la zone » A avant la modification du PLU 
 

« Il s'agit d'une zone équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 
 

Elle comprend : 
- un secteur Aa strictement protégé en raison de la très forte valeur agronomique et économique 
des terres ainsi que pour la protection des paysages.  
- un secteur Ah correspondant aux secteurs bâtis dans la zone agricole ». 
 

 
 

Rédaction du § « Caractéristiques de la zone » A après la modification du PLU 
 

« Il s'agit d'une zone équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles. 
 

Elle comprend : 
- un secteur Aa strictement protégé en raison de la très forte valeur agronomique et économique 
des terres ainsi que pour la protection des paysages.  
- un secteur Ah correspondant aux secteurs bâtis dans la zone agricole ».  
 

 

 

 

Rédaction de l’article 2 de la zone A avant la modification du PLU 
 

« Sont admis sous conditions : 
 

Dans l’ensemble de la zone A, à l’exception de la zone Aa : 
 

- Les constructions et installations à caractère technique nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif (telle que voirie, canalisations, pylônes, transformateurs, station 
d’épuration,…) non destinées à l’accueil de personnes, à condition de ne pas dénaturer le 
caractère des lieux avoisinants et de na pas apporter de gêne excessive à l’exploitation agricole. 

 

- Les constructions et installations, les occupations du sol et les aménagements et extensions de 
constructions existantes nécessaires aux exploitations agricoles telles que définies dans les 
annexes "définitions de base". Les constructions à usage d’habitation sont limitées à 200m² de 
surface de plancher 

 

- Les installations classées, nécessaires aux exploitations agricoles.  
 

- Les constructions doivent s’implanter à proximité immédiate du siège d’exploitation de 
manière à former un ensemble cohérent avec les autres bâtiments de l’exploitation, et ce sauf 
contrainte technique ou réglementaire ou cas exceptionnel dûment justifiés. L’emplacement 
des constructions doit minimiser la consommation de foncier agricole et les impacts sur les 
conditions d’exploitation de la parcelle.  

 

- Les affouillements et exhaussement de sol strictement nécessaires aux constructions et 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

 

- Les démolitions 
 
En outre, dans la zone Ah sont également autorisés : 
 

- L’aménagement et l’extension limitée à 33 % de la surface de plancher des habitations 
existantes dans la limite de 250 m² de Surface de Planchers au total (existant + extension) ; 
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- L’aménagement et l’extension limitée à 33 % de la surface de plancher des bâtiments existants 
à usage d’activités artisanales ou de services dans la limite de 250 m² de Surface de Planchers 
au total (existant + extension) ;  

 

- Les annexes – non accolées – aux habitations existantes ce qui inclut notamment les piscines, 
les garages et les abris de jardin, sous réserve que ces annexes soient implantées à proximité 
immédiate de l’habitation dont elles dépendent. La superficie des annexes détachées du 
bâtiment initial est limitée à 40 m² de surface de plancher ; 

 

- Le changement de destination à des fins d’habitation des bâtiments repérés sur le document 
graphique au titre de l’article L 123-3-1, dans la limite de 200 m² de surface de plancher après 
travaux. 
 

En outre, dans une bande de 20 m de part et d’autre de l’axe des talwegs, ruisseaux et ravins 
représentés sur la carte IGN au 1/25000°et en dehors des zones de risques inondations identifiées 
au document graphiques par une trame spécifique, seules sont autorisées les extensions limitées à 
20 m² des constructions existantes avec détermination de la cote du 1er plancher utile en fonction 
des caractéristiques hydrauliques, de la topographie et de la géologie locale ». 
 

 

 

Rédaction de l’article 2 de la zone A après la modification du PLU 
 

« Sont admis sous conditions : 
 

Dans l’ensemble de la zone A, à l’exception de la zone Aa : 
 

- Les constructions et installations à caractère technique nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif (telle que voirie, canalisations, pylônes, transformateurs, station d’épuration, 
…) non destinées à l’accueil de personnes, à condition de ne pas dénaturer le caractère des 
lieux avoisinants et de na pas apporter de gêne excessive à l’exploitation agricole. 

 

- Les constructions et installations, les occupations du sol et les aménagements et extensions de 
constructions existantes nécessaires aux exploitations agricoles telles que définies dans les 
annexes "définitions de base". Les constructions à usage d’habitation sont limitées à 200m² de 
surface de plancher. 

 

- L’extension des habitations existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite de 33 % de 
la surface totale* initiale à condition que la surface totale initiale soit supérieure à 40 m² et que 
la surface totale de la construction après travaux n’excède pas 250 m² (existant + extensions), 
et sous réserve de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site et à 
condition d’assurer le maintien du caractère agricole de la zone. 

           * La surface totale d’une construction correspond à la surface de plancher définie à l’article  
              R111-22 du code de l’urbanisme, augmentée des surfaces de plancher aménagées en vue  
              du stationnement des véhicules 
 

- Les annexes – non accolées – aux habitations existantes, sous réserve que ces annexes soient 
implantées à une distance maximale de 25 mètres du bâtiment principal de l’habitation dont 
elles dépendent, dans la limite de 35 m² de surface totale (total des annexes hors piscine). Une 
seule piscine est autorisée par unité foncière et la surface du bassin de la piscine est limitée à 
50 m². 

 

- Les installations classées, nécessaires aux exploitations agricoles.  
 

- Les constructions doivent s’implanter à proximité immédiate du siège d’exploitation de 
manière à former un ensemble cohérent avec les autres bâtiments de l’exploitation, et ce sauf 
contrainte technique ou réglementaire ou cas exceptionnel dûment justifiés. L’emplacement 
des constructions doit minimiser la consommation de foncier agricole et les impacts sur les 
conditions d’exploitation de la parcelle.  
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- Les affouillements et exhaussement de sol strictement nécessaires aux constructions et 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

 

- Les démolitions 
- Le changement de destination à des fins d’habitation ou d'hébergement hôtelier des bâtiments 

repérés sur le document graphique au titre de l’article L 151-11, dans la limite de 200 m² de 
surface de plancher après travaux 

 

En outre, Dans la zone les secteurs Ah sont également autorisés : 
 

- L’aménagement et l’extension limitée à 33 % de la surface de plancher des habitations 
existantes dans la limite de 250 m² de Surface de Planchers au total (existant + extension) ; 

 

- L’aménagement et l’extension limitée à 33 % de la surface de plancher des bâtiments existants 
à usage d’activités artisanales ou de services dans la limite de 250 m² de Surface de Planchers 
au total (existant + extension) ;  

 

- Les annexes – non accolées – aux habitations existantes ce qui inclut notamment les piscines, 
les garages et les abris de jardin, sous réserve que ces annexes soient implantées à proximité 
immédiate de l’habitation dont elles dépendent. La superficie des annexes détachées du 
bâtiment initial est limitée à 40 m² de surface de plancher ; 

 
En outre, dans une bande de 20 m de part et d’autre de l’axe des talwegs, ruisseaux et ravins 
représentés sur la carte IGN au 1/25000°et en dehors des zones de risques inondations identifiées 
au document graphiques par une trame spécifique, seules sont autorisées les extensions limitées à 
20 m² des constructions existantes, à condition qu’elles soient autorisées dans la zone, avec 
détermination de la cote du 1er plancher utile en fonction des caractéristiques hydrauliques, de la 
topographie et de la géologie locale ». 
 
 

 

 
1.1.3.2 Modification de l’article 2 de la zone N 
 

Rédaction de l’article 2 de la zone N avant la modification du PLU 
 

« 1) Sont admises sous conditions dans la zone N, à l'exception des secteurs Nl, Nla,  Nlh, Np, Npt, 
Nd, Nda et Ns : 
[…] 
 

-  Pour les constructions existantes à usage d'habitation, et sous réserve qu'il s'agisse de bâtiments 
dont le clos et le couvert sont encore assurés à la date de la demande : 

• leur aménagement dans le volume bâti existant sans limitation de surface de plancher 
• l'extension des constructions à usage d'habitation ou en vue d'un tel usage limitée à 33%  
de la surface de plancher existante et dans la limite de 250 m² (existant  + extension) de  
surface de plancher au total après travaux. 

 

-  Les annexes à l'habitation telles que définies en annexe : définitions de base dans la limite de 40 
m² d'emprise au sol, de 4,00 m de hauteur et implantées à proximité immédiate de l'habitation. 
 

-  Pour les constructions existantes à usage d'activités et sous réserve qu'il s'agisse de bâtiments 
dont le clos et le couvert sont encore assurés à la date de la demande : 

• leur aménagement dans le volume bâti existant, 
• leur extension dans la limite de 33% de la surface de plancher existante à la date  
d'approbation du PLU et dans la limite de 250 m² (existant + extension) de surface de  
plancher au total après travaux. 

 

-  Les démolitions 
 

-  Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d'intérêt collectif. 
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-  Les abris en bois pour animaux parqués, ouverts au moins sur une face, d'une surface maximale 
de 20 m² et d'une hauteur au faîtage de 3,50m au maximum. L'implantation de ces constructions 
sera sur limites parcellaires, ou adossées aux haies et boisements existants. 
 

-  Les affouillements et exhaussement de sol strictement nécessaires aux constructions et 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 
 

-  La reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle et 
sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne pour la circulation. 
 
Dans les secteurs délimités au document graphique par une trame spécifique représentant la zone 
rouge du risque inondation lié au Charlieu, les constructions et occupations du sol suivantes 
peuvent être autorisés à condition qu’ils ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux, qu’ils 
n’aggravent pas les risques et leurs effets : […] ». 
 
En outre, dans une bande de 20 m de part et d’autre de l’axe des talwegs, ruisseaux et ravins 
représentés sur la carte IGN au 1/25000°et en dehors des zones de risques inondations identifiées 
au document graphiques par une trame spécifique, seules sont autorisées les extensions limitées à 
20 m² des constructions existantes avec détermination de la cote du 1er plancher utile en fonction 
des caractéristiques hydrauliques, de la topographie et de la géologie locale ». 
 

 
 
 
 

Rédaction de l’article 2 de la zone N après la modification du PLU 
 

« 1) Sont admises sous conditions dans la zone N, à l'exception des secteurs Nl, Nla,  Nlh, Np, Npt, 
Nd, Nda et Ns : 
[…] 
 

-  Pour les constructions existantes à usage d'habitation, et sous réserve qu'il s'agisse de bâtiments 
dont le clos et le couvert sont encore assurés à la date de la demande : 

• leur aménagement dans le volume bâti existant à condition de ne pas créer de logement 
supplémentaire 

• l'extension des constructions à usage d'habitation ou en vue d'un tel usage limitée à 33%  
de la surface de plancher existante et dans la limite de 250 m² (existant  + extension) de  
surface de plancher au total après travaux. 

 

- L’extension des habitations existantes à la date d’approbation du PLU dans la limite de 33 % de 
la surface totale* initiale à condition que la surface totale initiale soit supérieure à 40 m² et que 
la surface totale de la construction après travaux n’excède pas 250 m² (existant + extensions), 
et sous réserve de ne pas compromettre la qualité paysagère du site 

           * La surface totale d’une construction correspond à la surface de plancher définie à l’article  
              R111-22 du code de l’urbanisme, augmentée des surfaces de plancher aménagées en vue  
              du stationnement des véhicules 
 

-  Les annexes à l'habitation telles que définies en annexe : définitions de base dans la limite de 40 
m² d'emprise au sol, de 4,00 m de hauteur et implantées à proximité immédiate de l'habitation. 
 

- Les annexes – non accolées – aux habitations existantes, sous réserve que ces annexes soient 
implantées à une distance maximale de 25 mètres du bâtiment principal de l’habitation dont 
elles dépendent, dans la limite de 35 m² de surface totale (total des annexes hors piscine). Une 
seule piscine est autorisée par unité foncière et la surface du bassin de la piscine est limitée à 
50 m² 

 

-  Pour les constructions existantes à usage d'activités et sous réserve qu'il s'agisse de bâtiments 
dont le clos et le couvert sont encore assurés à la date de la demande : 

• leur aménagement dans le volume bâti existant, 
• leur extension dans la limite de 33% de la surface de plancher existante à la date  
d'approbation du PLU et dans la limite de 250 m² (existant + extension) de surface de  
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plancher au total après travaux. 
 

-  Les démolitions 
 

-  Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d'intérêt collectif. 
 

-  Les abris en bois pour animaux parqués, ouverts au moins sur une face, d'une surface maximale 
de 20 m² et d'une hauteur au faîtage de 3,50m au maximum. L'implantation de ces constructions 
sera sur limites parcellaires, ou adossées aux haies et boisements existants. 
 

-  Les affouillements et exhaussement de sol strictement nécessaires aux constructions et 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 
 

-  La reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle et 
sous réserve que leur implantation ne constitue pas une gêne pour la circulation. 
 

- Le changement de destination à des fins d’habitation ou d'hébergement hôtelier, des bâtiments 
repérés sur le document graphique au titre de l’article L 151-11, dans la limite de 200 m² de surface 
de plancher après travaux. 
 

Dans les secteurs délimités au document graphique par une trame spécifique représentant la zone 
rouge du risque inondation lié au Charlieu, les constructions et occupations du sol suivantes 
peuvent être autorisées, à condition qu’elles soient autorisées dans la zone, qu’elles ne fassent pas 
obstacle à l’écoulement des eaux et qu’elles n’aggravent pas les risques et leurs effets : […]. 
 

En outre, dans une bande de 20 m de part et d’autre de l’axe des talwegs, ruisseaux et ravins 
représentés sur la carte IGN au 1/25000°et en dehors des zones de risques inondations identifiées 
au document graphiques par une trame spécifique, seules sont autorisées les extensions limitées à 
20 m² des constructions existantes, à condition qu’elles soient autorisées dans la zone, avec 
détermination de la cote du 1er plancher utile en fonction des caractéristiques hydrauliques, de la 
topographie et de la géologie locale ». 
 
 

 

1.1.3. Modification de l’article 10 des zones A et N 
 

Rédaction de l’article 10 de la zone A avant la modification du PLU 
 

« Article A 10 - Hauteur maximum des constructions 
La hauteur maximale est fixée : 
- 8 m pour les constructions à usage d’habitation 
- 10 m pour les constructions à usage agricole 
- 4 m pour les constructions à usage d'annexe. 
- 1,80 m pour les clôtures […] 
 

 

Rédaction de l’article 10 de la zone A après la modification du PLU 
 

« Article A 10 - Hauteur maximum des constructions 
La hauteur maximale est fixée : 
- 8 m pour les constructions à usage d’habitation 
- 10 m pour les constructions à usage agricole 
- 4 m pour les constructions à usage d'annexe. 
- 2 m pour les clôtures. De plus, les dépassements ponctuels jusqu’à 3,5 mètres pour les portails et 
piliers seront autorisés […] 
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Rédaction de l’article 10 de la zone N avant la modification du PLU 
 

« Article N 10 - Hauteur maximum des constructions 
La hauteur maximale est fixée à : 
- 4,00m pour les constructions à usage d'annexe 
- 8m pour les constructions à usage d'habitation  
- 11m pour les autres constructions  
- 1,80m pour les clôtures […] 
 

 

Rédaction de l’article 10 de la zone N après la modification du PLU 
 

« Article N 10 - Hauteur maximum des constructions 
La hauteur maximale est fixée : 
- 4,00m pour les constructions à usage d'annexe 
- 8m pour les constructions à usage d'habitation  
- 11m pour les autres constructions  
- 2 m pour les clôtures. De plus, les dépassements ponctuels jusqu’à 3,5 mètres pour les portails et 
piliers seront autorisés […] 
 

 

1.1.3.3 Modification du plan de zonage 
 

Le plan de zonage (plans n°1 à 5) a été modifié afin de supprimer les secteurs Ah. Les constructions 
d’habitation qui étaient inscrites dans les secteurs Ah sont ainsi zonées en zone agricole non 
indicée qui autorise les extensions des habitations et la création d’annexes (sous conditions).  
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1.2 Modification du règlement écrit afin d'ajuster certaines règles notamment dans les 

zones Ua, Uc, Ud, Ue, Ui et AUag 
 

 

Rappel de l’intitulé des articles du règlement écrit du PLU concernés par les modifications ci-après : 

Article 1  Réglementation des occupations et utilisations du sol interdites 

Article 2  Réglementation des occupations et utilisations du sol autorisées sous condition 

Article 6  Réglementation de l’implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 

Article 7  Réglementation de l’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Article 9  Réglementation de l’emprise au sol des constructions 

Article 10  Réglementation de la hauteur maximale des constructions 

1.2.1 Nature de la modification 

En zone Ua 

✓ Article Ua 7 
L’implantation des constructions en limite séparative est réglementée en référence à 
une « bande de 15 mètres de profondeur à partir de l'alignement des voies 
publiques ». 

L’objectif de la modification est de supprimer la référence à cette bande de 15 
mètres et de permettre l’implantation des constructions en limite séparative dans 
cette bande de 15 mètres, mais sans l’imposer. Si les constructions ne s’implantent 
pas en limite séparative, les constructions devront alors observer un recul minimum 
de 4 mètres.  

✓ Article Ua 10 
La hauteur maximale est fixée à 14 mètres au faîtage.  

L’objectif de la modification est d’autoriser une hauteur maximale à l’égout de 
toiture de 12 mètres pour les constructions principales. D’autre part, le règlement 
est modifié pour réglementer la hauteur maximale des constructions annexes, qui ne 
pourra pas excéder 3 mètres à l’égout de toiture, ainsi que la hauteur maximale des 
clôtures qui ne pourra excéder 2 mètres. 

 
 

En zone Uc 

✓ Article Uc 7 
L’implantation des constructions en limite séparative est réglementée en référence à 
une « bande de 15 mètres de profondeur à partir de l'alignement des voies 
publiques ». D’autre part, l’article fait référence à un recul pouvant être réduit à 2,5 
mètres « lorsque la façade de la construction qui fait face à la limite séparative ne 
comporte pas de baie nécessaire à l’éclairement des pièces habitables ». 

L’objectif de la modification est de : 

▪ supprimer la référence à la bande de 15 mètres et permettre l’implantation 
des constructions en limite séparative dans cette bande de 15 mètres, mais 
sans l’imposer. Si les constructions ne s’implantent pas en limite séparative, 
les constructions devront alors observer un recul minimum de 3 ou 4 mètres, 
en fonction de leur hauteur, 

▪ supprimer la référence au recul pouvant être limité à 2,5 mètres. 
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✓ Article Uc 10 
La hauteur maximale au faîtage est fixée à 4 m pour les constructions à usage 
d'annexe, 12 m pour les constructions à usage d'habitation (à l’exception des sous-
secteurs Uc1 et Uch où la hauteur maximale autorisée est de 14 m), 10m pour les 
autres constructions et 1,80 m pour les clôtures. 

L’objectif de la modification est d’autoriser une hauteur maximale à l’égout de 
toiture de 3 m pour les constructions à usage d'annexe, 12 m pour les constructions 
à usage d'habitation, 7 m pour les autres constructions et 2 m pour les clôtures. Pour 
les hébergements hôteliers, la hauteur maximale est fixée à 16 mètres à l’égout de 
toiture. 

 

En zone Ud 

✓ Article Ud 7 
L’implantation des constructions en limite séparative est réglementée en référence à 
une « bande de 15 mètres de profondeur à partir de l'alignement des voies 
publiques ». D’autre part, l’article fait référence à un recul pouvant être réduit à 2,5 
mètres « lorsque la façade de la construction qui fait face à la limite séparative ne 
comporte pas de baie nécessaire à l’éclairement des pièces habitables ». 

L’objectif de la modification est de supprimer la référence à cette bande de 15 
mètres et au recul pouvant être limité à 2,5 mètres. La nouvelle règle permet donc 
toujours l’implantation des constructions en limite séparative. Si les constructions ne 
s’implantent pas en limite séparative, les constructions devront alors observer un 
recul minimum de 3 ou 4 mètres, en fonction de leur hauteur. 

✓ Article Ud 10 
La hauteur maximale au faîtage est fixée à 4 m pour les constructions à usage 

d'annexe, 8 m pour les autres constructions (à l’exception du sous-secteur Udh où la 

hauteur maximale est fixée à 10 m). La hauteur maximale des clôtures est de 1,80 m. 

L’objectif de la modification est d’autoriser une hauteur maximale à l’égout de 
toiture de 3 m pour les constructions à usage d'annexe, 10 m pour les constructions 
à usage d'habitation, 7 m pour les autres constructions et 2 m pour les clôtures. Du 
fait de l’harmonisation des règles de hauteur en zone Ud, la réglementation 
spécifique dans le sous-secteur Udh n’a plus lieu d’être. 
 

En zone Ue 

✓ Article Ue 7 
L’implantation des constructions en limite séparative est autorisée sur une ou 
plusieurs limites séparatives. Si les constructions ne sont pas implantées en limite 
séparative, un recul minimum de 4 m s’applique. D’autre part, l’article fait référence 
à un recul pouvant être réduit à 2,5 mètres « lorsque la façade de la construction qui 
fait face à la limite séparative ne comporte pas de baie nécessaire à l’éclairement des 
pièces habitables ». 

L’objectif de la modification est d’autoriser les constructions en limite séparative à 
condition que la hauteur de celles-ci ne dépasse pas 3 mètres au faîtage, dans une 
bande de 4 mètres par rapport à la limite séparative. Cette disposition est également 
applicable aux annexes. L’objectif est également de supprimer la référence au recul 
pouvant être limité à 2,5 mètres. Les constructions en recul devront observer un 
recul minimum de 4 mètres. 

✓ Article Ue 10 
La hauteur maximale au faîtage est fixée à 4 m pour les constructions à usage 

d'annexe et 8 m pour les constructions à usage d'habitation. La hauteur maximale 

des clôtures est de 1,80 m. 
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L’objectif de la modification est d’autoriser une hauteur maximale à l’égout de 
toiture de 3 m pour les constructions à usage d'annexe et 6 m pour les constructions 
à usage d'habitation. La hauteur maximale des clôtures est de 2 m. 

 

En zone Ui 

✓ Articles Ui 1 et Ui 2 
L’article Ui 1 interdit les constructions d'habitation, sauf celles mentionnées à 
l’article Ui2. Et l’article Ui 2 autorise les constructions à usage d’habitation « si elles 
sont destinées à loger ou abriter les personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la direction, la surveillance, le gardiennage ou le 
fonctionnement des établissements existants ou autorisés dans la zone, sous réserve 
que l'habitation soit intégrée à la construction à usage d'activités économiques, 
qu’elle ne dépasse pas 100 m² de surface de plancher et qu’elle soit inférieure à 50 % 
de la surface de plancher de la construction à usage d’activité ». 

L’objectif de la modification est d’interdire, sans condition, les constructions à usage 
d’habitation. Celles-ci ne seront donc plus autorisées. 

✓ Article Ui 6 
L’article 6 dispose que « Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le 
retrait minimum est de 10 m par rapport à l'alignement actuel ou futur ». 

L’objectif de la modification est de compléter cette disposition réglementaire en 
mentionnant l’exception suivante : « sauf le long de la rue S. Loeb, de l’impasse J. 
Cugnot et du chemin des Grenières, le retrait est de 5 mètres par rapport à 
l'alignement actuel ou futur ». 

✓ Article Ui 7  
L’article 6 dispose que « La construction en limite est autorisée à condition qu'il ne 
s'agisse pas d'une limite de la zone Ui, et si une mitoyenneté existe déjà, ou si deux 
constructions sont édifiées simultanément en limite et de façon contiguë ». 

L’objectif de la modification est de ne pas conditionner l’implantation en limite 
séparative à une mitoyenneté déjà existante ou à la construction simultanée et de 
façon contiguë. La rédaction de l’article 6 sera donc la suivante : « La construction en 
limite est autorisée à condition qu'il ne s'agisse pas d'une limite de la zone Ui ». 

✓ Article Ui 9 
Le principe retenu de modifier les article Ui 1 et Ui 2 du règlement afin de supprimer 
la possibilité d’implanter des constructions à usage d’habitation nécessite de 
supprimer la référence réglementaire suivante mentionnée à l’article Ui 9 : 
« L’emprise au sol des constructions à usage d’habitation liées aux activités de la 
zone ne doit pas être supérieure à la moitié de celle des constructions à usage 
d’activités ». 

 

En zone AUag 

✓ Article AUag 10 
Le règlement de l’article AUag 10 dispose que : « La hauteur des constructions ne doit 

pas dépasser 10 mètres ». Cette hauteur est fixée au faîtage. 

L’objectif de la modification est d’autoriser une hauteur maximale de 10 m à l’égout 
de toiture. 

 
Dans les zones urbaines (U) à dominante habitat 

Dans l’ensemble des zones urbaines, la surface des piscines ne sera pas comptabilisée dans la 
surface des annexes des habitations afin d’assurer une cohérence avec les zones agricoles (A) 
et naturelles (N). 
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Article 11  (aspect extérieur des constructions) 

L’article 11 du règlement du PLU concernant les aspects, enduits et couleurs a été modifié 
afin d’accepter les tuiles et menuiseries extérieures de couleur anthracite. 

 

1.2.2 Justification des modifications 

 

 

 

 
 

  

Zone Art. 1 Art. 2 Art. 6 Art. 7 Art. 9 Art. 10

Ua - - - -

Uc - - - -

Ud - - - -

Ue - - - -

Ui

La réduction du 

recul de 10 m à 5 m 

permet d'optimiser 

l 'urbanisation sur 

les tènements.

La règle d'implantation est 

assouplie de sorte à 

optimiser l 'urbanisation sur 

les tènements

La référence aux 

constructions 

destinées à 

l 'habitat est, de 

fait, supprimée

-

AUag - - -

La règle de hauteur est 

assouplie afin de prendre 

en compte le projet 

d'implantation de la 

nouvelle gendarmerie

-

L'objectif recherché est 

de ne plus autoriser 

l 'implantation d'habitat 

l ié à la présence 

d'activités afin 

d'affirmer plus 

fortement la destination 

de la zone Ui qui est à 

vocation artisanale, 

commerciale et 

industrielle.

Les règles de hauteur 

sont définies à l 'égout 

de toiture, et non plus 

au faîtage, afin de 

prendre comme 

référence la hauteur de 

la façade des 

constructions. De fait, 

les hauteurs maximales 

sont modifiées. 

Ponctuellement, le 

règlement adapte la 

hauteur maximale pour 

certaines destinations 

(hébergement hôtelier 

en zone Uc,...).

Concernant les 

clôtures, l 'objectif est 

de permettre une 

certaine souplesse en 

autorisant une hauteur 

supérieure de 20 cm à 

celle qui s'applique 

actuellement.

La règle de la "bande de 15 

mètres " en Ua, Uc et Ud ne 

s'adapte pas toujours aux 

projets susceptibles de 

s'implanter dans la zone et 

peut constituer une 

contrainte. Sa suppression 

introduit donc une certaine 

souplesse.

Afin d'améliorer la l isibil ité 

du règlement, la référence à 

la possibil ité d'un recul à 

2,50 m en zone Uc, Ud et Ue 

est également supprimée.

Afin de limiter l 'impact l ié à 

l 'implantation des 

constructions en limite 

latérale, les reculs sont 

réglementés en fonction de 

la hauteur des 

constructions.
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1.2.3 Description de la modification 

1.2.3.1 Zone Ua 

Rédaction de l’article Ua 7 avant la modification du PLU 
 

« Dans une bande de 15 mètres, les constructions doivent être édifiées sur une au moins des 
limites séparatives. 
Au-delà de la bande de 15 mètres précitée, les constructions peuvent s'implanter sur une au 
moins des limites séparatives ou en recul. Dans ce dernier cas, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite sur 
laquelle le bâtiment n'est pas implanté doit être au moins égale à 4 mètres ». 
 

 
 

Rédaction de l’article Ua 7 après la modification du PLU 
 

« Dans une bande de 15 mètres, les constructions doivent être édifiées sur une au moins des 
limites séparatives. 
Au-delà de la bande de 15 mètres précitée, les constructions peuvent s'implanter sur une au 
moins des limites séparatives ou en recul. Dans ce dernier cas, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite sur 
laquelle le bâtiment n'est pas implanté doit être au moins égale à 4 mètres. 
 

- Les constructions sont autorisées en limite séparative, 
- Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au 
moins égale à 4 mètres. » 

 
 

 
Rédaction de l’article Ua 10 avant la modification du PLU 
 

« La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant travaux jusqu’au faîtage 
est limitée à 14 m. 
 

Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus à des 
exigences fonctionnelles ou techniques, et aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d’intérêt collectif ». 
 

 
 

Rédaction de l’article Ua 10 après la modification du PLU 
 

« - La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant travaux jusqu’au 
faîtage est limitée à 14 m jusqu’à l’égout de toiture, est limitée à 12 mètres, 
- La hauteur maximale des constructions annexes, mesurée à partir du sol naturel avant 

travaux, ne pourra pas excéder 3 mètres à l’égout de toiture, 
- Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus à des 

exigences fonctionnelles ou techniques, et aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d’intérêt collectif ; 

- Disposition particulière : la hauteur maximale des clôtures ne pourra excéder 2 mètres ». 
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1.2.3.2 Zone Uc 

Rédaction de l’article Uc 7 avant la modification du PLU 
 

« 
- Dans une bande de 15 mètres de profondeur à partir de l'alignement des voies 

publiques, les constructions doivent être édifiées sur une au moins des limites 
séparatives, à l’exception du sous-secteur Uc1 où les constructions peuvent être édifiées 
soit en limite séparative, soit en recul. 

 

- Au-delà de la bande de 15 mètres précitée, les constructions peuvent s'implanter sur une 
au moins des limites séparatives ou en recul. Dans ce dernier cas, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite sur 
laquelle le bâtiment n'est pas implanté doit être au moins égale à 4 mètres. 

 

- Toutefois cette largeur peut être réduite à 2,50 mètres minimum, lorsque la façade de la 
construction qui fait face à la limite séparative ne comporte pas de baie nécessaire à 
l’éclairement des pièces habitables. 

 

- Concernant l’aménagement de piscines de plein air : celles-ci pourront venir s’implanter 
jusqu’à 1m de la limite séparative ». 

 
 
 

Rédaction de l’article Uc 7 après la modification du PLU 
 

« 
- Dans une bande de 15 mètres de profondeur à partir de l'alignement des voies 

publiques, les constructions doivent être édifiées sur une au moins des limites 
séparatives, à l’exception du sous-secteur Uc1 où les constructions peuvent être édifiées 
soit en limite séparative, soit en recul. 

 

- Au-delà de la bande de 15 mètres précitée, les constructions peuvent s'implanter sur une 
au moins des limites séparatives ou en recul. Dans ce dernier cas, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite sur 
laquelle le bâtiment n'est pas implanté doit être au moins égale à 4 mètres. 

 

- Toutefois cette largeur peut être réduite à 2,50 mètres minimum, lorsque la façade de la 
construction qui fait face à la limite séparative ne comporte pas de baie nécessaire à 
l’éclairement des pièces habitables. 

 

- Les constructions qui ont une hauteur inférieure ou égale à 4 mètres à l’égout de toiture 
peuvent s’implanter en limite séparative. Si la construction ne jouxte pas l’une des 
limites de parcelle, la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au 
point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieur à 3 
mètres, 

- Les constructions qui ont une hauteur supérieure à 4 mètres à l’égout de toiture peuvent 
s’implanter en limite séparative. Si la construction ne jouxte pas l’une des limites de 
parcelle, la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la 
limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieur à 4 mètres, 

 

- Concernant l’aménagement de piscines de plein air : celles-ci pourront venir s’implanter 
jusqu’à 1m de la limite séparative ». 
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Rédaction de l’article Uc 10 avant la modification du PLU 
 

« (Se référer à la définition de la hauteur : Annexe : définitions de base) 
 

La hauteur maximale est fixée à : 
- 4,0 m pour les constructions à usage d'annexe 
- 12 m pour les constructions à usage d'habitation, à l’exception des sous-secteurs Uc1 et Uch  
où la hauteur maximale autorisée est de 14 m 
- 10m pour les autres constructions   
- 1,80m pour les clôtures 
 

Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus à des 
exigences fonctionnelles ou techniques, et aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d’intérêt collectif ». 
 

 
 

Rédaction de l’article Uc 10 après la modification du PLU 
 

« (Se référer à la définition de la hauteur : Annexe : définitions de base) 
 

La hauteur maximale est fixée à : 
- 4,0 m pour les constructions à usage d'annexe 
- 12 m pour les constructions à usage d'habitation, à l’exception des sous-secteurs Uc1 et Uch  
où la hauteur maximale autorisée est de 14 m 
- 10m pour les autres constructions   
- 1,80m pour les clôtures 
 

- La hauteur maximale des constructions liées à l'habitat, mesurée à partir du sol naturel 
avant travaux jusqu'à l'égout de toiture, est limitée à 12 mètres, 

- La hauteur maximale des constructions à destination d'hébergement hôtelier, mesurée à 
partir du sol naturel avant travaux, ne pourra pas excéder 16 mètres à l'égout de toiture, 

- La hauteur maximale des autres constructions, mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux jusqu'à l'égout de toiture, est limitée à 7 mètres, 

- La hauteur maximale des constructions annexes, mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux, ne pourra pas excéder 3 mètres à l'égout de toiture, 

- La hauteur maximale des clôtures ne pourra excéder 2,00 mètres. 
 

Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus à des 
exigences fonctionnelles ou techniques, et aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services d’intérêt collectif ». 
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1.2.3.3 Zone Ud 

Rédaction de l’article Ud 7 avant la modification du PLU 
 

« 
- Dans une bande de 15 mètres de profondeur à partir de l'alignement des voies 

publiques, les constructions doivent être édifiées sur une au moins des limites 
séparatives. 

 

- Au-delà de la bande de 15 mètres précitée, les constructions peuvent s'implanter sur une 
au moins des limites séparatives ou en recul. Dans ce dernier cas, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite sur 
laquelle le bâtiment n'est pas implanté doit être au moins égale à 4 mètres. 

 

- Toutefois cette largeur peut être réduite à 2,50 mètres minimum, lorsque la façade de la 
construction qui fait face à la limite séparative ne comporte pas de baie nécessaire à 
l'éclairement des pièces habitables. 

 

- Concernant l'aménagement de piscines de plein air : celles-ci pourront venir s'implanter 
jusqu'à 1m de la limite séparative ». 

 
 
 

Rédaction de l’article Ud 7 après la modification du PLU 
 

« 
- Dans une bande de 15 mètres de profondeur à partir de l'alignement des voies 

publiques, les constructions doivent être édifiées sur une au moins des limites 
séparatives. 

 

- Au-delà de la bande de 15 mètres précitée, les constructions peuvent s'implanter sur une 
au moins des limites séparatives ou en recul. Dans ce dernier cas, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite sur 
laquelle le bâtiment n'est pas implanté doit être au moins égale à 4 mètres. 

 

- Toutefois cette largeur peut être réduite à 2,50 mètres minimum, lorsque la façade de la 
construction qui fait face à la limite séparative ne comporte pas de baie nécessaire à 
l'éclairement des pièces habitables. 

 

- Les constructions qui ont une hauteur inférieure ou égale à 4 mètres à l’égout de toiture 
peuvent s’implanter sur l’une des limites séparatives. Si la construction ne jouxte pas 
l’une des limites de parcelle, la distance comptée horizontalement de tout point du 
bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins 
égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être 
inférieur à 3 mètres, 

 

- Les constructions qui ont une hauteur supérieure à 4 mètres à l’égout de toiture peuvent 
s’implanter sur l’une des limites séparatives uniquement en cas de jumelage des 
constructions. Si la construction ne jouxte pas l’une des limites de parcelle, la distance 
comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui 
en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude 
entre ces deux points, sans pouvoir être inférieur à 4 mètres, 

 

- Concernant l'aménagement de piscines de plein air : celles-ci pourront venir s'implanter 
jusqu'à 1m de la limite séparative ». 
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Rédaction de l’article Ud 10 avant la modification du PLU 
 

« (se référer à la définition de la hauteur : annexe définitions de base) 
La hauteur maximale est fixée à : 
- 4,0m pour les constructions à usage d'annexe 
-  8 m pour les autres constructions, à l’exception du sous-secteur Udh où la hauteur 
maximale est fixée à 10 m  
-  1,80m pour les clôtures ». 
 

 
 

Rédaction de l’article Ud 10 après la modification du PLU 
 

« (se référer à la définition de la hauteur : annexe définitions de base) 
 La hauteur maximale est fixée à : 
- 4,0m pour les constructions à usage d'annexe 
-  8 m pour les autres constructions, à l’exception du sous-secteur Udh où la hauteur 
maximale est fixée à 10 m  
-  1,80m pour les clôtures. 
 

- La hauteur maximale des constructions liées à l'habitat, mesurée à partir du sol naturel 
avant travaux jusqu'à l'égout de toiture, est limitée à 10 mètres, 

- La hauteur maximale des autres constructions, mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux jusqu'à l'égout de toiture, est limitée à 7 mètres, 

- La hauteur maximale des constructions annexes, mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux, ne pourra pas excéder 3 mètres à l'égout de toiture, 

- La hauteur maximale des clôtures ne pourra excéder 2,00 mètres. 
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1.2.3.4 Zone Ue 

Rédaction de l’article Ue 7 avant la modification du PLU 
 

« 
- Les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites séparatives 
 

- Si les constructions ne sont pas implantées sur limites, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite doit 
au moins être égale à la demi-hauteur avec un minimum de 4m. 

 

- Toutefois cette largeur peut être réduite à 2,50 mètres minimum, lorsque la façade de la 
construction qui fait face à la limite séparative ne comporte pas de baie nécessaire à 
l'éclairement des pièces habitables. 

 

- Concernant l'aménagement de piscines de plein air : celles-ci pourront venir s'implanter 
jusqu'à 2m de la limite séparative ». 

 
 
 

Rédaction de l’article Ue 7 après la modification du PLU 
 

« 
- Les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites séparatives à 

condition que leur hauteur au faîtage (constructions principales et constructions 
annexes) ne dépasse pas 3 mètres. Lorsque les constructions sont implantées en limite 
séparative, leur hauteur est limitée à 3 mètres au faîtage dans une bande de 4 mètres 
par rapport à la limite séparative, 

 

- Si les constructions ne sont pas implantées sur limites, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite doit 
au moins être égale à la demi-hauteur avec un minimum de 4m. 

 

- Toutefois cette largeur peut être réduite à 2,50 mètres minimum, lorsque la façade de la 
construction qui fait face à la limite séparative ne comporte pas de baie nécessaire à 
l'éclairement des pièces habitables. 

 

- Si les constructions ne sont pas implantées en limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le 
plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieur à 4 mètres, 

 

- Concernant l'aménagement de piscines de plein air : celles-ci pourront venir s'implanter 
jusqu'à 2 mètres de la limite séparative ». 
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Rédaction de l’article Ue 10 avant la modification du PLU 
 

« La hauteur maximale est fixée à : 
- 4,00 m pour les constructions à usage d'annexe 
- 8 m pour les constructions à usage d'habitation 
- 1,80 m pour les clôtures 
 

Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus à des ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt collectif ». 
 

 
 

Rédaction de l’article Ue 10 après la modification du PLU 
 

« La hauteur maximale est fixée à : 
- 4,00 m pour les constructions à usage d'annexe 
- 8 m pour les constructions à usage d'habitation 
- 1,80 m pour les clôtures 
 

- La hauteur maximale des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant travaux 
jusqu'à l'égout de toiture, est limitée à 6 mètres, 

- La hauteur maximale des constructions annexes, mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux, ne pourra pas excéder 3 mètres à l'égout de toiture, 

- La hauteur maximale des clôtures ne pourra excéder 2 mètres. 
 

Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus à des ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt collectif ». 
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1.2.3.5 Zone Ui 

Rédaction de l’article Ui 1 avant la modification du PLU 
 

« 1)  Les affouillements ou exhaussements de sol non nécessaires à des constructions ou des 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 
2)  Les constructions à usage : 
- agricole 
- d'habitation, sauf celles mentionnées à l’article Ui2 
- de stationnement non liées aux occupations et utilisations admises dans la zone. 
3)  Le camping et le stationnement de caravanes, l'aménagement de terrains pour l'accueil 
des campeurs, des caravanes et des habitations légères de loisirs. 
4)  Les installations classées pour la protection de l’environnement générant des servitudes 
d’utilité publique 
5)  Les installations et travaux divers suivants : 
- les parcs d'attractions ouverts au public 
- les dépôts de véhicules destinés à la démolition 
6)  L'ouverture de carrières ». 
 

 
 

Rédaction de l’article Ui 1 après la modification du PLU 
 

« 1)  Les affouillements ou exhaussements de sol non nécessaires à des constructions ou des 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 
2)  Les constructions à usage : 
- agricole 
- d'habitation, sauf celles mentionnées à l’article Ui2 
- de stationnement non liées aux occupations et utilisations admises dans la zone. 
3)  Le camping et le stationnement de caravanes, l'aménagement de terrains pour l'accueil 
des campeurs, des caravanes et des habitations légères de loisirs. 
4)  Les installations classées pour la protection de l’environnement générant des servitudes 
d’utilité publique 
5)  Les installations et travaux divers suivants : 
- les parcs d'attractions ouverts au public 
- les dépôts de véhicules destinés à la démolition 
6)  L'ouverture de carrières ». 
 

 

  



21 
 

Rédaction de l’article Ui 2 avant la modification du PLU 
 

« Sont admises sous conditions : 
- L'aménagement et l'extension des constructions sous réserve qu'elles n'aient pas pour objet 
un changement d'affectation contraire au statut de la zone. 
- Les équipements collectifs, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone. 
-  Les annexes lorsqu'elles constituent sur le tènement considéré un complément fonctionnel 
à une construction existante ou autorisée sur la zone. 
- Les constructions à usage d'habitation si elles sont destinées à loger ou abriter les 
personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la 
surveillance, le gardiennage ou le fonctionnement des établissements existants ou autorisés 
dans la zone, sous réserve que l'habitation soit intégrée à la construction à usage d'activités 
économiques, qu’elle ne dépasse pas 100 m² de surface de plancher et qu’elle soit inférieure 
à 50 % de la surface de plancher de la construction à usage d’activité […] ». 
 

 
 

Rédaction de l’article Ui 2 après la modification du PLU 
 

« Sont admises sous conditions : 
- L'aménagement et l'extension des constructions sous réserve qu'elles n'aient pas pour objet 
un changement d'affectation contraire au statut de la zone. 
- Les équipements collectifs, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone. 
-  Les annexes lorsqu'elles constituent sur le tènement considéré un complément fonctionnel 
à une construction existante ou autorisée sur la zone. 
- Les constructions à usage d'habitation si elles sont destinées à loger ou abriter les 
personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction, la 
surveillance, le gardiennage ou le fonctionnement des établissements existants ou autorisés 
dans la zone, sous réserve que l'habitation soit intégrée à la construction à usage d'activités 
économiques, qu’elle ne dépasse pas 100 m² de surface de plancher et qu’elle soit inférieure 
à 50 % de la surface de plancher de la construction à usage d’activité […] ». 
 

 

 

Rédaction de l’article Ui 6 avant la modification du PLU 
 

« Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 10 m par 
rapport à l'alignement actuel ou futur. ». 
 

 
 

Rédaction de l’article Ui 6 après la modification du PLU 
 
 

« Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 10 m par 
rapport à l'alignement actuel ou futur, sauf le long de la rue S. Loeb, de l’impasse J. Cugnot et 
du chemin des Grenières, le retrait est de 5 mètres par rapport à l'alignement actuel ou futur 
». 
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Rédaction de l’article Ui 7 avant la modification du PLU 
 

« La construction en limite est autorisée à condition qu'il ne s'agisse pas d'une limite de la 
zone Ui, et si une mitoyenneté existe déjà, ou si deux constructions sont édifiées 
simultanément en limite et de façon contiguë. ». 
 

 
 

Rédaction de l’article Ui 7 après la modification du PLU 
 
 

« La construction en limite est autorisée à condition qu'il ne s'agisse pas d'une limite de la 
zone Ui, et si une mitoyenneté existe déjà, ou si deux constructions sont édifiées 
simultanément en limite et de façon contiguë. ». 
 

 

 

 

 

Rédaction de l’article Ui 9 avant la modification du PLU 
 

« L'emprise au sol des constructions à usage d’activités ne doit pas excéder 60% de la surface 
du tènement. 
 

L’emprise au sol des constructions à usage d’habitation liées aux activités de la zone ne doit 
pas être supérieure à la moitié de celle des constructions à usage d’activités ». 
 

 
 

Rédaction de l’article Ui 9 après la modification du PLU 
 

 « L'emprise au sol des constructions à usage d’activités ne doit pas excéder 60% de la 
surface du tènement. 
 

L’emprise au sol des constructions à usage d’habitation liées aux activités de la zone ne doit 
pas être supérieure à la moitié de celle des constructions à usage d’activités ». 
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1.2.3.6 Zone AUag 

Rédaction de l’article AUag 10 avant la modification du PLU 
 

« La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 10 mètres. 
 

Cette limite peut ne pas être appliquée à des dépassements ponctuels dus à des ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt collectif ». 
 

 
 

Rédaction de l’article AUag 10 après la modification du PLU 
 

« La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant travaux jusqu'à l'égout 
de toiture, ne doit pas dépasser 10 mètres. 
 

Cette limite peut ne pas être appliquée à des dépassements ponctuels dus à des ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt collectif ». 
 

 

1.2.3.7 Zones urbaines à dominante habitat 

Rédaction de l’article 2 des zones Ua, Uc, Ud et Ue  avant  la modification du PLU 
 

« Sont admises sous conditions : 
[…] - Les annexes à l’habitation telles que définies dans les annexes ‘définitions de base’ dans 
la limite de 30 m² d'emprise au sol et de 4,00 m de hauteur ». 
 

 

Rédaction de l’article 2 des zones Ua, Uc, Ud et Ue  après  la modification du PLU 
 

« Sont admises sous conditions : 
[…] - Les annexes à l’habitation telles que définies dans les annexes ‘définitions de base’ dans 
la limite de 30 m² d'emprise au sol (total des annexes hors piscine) et de 4,00 m de 
hauteur». 
 

 

1.2.3.8 Article 11 (aspect extérieur des constructions) 

Rédaction de l’article 11 (TITRE VI –aspect extérieur des constructions) avant la 
modification du PLU 
 

« 1) Prescriptions générales applicables à toutes les constructions 
[…] B/ Enduits et couleurs 
[…] Les couvertures : les tons sans rapport avec le matériau traditionnel utilisé dans le 
département, sont interdits […] ». 
 

 

Rédaction de l’article 11 (TITRE VI –aspect extérieur des constructions) après la 
modification du PLU 
 

« 1) Prescriptions générales applicables à toutes les constructions 
[…] B/ Enduits et couleurs 
[…] Les couvertures : les tons sans rapport avec le matériau traditionnel utilisé dans le 
département, sont interdits. L’aspect des tuiles et des menuiseries extérieures de couleur 
anthracite est autorisé […] ». 
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1.3 Modification du règlement graphique pour ajouter et/ou supprimer de nouveaux 

bâtiments susceptibles de changer de destination au titre de l'article L151-11 du Code de 

l'urbanisme 
 

1.3.1 Nature de la modification 

Le règlement graphique est modifié afin de repérer de nouveaux bâtiments en zone agricole ou 
naturelle susceptibles de changer de destination et de supprimer deux bâtiments en zone agricole 
repérés au plan de zonage en vigueur au titre de l’article L123-1-5 (devenu L151-11 2°) du Code de 
l’urbanisme qui ont déjà changé de destination. 

1.3.2 Justification de la modification 

Le PLU en vigueur a recensé plusieurs bâtiments en zone agricole susceptibles de changer de 
destination au titre de l’article L123-1-5 du Code de l’urbanisme en vigueur à la date d’approbation 
du PLU (novembre 2012).  

Le changement de destination est dorénavant réglementé au titre de l’article L151-11 2° du Code de 
l’urbanisme qui dispose que dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut 
désigner les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce 
changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Après une analyse de l’ensemble du potentiel de changement de destination répondant aux critères 
de l’article L151-11 2° du Code de l’urbanisme, la ville a identifié 17 nouveaux bâtiments en zone 
agricole ou naturelle susceptibles de changer de destination. 

Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la CDPENAF 
(Commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers) et, en 
zone naturelle, à l'avis conforme de la CDNPS (Commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites). 
 

Par ailleurs, compte-tenu du changement de destination réalisé sur deux bâtiments en zone agricole 
repérés au plan de zonage en vigueur au titre de l’article L123-1-5, devenu L151-11 2° du Code de 
l’urbanisme, le plan de zonage doit être actualisé. 
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1.3.3 Description de la modification 

1.3.3.1 Liste des nouveaux bâtiments repérés au titre du L151-11 2° du Code de l’urbanisme & critères retenus 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Changement de 

destination

Accès
Eau 

potable

Assainis-

sement 

individuel

Electricité Destination

AO 270 Pinets non ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Flandrin oui ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

AX 211 Mil lard non ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

ZM 55 Beaul ieu non ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

ZA 230 Ch. de la  Pla ine non ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

ZA 228 Ch. de la  Pla ine non ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

ZA 228 Ch. de la  Pla ine non ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

ZC 2 Ch. des  Blaches non ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

AL 243 Rte des  Pinets non ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Absence de 

risques (ou 

risques faibles)

Insertion urbaineBâtiment 

agricole 

en activité

Habitat

&

Hébergement 

hôtel ier

Section Parcelle Lieu-dit

AV 263
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1.3.3.2 Présentation des bâtiments retenus 

 

Parcelle AO 270 

 

 
 

  

Localisation du bâtiment Vues
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Parcelle AV 263 
 

  

Localisation du bâtiment Vues
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Parcelle AX 211 

 

 
 

  

Localisation du bâtiment Vues
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Parcelle ZM 55 

 

 
  

Localisation du bâtiment Vues

v
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Parcelle ZA 228 (bâtiments 1 et 2) 

 

 
 

  

Localisation du bâtiment Vues
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Parcelle ZA 230 

 

 
 

 

  

Localisation du bâtiment Vues
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Parcelle ZC 2 

 

 
 

  

Localisation du bâtiment Vues
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Parcelle AL 243 

 

 
 

 

 

 

 

→ Les planches 1 à 5 du plan de zonage ont été modifiées : voir la pièce n°2 du présent dossier 
(« Pièces modifiées ») au chapitre III (« Règlement graphique (plans de zonage »). 

Localisation du bâtiment Vues
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1.4 Suppression de l'orientation d'aménagement intitulée " Aménagement de la zone UD 

des Chirouzes " 
 

1.4.1 Nature de la modification 

La modification consiste à supprimer l'orientation d'aménagement intitulée " Aménagement de la 
zone UD des Chirouzes ". 

1.4.2 Justification de la modification 

Plusieurs orientations d’aménagement ont été définies dans le PLU en vigueur afin de cadrer, sur des 
secteurs à enjeux, les conditions d’urbanisation (accès, forme urbaine, …). L'orientation 
d'aménagement intitulée " Aménagement de la zone UD des Chirouzes " correspond à un secteur 
classé en zone UD qui fait l’objet d’une maîtrise foncière par la commune de Chatuzange le Goubet 
(parcelle AD 198). 

L'orientation d'aménagement étant très précise sur ce secteur des Chirouzes, elle limite les 
possibilités de développer un projet mixte (habitat/activité, …). Compte-tenu de la maîtrise du 
foncier par la commune et du caractère évolutif du projet d’aménagement, la commune propose de 
supprimer cette orientation d'aménagement. 
 

1.4.3 Description de la modification 

L'orientation d'aménagement intitulée " Aménagement de la zone UD des Chirouzes " est supprimée.  
 

→ Voir la pièce n°2 du présent dossier (« Pièces modifiées ») au chapitre IV (« Orientations 
d’aménagement »). 
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1.5 Corriger d'éventuelles erreurs matérielles et réaliser des ajustements mineurs 
 

1.5.1 Nature de la modification 

Les modifications consistent à : 
✓ corriger la dénomination des routes départementales à l’article 8 du Titre 1 du 

règlement écrit, 
✓ corriger l’article N 6 afin d’ajouter une précision dans la rédaction,  

1.5.2 Justification de la modification 

La dénomination des voies a évolué et doit être prise en compte dans le règlement du PLU. 
 

1.5.3 Description de la modification 

 

➢ Corriger la dénomination des routes départementales à l’article 8 du Titre 1 du règlement 
écrit 

 

Rédaction de l’article 8 du TITRE I « DISPOSITIONS GÉNÉRALES » avant la 
modification du PLU 
 

« La commune est concernée par des zones de bruit aux abords des voies bruyantes 
suivantes : 
- l'autoroute A49 
- la route départementale 2532 (ex RN 532) 
- la route nationale 92 A (pont des Allobroges) ». 
 

 
 

Rédaction de l’article 8 du TITRE I « DISPOSITIONS GÉNÉRALES » après la 
modification du PLU 
 

« La commune est concernée par des zones de bruit aux abords des voies bruyantes 
suivantes : 
- l'autoroute A49 
- la route départementale 2532N (ex RN 532) 
- la route départementale 532 (pont des Allobroges) ». 
 

 

 

➢ Corriger l’article N 6 afin d’ajouter une précision dans la rédaction 
 

Rédaction de l’article 6 de la zone N avant la modification du PLU 
 

« Les constructions autorisées devront s’implanter avec un recul minimum de 5m par rapport 
à l’alignement actuel ou futur. 
Toutefois, les constructions mitoyennes de bâtiments déjà édifiés en retrait de l'alignement 
peuvent être édifiées pour tout ou partie en prolongement de ces bâtiments ». 
 

 
 

Rédaction de l’article 6 de la zone N après la modification du PLU 
 

« Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, les constructions autorisées 
devront s’implanter avec un recul minimum de 5m par rapport à l’alignement actuel ou futur. 
Toutefois, les constructions mitoyennes de bâtiments déjà édifiés en retrait de l'alignement 
peuvent être édifiées pour tout ou partie en prolongement de ces bâtiments ». 
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2. Incidences de la modification sur l’environnement 

2.1 Approche globale 

Les modifications apportées dans le cadre de la modification n°4 du PLU, présentées au chapitre 1 du 

présent rapport de présentation, n’ont pas d’incidences significatives sur l’environnement. Les 

dispositions contenues dans le dossier de modification du PLU permettent de répondre aux objectifs 

de développement durable énoncés à l’article L101-2 du code de l’urbanisme.  

 
 

Rappel de l’article L101-2 du code de l’urbanisme 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 

1° L'équilibre entre : 

      a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

      b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

      c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

      d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

      e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 

entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 

sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 

ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables.  
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2.2 – Approche par modification apportée 

EVOLUTION 1 / Modification du règlement écrit et graphique dans les zones A et N pour 

autoriser les annexes et les extensions des constructions d'habitation existantes, etc. 
 

 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie ▪ Absence d’impact  

Relief ▪ Absence d’impact  

Géologie ▪ Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines ▪ Absence d’impact 

Eaux superficielles ▪ Absence d’impact 

Risque inondation ▪ Absence d'impact 

Milieu naturel ▪ Absence d’impact 

Patrimoine 
culturel 

▪ Absence d’impact 

Cadre paysager ▪ Impact positif – voir ci-dessous. 

Réseaux ▪ Absence d’impact 

Gestion des 
déchets 

▪ Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

▪ Absence d’impact 

Agriculture ▪ Absence d’impact négatif – voir ci-dessous. 

Bruit ▪ Absence d’impact  

Autre ▪ Absence d’impact 

 

→ L’article L151-12 du code de l’urbanisme dispose que les bâtiments d'habitation existants peuvent 

faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent 

pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

Parmi les 156 secteurs zonés Ah au PLU de 2012, et comme l’indique la carte ci-après, on distingue 

deux cas de figure en zone agricole : 

▪ les secteurs Ah relativement éloignés des sièges d’exploitation et des bâtiments agricoles 
présents sur  la commune. Pour ces secteurs reclassés en zone A, les extensions ou annexes 
ne compromettent pas l'activité agricole. D’autre part, la réglementation des extensions et 
des annexes par le règlement écrit du PLU, garantit la préservation de la qualité paysagère 
des sites, 
 

▪ certains secteurs Ah sont plus proches des sièges d’exploitation et/ou des bâtiments 
agricoles présents sur  la commune. Le zonage de ces secteurs en zone A ne compromet 
cependant pas l'activité agricole car la réglementation des extensions et des annexes est très 
encadrée par le règlement écrit du PLU, garantissant la préservation à la fois de l'activité 
agricole et de la qualité paysagère des sites. 

 

Le règlement écrit du PLU permet en outre de prévoir des extensions ou annexes des habitations en 

zone naturelle. L’évolution de ces habitations n’impact en aucune mesure l’activité agricole puisqu’il 

s’agit de constructions situées en dehors de l’espace agricole qui sont, de fait, éloignées de 
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bâtiments agricoles ou sièges d’exploitation. D’autre part, la réglementation des extensions et des 

annexes par le règlement écrit du PLU garantit la préservation de la qualité paysagère des sites. 
 

En conclusion, la modification a un impact positif puisqu’elle permet l’évolution des habitations 

existantes dans le diffus agricole et naturel, tout en préservant l’agriculture et le paysage. 

 

 

Localisation des 156 zones Ah, des 28 sièges d’exploitation et des bâtiments agricoles 
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EVOLUTION 2 / Modification du règlement écrit afin d'ajuster certaines règles notamment 

dans les zones Ua, Uc, Ud, Ue, Ui et AUag 

 

 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie ▪ Absence d’impact  

Relief ▪ Absence d’impact  

Géologie ▪ Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines ▪ Absence d’impact 

Eaux superficielles ▪ Absence d’impact 

Risque inondation ▪ Absence d'impact 

Milieu naturel ▪ Absence d'impact 

Patrimoine 
culturel 

▪ Absence d’impact 

Cadre paysager ▪ Absence d’impact 

Réseaux ▪ Absence d’impact 

Gestion des 
déchets 

▪ Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

▪ Absence d’impact 

Agriculture ▪ Absence d’impact 

Bruit ▪ Absence d’impact  

Autre ▪ Absence d’impact 

 

→ La modification des règles en zone Ua, Uc, Ud et Ue a un impact positif car elle contribue à la 

simplification des règles de recul en limite séparative, avec des règles qui s’adaptent à la hauteur des 

constructions à implanter. Concernant l’article 10, l’impact est neutre car la modification conduit à 

redéfinir les règles de hauteur en se référant à l’égout de toiture et non plus au faîtage, afin de 

prendre comme référence la hauteur de la façade des constructions. 
 

Les modifications apportées en zone Ui ont un impact positif dans la mesure où la vocation 

économique de la zone est renforcée, avec la suppression de la possibilité d’implanter des 

constructions à vocation habitat (articles 1 et 2). D’autre part, les règles d’implantation en limite 

séparative (article 7) sont ajustées afin d’optimiser l’implantation le long des voies secondaires (recul 

passant de 10 m à 5 m). 
 

La modification apportée en zone AUag a un impact positif puisqu’elle s’inscrit en cohérence avec le 

projet de gendarmerie.   
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EVOLUTION 3 / Modification du règlement graphique pour ajouter et/ou supprimer de 

nouveaux bâtiments susceptibles de changer de destination au titre de l'article L151-11 du 

Code de l'urbanisme 

 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie ▪ Absence d’impact  

Relief ▪ Absence d’impact  

Géologie ▪ Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines ▪ Absence d’impact 

Eaux superficielles ▪ Absence d’impact 

Risque inondation ▪ Absence d'impact 

Milieu naturel ▪ Absence d’impact 

Patrimoine 
culturel 

▪ Absence d’impact 

Cadre paysager ▪ Impact positif – voir ci-dessous. 

Réseaux ▪ Absence d’impact 

Gestion des 
déchets 

▪ Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

▪ Absence d’impact 

Agriculture ▪ Absence d’impact négatif – voir ci-dessous. 

Bruit ▪ Absence d’impact  

Autre ▪ Absence d’impact 

 

→ L’article L151-11 du code de l’urbanisme dispose que les bâtiments peuvent être désignés au titre 

du changement de destination dès lors que ce changement de destination ne compromet pas 

l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

Aucun des nouveaux bâtiments repérés dans le cadre du changement de destinations ne fait partie 

d’un siège d’exploitation en activité. Les changements de destination prolongent une vocation 

résidentielle déjà présente sur les sites concernés puisque des habitations sont d’ores et déjà 

existantes dans l’environnement immédiat des bâtiments désignés. A ce titre, il n’existe donc aucun 

impact négatif sur l’agriculture. 

Le changement de destination des nouveaux bâtiments permet en outre d’améliorer la qualité 

paysagère de l’ensemble des sites concernés du fait des travaux nécessaires à la réhabilitation des 

bâtiments, et notamment leur aspect extérieur. Il s’agit donc d’un impact positif. 
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EVOLUTION 4 / Suppression de l'orientation d'aménagement intitulée " Aménagement de la 

zone UD des Chirouzes " 

 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie ▪ Absence d’impact 

Relief ▪ Absence d’impact 

Géologie ▪ Absence d’impact 

Qualité de l’air ▪ Absence d’impact 

Eaux souterraines ▪ Absence d’impact 

Eaux superficielles ▪ Absence d’impact 

Risque inondation ▪ Absence d'impact 

Milieu naturel ▪ Absence d’impact 

Patrimoine 
culturel 

▪ Absence d’impact 

Cadre paysager ▪ Absence d’impact 

Réseaux ▪ Absence d’impact 

Gestion des 
déchets 

▪ Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

▪ Absence d’impact 

Agriculture ▪ Absence d’impact 

Bruit ▪ Absence d’impact  

Autre ▪ Absence d’impact 

 
→ L'orientation d'aménagement étant très précise sur ce secteur des Chirouzes, elle limite les 

possibilités de développer un projet mixte (habitat/activité, …). Compte-tenu de la maîtrise du 

foncier par la commune et du caractère évolutif du projet d’aménagement, la suppression de 

l’orientation d'aménagement n’a pas d’impact négatif. 

 

 

 

EVOLUTION 5 / Correction d'éventuelles erreurs matérielles et réaliser des ajustements 

mineurs 

Il s’agit de corrections mineures n’ayant pas d’incidences sur l’environnement.  
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2.3 – Approche liée à la prise en compte des documents stratégiques 

2.3.1 La prise en compte du PLH 

La Commune de Chatuzange le Goubet est incluse dans le Programme Local de l'Habitat (PLH) de la 

communauté de communes du canton de Bourg-de-Péage, pour la durée 2009-2014.  
 

Le diagnostic, les constats, effectués sur le territoire de la Communauté de communes du Canton de 

Bourg-de-Péage en terme d’habitat ont permis d’identifier les principaux enjeux, de mettre en 

évidence du fonctionnement du marché des logements et enfin de définir les enjeux et les 

spécificités des différents secteurs. Le scénario retenu par le Canton de Bourg-de-Péage prévoit un 

rythme de croissance démographique de 1,62% par an, portant ainsi la population communautaire à 

33 700 habitants en 2015. Il marque la volonté de renouer avec un développement résidentiel et 

démographique affirmé. Il table sur une accélération des rythmes de hausse démographique par 

rapport aux dynamiques passées. Les besoins en logements qui découlent de ce scénario conduisent 

à fixer un objectif de réalisation d’environ 300 nouveaux logements par an sur le Canton. Il est 

envisagé l’édification de 145 nouveaux logements par an sur les territoires de la première couronne 

(Alixan, Chatuzange-le-Goubet, Châteauneuf-sur-Isère). 
 

Un bilan de la réalisation du PLH a été dressé, trois ans après son adoption (bilan triennal 2009 – 

2011). Enfin, il convient de noter que depuis le 1er janvier 2014, la Communauté de communes 

Canton de Bourg de Péage a intégré la Communauté d’agglomération Valence Romans Sud Rhône-

Alpes. Dans l’attente du nouveau PLH à l’échelle de la Communauté d’agglomération, le PLH de la 

communauté de communes du canton de Bourg-de-Péage avait été prorogé de 2 ans, jusqu’à fin 

2016. 
 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU n’ont aucune 

incidence sur le projet de PLH et s’inscrivent donc en cohérence avec celui-ci. 
 

2.3.2 La prise en compte du Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

La Commune de Chatuzange le Goubet est couverte par le « Plan de déplacements urbains 

‘volontaire’ de l'agglomération de Romans/Bourg de Péage » (PDUV) de 2003. 
 

Aujourd'hui, le nouveau syndicat de transport Valence Romans Déplacement (VRD) est en charge 

d’un nouveau PDU, en cours d’élaboration. Le Plan de Déplacements Urbains va fixer les orientations 

en matière de déplacement sur le territoire pour les 10 années à venir. Ce document déterminera les 

principes d’organisation du transport de personnes et de marchandises, la circulation, le 

stationnement, et la présence des modes doux sur le territoire. 
 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU s’inscrivent dans le 

respect des objectifs du PDUV et des orientations du PDU en cours d’élaboration. 

 

2.3.3 La prise en compte du Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

Les modifications respectent les orientations du SCOT Rovaltain Drôme-Ardèche approuvé le 25 

octobre 2016, et notamment : 

1. Une organisation singulière et solidaire 
2. Un territoire à ménager  
3. Une terre de caractères  
4. Un espace attractif 
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2.3.4 La prise en compte du SDAGE Rhône Méditerranée 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU s’inscrivent dans le 

respect des objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône 

Méditerranée entré en vigueur le 21 décembre 2015 pour les années 2016 à 2021, et notamment ses 

orientations fondamentales : 

✓ S’adapter aux effets du changement climatique 
✓ Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 
✓ Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques 

Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une 
gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement 

✓ Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement 
du territoire et gestion de l’eau 

✓ Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé 

✓ Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et industrielle 
✓ Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques 
✓ Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 

 
 

2.4 La prise en compte du PLU 

2.4.1  Le rapport de présentation 
Les modifications apportées sont présentées et justifiées dans le présent rapport de présentation 
complémentaire au rapport de présentation du PLU en vigueur.  

2.4.2  Le règlement écrit 
Le règlement écrit est modifié conformément aux points présentés précédemment (voir les § 
« Nature des modifications proposées et justification »). 

2.4.3  Le plan de zonage 
Le plan de zonage est modifié conformément aux points présentés précédemment (voir les § 
« Nature des modifications proposées et justification »). 

2.4.4  Les orientations d’aménagement 
Les orientations d’aménagement sont modifiées conformément aux points présentés précédemment 
(voir les § « Nature des modifications proposées et justification »). 

2.4.5  Les autres pièces du PLU 
Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées, et les modifications s’inscrivent dans le cadre de 
l’économie générale du PADD (Projet d’aménagement et de développement durables). 
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2.5 Approche liée à la prise en compte de Natura 2000 

On ne recense aucun site Natura 2000 sur la commune de Chatuzange le Goubet. Les sites Natura 

2000 les plus proches sont : 

✓ Le site FR8201681   ZSC « Gervanne et rebord occidental du Vercors » 

✓ Le site FR8201692   ZSC «Monts du matin, combe Laval et val Sainte-Marie » 

✓ Le site FR8201675   ZSC «Sables de l'Herbasse et des Balmes de l'Isère » 

 

 
 
Compte-tenu de l’éloignement des zones Natura 2000 de la commune et du fait que la nature des 
modifications envisagées ne modifie pas les équilibres environnementaux à l’échelle du PLU, la 
modification n°4 du PLU de Chatuzange le Goubet n’a pas d’incidence sur un site Natura 2000. 
 
 

Site FR8201681
ZSC « Gervanne et 
rebord occidental du 
Vercors »

Site FR8201692
ZSC «Monts du matin, 
combe Laval et val 
Sainte-Marie »

Site FR8201675
ZSC «Sables de 

l'Herbasse et des 
Balmes de l'Isère »

6 km

11 km

8 km

10 km
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1- Coordonnées du maître d’ouvrage 
 

Commune de Chatuzange le Goubet 
29 rue des Monts du Matin  
26 300 Chatuzange le Goubet 
Tel : 04 75 47 25 15 
Fax : 04 75 47 49 18 
Mail : mairie@chatuzangelegoubet.fr 
 

Sous l’autorité de : M. Christian GAUTHIER, Maire de Chatuzange le Goubet 
 

Service Urbanisme : Mme Elodie FERNANDEZ 
Tel : 04 75 47 25 15 

 

2- Contexte réglementaire 
 

La commune de Chatuzange le Goubet dispose d’un Plan local d’urbanisme (PLU) approuvé en 
Conseil municipal par délibération du 20 novembre 2012 et qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

▪ mise en compatibilité du PLU approuvée le 6 février 2014 suite à une déclaration de projet n°1 
▪ modification simplifiée n°1 du PLU  approuvée le 16 juin 2014 
▪ modification n°1 du PLU approuvée le 20 juin 2014 
▪ modifications n°2 et n°3 du PLU approuvées le 4 juin 2015 

 

La révision générale du PLU, prescrite le 12 février 2013, est actuellement en cours et la commune 
a engagé également par arrêté du Maire n°2017-131 en date du 21 avril 2017 la modification n°4 du 
PLU. 

 

Parallèlement, la commune a décidé la construction d’une nouvelle école maternelle au Goubet 
qui nécessite d’engager une déclaration de projet n°2 emportant mise en compatibilité du PLU. 

 

3- Cadre législatif 
 

Le dossier de déclaration de projet n°2 du PLU de Chatuzange le Goubet est élaboré au titre de 
l’article L 300-6 du Code de l’urbanisme dispose que : 

« L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements 
peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt 
général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la 
réalisation d'un programme de construction. 
Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 sont applicables sauf si la 
déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou 
une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et 
de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma 
de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme ». 

 

L’article L 153-54 du Code de l’urbanisme dispose en outre que : 
« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée 
en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, 
d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan 
local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou 
l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la 
conséquence ; 
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 
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compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet 
examen conjoint ». 

 

Enfin, les articles L 153-55 à L153-59 du Code de l’urbanisme disposent que : 
L153-55 
« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat : 
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou 
une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou la commune ; 
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le 
maire dans les autres cas… ». 
 

L153-56 
« Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique 
d'un projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée, le 
plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision 
portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture 
de l'enquête publique et la décision procédant à la mise en compatibilité ». 
 

L153-57 
« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou la commune : 
1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de 
projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 
est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux 
mois ; 
2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas ». 
 

L153-58 
« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée : 
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ; 
2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune ; 
3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est 
engagée par l'Etat ; 
4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 
du conseil municipal dans les autres cas… ». 
 

L153-59 
« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune, mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans 
les conditions définies aux articles L. 153-25 et L. 153-26. 
Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution 
de l'ensemble des formalités de publication et d'affichage … ». 
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4- Lancement par la Commune de Chatuzange le Goubet du projet de construction 

d’une école maternelle au Goubet 
 

Par délibération du Conseil municipal en date du 22 février 2017 n°2017-9, la commune de 
Chatuzange le Goubet a lancé un projet de construction d’une école maternelle au Goubet (voir en 
annexe). 
Les objectifs de cette réalisation sont de : 

- Répondre à l’augmentation des effectifs scolaires du Groupe scolaire des « Monts du Matin » 
au Goubet en proposant une solution durable pour l’organisation des équipements scolaires, 

- Offrir un cadre scolaire adapté (locaux, espaces récréatifs, …) aux élèves de maternelle 
(nouvelle école, route des Moulins) et d’élémentaire (réorganisation du site des « Monts du 
Matin », rue A. Bourgeaud), 

- Améliorer les conditions de travail des enseignants et des intervenants (ATSEM, personnel 
d’animation pour les activités périscolaires, personnel de restauration, …), 

- Anticiper sur les besoins à terme en matière d’équipements scolaires au Goubet, en lien avec 
la dynamique du territoire (évolution démographique, diversification de l’habitat & 
développement économique), 

- Conforter la centralité du Goubet en confortant les équipements présents. 

 

5- Evaluation environnementale et/ou décision d'examen au cas par cas de 

l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement 
 

L’article R104-8 du Code de l’urbanisme dispose que : 
« Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à 
l'occasion : 
1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre 
d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet, s'il est établi, après un 
examen au cas par cas, que ces procédures sont susceptibles d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans 
et programmes sur l'environnement ; 
2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 
déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de 
travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000 ; 
3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de 
l'article L. 300-6-1, si l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces 
dispositions sur l'environnement ». 

L'autorité environnementale prévue à l'article R 104-21 du Code de l’urbanisme a donc été saisie par 
la personne publique responsable (commune de Chatuzange le Goubet) au titre d’un examen au cas 
par cas. Par décision motivée en date du 9 octobre 2017, la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale (MRAE) a décidé de ne pas soumettre la procédure de déclaration de projet n°2 
emportant mise en compatibilité du PLU à évaluation environnementale. 
 

6- Enquête publique 

 

Le projet de mise en compatibilité a été soumis à une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. L’enquête publique a porté à la fois sur 
l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du PLU qui en est la 
conséquence. Elle s’est déroulée du 20 novembre 2017 à 8h00 jusqu’au 22 décembre 2017 à 17h30 
inclus. 
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7- Concertation 

 

Le présent dossier de déclaration de projet n°2 n’a pas fait l’objet de concertation, en application de 
l’article L103-2 du Code de l’urbanisme. 
 

8- Mention des autres autorisations nécessaires, en application du I de l'article 

L214-3, des articles L341-10 et L411-2 (4°) du Code de l'environnement, ou des 

articles L311-1 et L312-1 du Code forestier 

 

Le présent dossier de déclaration de projet n°2 n’est pas concerné par ces dispositions. 
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DECLARATION DE PROJET N°2 
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2 – Le projet 
 

 

 

 

 

  



8 
 

1- Constats et besoins 
 
 

La ville de Chatuzange le Goubet dispose de deux groupes scolaires sur son territoire : 
 

❖ Le groupe scolaire « les Monts du Matin », situé au Goubet et construit à la fin des années 
1970, qui accueille une école maternelle et une école élémentaire, 
 

❖ Le groupe scolaire « Marc-Antoine et Rosalie Jullien », situé à Pizançon, qui dispose 
également d’une école maternelle et d’une école élémentaire, 

 
   

Au sein du groupe scolaire du Goubet, « les Monts du Matin », on observe que les effectifs ont 
progressé de près de 30% depuis une 12aine d’années, en passant de 256 élèves en 2003-2004 à 327 
élèves à la rentrée 2016-2017 (voir le graphique ci-après). Cette progression est en grande partie due 
à l’évolution des effectifs de maternelle (+ 49%) et, dans une moindre mesure, à l’évolution des 
effectifs en élémentaire (+14%). 
 
Evolution des effectifs scolaires au Goubet 
 

 
 

Source des données : Ville de Chatuzange le Goubet 
 

A la rentrée 2016-2017, le groupe scolaire « les Monts du Matin » (rue Bourgeaud) accueillait 182 
élèves en élémentaire et 145 élèves en maternelle. Le bâtiment de l’école maternelle « les Monts du 
matin » permet d’accueillir 4 classes, dont 2 situées à l’étage. Suite à l’augmentation des effectifs 
scolaires (voir le graphique ci-après), une 5ème classe a été ouverte en maternelle à la rentrée de 
septembre 2015. Compte-tenu du manque de locaux disponibles, cette 5ème classe a été aménagée 
dans une salle informatique située dans le bâtiment attenant affecté à l’école élémentaire. Cette 
organisation (classes à l’étage et 5ème classe éloignée) n’est pas satisfaisante et ne permet pas de 
répondre dans de bonnes conditions au service public de l’enseignement scolaire. 
 

D’autre part, une 6ème classe sera ouverte à la rentrée de septembre 2017. La collectivité doit ainsi 
réorganiser, en accord avec l’Inspection de l’Education Nationale, le fonctionnement des classes et du 
service périscolaire dans les locaux existants pour pouvoir accueillir cette 6ème classe à la rentrée.  
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Ecole 
maternelle

Bâtiments 
modulaires de 

l’école élémentaire

Ecole 
élémentaire

Présentation du 
site du groupe 
scolaire « les 
Monts du Matin » 
au Goubet 
(maternelle & 
élémentaire), rue 
Bourgeaud 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Après avoir réalisé une étude de faisabilité de restructuration et d’extension du site, démontrant 
l’impossibilité d’évolution du bâtiment sur l’emprise actuelle, la municipalité a décidé la 
construction d’une nouvelle école maternelle au Goubet, pouvant accueillir 6 classes, mais avec 
une possibilité d’extension de 2 classes supplémentaires afin d’anticiper l’évolution démographique de 
la Commune. Le projet de nouvelle école maternelle sera réalisé en rive droite du Charlieu, dans le 
prolongement du nouveau parking, sur une emprise foncière d’environ 4 500 m² permettant d’intégrer 
facilement la future extension. 
 
Localisation du site de la nouvelle école maternelle du Goubet à l’échelle communale 
 

 
 

Les locaux libérés par l’école maternelle actuelle seront réaffectés après aménagement à l’école 
élémentaire pour supprimer les 4 classes fonctionnant dans les bâtiments modulaires.  

Groupe scolaire des Monts du Matin
Actuellement : Maternelle + Elémentaire
A terme : uniquement élémentaire

Nouvelle école Maternelle

Chatuzange

Le 
Goubet

Pizançon

Papelissier
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Parking 
existant

Ensemble 
Charles 

Bringuier
Site du Groupe 

scolaire des 
Monts du Matin

Mairie

Site de la 
nouvelle école 

maternelle

2- Présentation du site d’accueil de la nouvelle école maternelle du Goubet 
 

L’emprise foncière support du projet se situe route des Moulins au nord du parking existant, sur une 
emprise d’environ 4 500m². Ce parking récent, équipé de lampadaires et placé sous vidéo protection 
est à proximité immédiate de l’Ensemble Charles Bringuier. 
 

 

Localisation  
du site de la 
nouvelle école 
maternelle du 
Goubet dans 
son contexte 
urbain 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Le choix de l’emplacement de la future école est justifié par des raisons de sécurité et de rationalité : 
✓ la dépose des enfants se fera en toute sécurité au fond du parking en dehors d’une voie de 

circulation,  
✓ la capacité importante du parking (190 places) permettra de supprimer les conflits d’usage 

comme c’est le cas actuellement entre usagers de la route et les véhicules des parents 
stationnant lors des rentrées et sorties d’école,  

✓ l’utilisation du parking sera mutualisée et optimisée par une occupation en journée durant les 
horaires scolaires par les parents d’élèves, enseignants et ATSEM et une occupation 
principalement en soirée et week-end par les utilisateurs de l’ensemble Charles Bringuier.  

 

Le tènement, objet du projet, présente une bonne planimétrie. Il présente une haie d’arbres qui sera 
conservée. 
 

Vues de 
l’environnement 
immédiat du site de 
projet 
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Vues autour du site de projet 
 

Photo  : passerelle sur le 
Charlieu (vue depuis la rive 
gauche) en direction du parking 
communal, limitrophe au site de 
la future école maternelle 
 
Photo  : passerelle sur le 
Charlieu (vue depuis la rive 
droite) en direction du centre-
ville 
 
Photo  : vue depuis la 
passerelle sur l’Ensemble 
Charles Bringuier 
 
Photo  : vue sur le parking 
communal, limitrophe au site de 
la future école maternelle 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Photo  : vue sur les accès au parking communal depuis la Route des Moulins (accès mutualisé au 
site de la future école maternelle) 
 
Photo  : frange naturelle et agricole en limite Nord-Ouest du parking communal, limitrophe au site de 
la future école maternelle 
 
Photo  : frange naturelle et agricole en limite Nord-Est du parking communal, limitrophe au site de la 
future école maternelle 
 
 









12 
 

La parcelle correspondant au projet immobilier est à détacher de la parcelles cadastrée section BH 
n°475. Cette parcelle est classée en zone A au PLU. Dans le cadre de la présente procédure de 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU, l’emprise nécessaire au projet de ce 
programme sera rendue constructible. 
 

Par ailleurs, le site proposé se situe en rive droite du cours d’eau du Charlieu. Il est faiblement 
impacté par la bande de recul de 20 mètres. A cet effet, la collectivité a mené une étude hydraulique 
ponctuelle pour la requalification de la marge de recul, prenant en compte la crue centennale. L’étude 
révèle que le site n’est pas impacté par l’aléa inondation. Le site n’est pas non plus concerné par le 
ruissellement des eaux comme l’a montré l’étude de ruissellement qu’a fait réaliser la commune. 
 

A proximité de l’emprise foncière support du projet, tous les réseaux sont existants (réseaux humides 
et réseaux secs). 
 
Plan de masse de la nouvelle école maternelle du Goubet 
 

 
Source : Atelier Espace Architecture 
 
 
3- Les objectifs & les coûts 
 

Principaux objectifs de la commune : 
▪ Offrir de nouveaux locaux plus fonctionnels pour l’enseignement et les activités périscolaires. 
▪ Limiter les coûts de fonctionnement et de maintenance du bâtiment et du site. 
▪ Gestion de l’énergie : 

✓ Limitation des besoins de chaleur (enveloppe performante, protection contre le froid), de 
rafraichissement (risques de surchauffe à prendre en compte) 

✓ Privilégier l’éclairage naturel. L’éclairage artificiel à Led autant pour l’intérieur du bâtiment 
qu’à l’extérieur 

✓ Couper le rayonnement par l’installation de Brises Soleil Orientables (B.S.O.) sur les 
menuiseries extérieures 
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▪ Gestion du confort acoustique : 
✓ Isolation renforcée pour la salle de repos, entre les classes et traitement particulier pour la 

salle de restauration et la salle de motricité. 
▪ Réaliser une construction dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité. 
▪ Prendre en compte l’accessibilité handicapée. 
▪ Intégrer des solutions de développement durable avec l’équipement d’une Pompe à Chaleur 

(PAC), de panneaux solaires pour la production d’eau chaude sanitaire. 
▪ Réaliser une construction évolutive permettant d’intégrer une extension de deux classes. 
▪ Prendre en compte la gestion et le tri sélectif des déchets 

 

Autres objectifs concernant les contraintes d’accès : 
▪ Le site en question est desservi par un accès, celui du parking existant. Cet accès sera 

préservé 
▪ Pour permettre une desserte plus confortable, la commune envisage de créer une zone 

d’attente pour délimiter les parkings existants de l’enceinte de l’école 
▪ Le bâtiment à construire devra s’ouvrir sur le « sud », face au parking 

 

Le coût global de l’opération a été estimé à 1 673 844.20 HT. A cela s’ajoute le coût du foncier estimé 
à 111 320 €. Le montant de l’opération hors foncier comprend : la construction du bâtiment, VRD et 
aménagement des abords, la maîtrise d’œuvre, le CSPS, le contrôle technique, les études de sol, 
l’acquisition de mobilier et jeux extérieurs ainsi que le matériel pour l’office de réchauffage et un 
montant pour les frais annexes 
 
4- Caractéristiques de la nouvelle école maternelle du Goubet  
 

La nouvelle école maternelle du Goubet s’organise autour d’une construction en rez-de-chaussée 
selon les orientations et fonctionnalités suivantes : 

✓ 6 salles de classe et pour chacune d’elles, avec accès sur l’extérieur 
✓ 2 blocs sanitaires 
✓ 1 salle de repos 
✓ 1 salle de motricité équipée de placards de rangement, avec accès sur l’extérieur 
✓ 1 salle de restauration (102 rationnaires) 
✓ 1 salle de préparation des repas (office de réchauffage des plats) 
✓ 1 bureau de direction 
✓ 1 salle des maîtres avec espace reprographie 
✓ 1 local ATSEM / tisanerie / buanderie 
✓ 1 bureau réseau d’aide 
✓ 1 local de rangement collectif 
✓ 1 local technique 
✓ 1 préau ouvert en liaison avec le bâtiment 

 

Le projet intègre une évolution par extension pour permettre la création de 2 classes supplémentaires. 
En outre, le bureau de la direction aura une ouverture visuelle sur l’extérieur, notamment sur l’entrée 
principale de la structure et en liaison directe avec la salle des maîtres. La salle de motricité sera 
accessible depuis les circulations intérieures avec accès sur l’extérieur. Le préau, directement ouvert 
sur la cour principale sera en liaison directe avec la structure du bâtiment. L’office de réchauffage 
disposera d’un accès indépendant de celui de l’accueil principal du bâtiment. Il sera en relation directe 
avec la salle de restauration, elle-même desservie par les circulations. Cet accès sera mutualisé pour 
desservir les locaux techniques pour ainsi assurer leurs entretiens et la maintenance. 
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Plan du rez-de-chaussée de la nouvelle école maternelle du Goubet 
 

 

 
Coupes de la nouvelle école maternelle du Goubet 
 

 
Source : Atelier Espace Architecture  
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Volumétries de la nouvelle école maternelle du Goubet 
 

 
 

 
 

Source : Atelier Espace Architecture 
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Bilan des surfaces 
 

▪ Surfaces des locaux de l’école 

 
 

▪ Autres surfaces 
✓ Espace récréation :   

- Cour avec revêtement : 460 m² environ + cour de service de 80 m² 
- Espace vert : 2400 m²  

✓ Préau couvert : 250 m² 
 
 

5- Les besoins en équipements  
 

Quelques points particuliers liés au fonctionnement de la structure ont été pris en compte : 

❖ Voiries extérieures au projet 
✓ Un arrêt car est situé à proximité avec un passage piétons sécurisé traversant le cours 

d’eau le Charlieu (passerelle). Une liaison douce est prévue à l’est du parking pour relier 
l’école depuis la route des Moulins. 

✓ Zone de stationnement de véhicules : parking existant sur site de 190 places comprenant 
des places pour P.M.R. 

 
❖ Eaux pluviales 

✓ Leur traitement et l’évacuation seront réalisés conformément aux dispositions de la 
réglementation. Une infiltration à la parcelle est privilégiée. 
 

❖ Eaux usées 
✓ Leur traitement et l’évacuation seront réalisés conformément aux dispositions de la 

réglementation. A raccorder au réseau public d’assainissement. 
✓ Il est à noter qu’une station de refoulement pourra être nécessaire. 

❖ Incendie 
✓ La défense incendie sera assurée conformément à la règlementation en vigueur.  
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✓ Le bâtiment sera équipé d’une alarme incendie pour prévenir les départs de feux, et doté 
des équipements de moyen de secours propre à la structure. 

✓ En moyen extérieur au site, un P.I. est existant à proximité. 
 

❖ Electricité 
✓ Les besoins en puissance devront être estimés. A raccorder au réseau public. Un poste 

de transformation électrique est implanté à proximité du projet. 
 

❖ Chaufferie 
✓ Le maître d’ouvrage affirme sa volonté d’investir dans une Pompe à Chaleur (P. A. C.). 

Elle sera combinée avec une installation de panneaux solaires pour la production de l’eau 
chaude sanitaire. 

✓ L’ensemble de ces équipements fait partie de l’enveloppe financière de l’opération. 
✓ Le choix du mode de chauffage sera complètement figé suite à la réalisation de l’étude 

thermique à réaliser par la maîtrise d’œuvre missionnée. 
 

❖ Rafraîchissement 
✓ Le système de chauffage mis en place sera réversible de sorte à obtenir en été une 

atmosphère rafraîchie. 
 
❖ Télécommunications 

✓ Le site devra disposer de tous les moyens dans le domaine cité pour ses échanges avec 
les autres sites et avec l’extérieur. L’ensemble des espaces à vocation d’activité scolaire 
devra être câblé et disposer de prises pour permettre l’accès à Internet. 

✓ Il est à noter qu’avec le déploiement de la fibre sur le territoire de la Commune en 2017, le 
site sera desservi. A prendre en compte pour les câblages de la structure. 

 
❖ Espaces verts 

✓ Les aménagements extérieurs seront à conjuguer avec l’installation des jeux extérieurs. 
La collectivité affiche sa volonté de préserver quelques arbres existants et de compléter 
par la plantation d’arbres à hautes tiges. Par ailleurs, elle affirme sa volonté de créer des 
espaces verts tout en maîtrisant les coûts d’entretien. 

 
❖ Eclairage 

✓ Un éclairage à économie d’énergie sera installé. 
✓ L’éclairage intérieur et extérieur seront équipés de Led. 
✓ Les espaces communs seront asservis de détecteurs de présence. 
 

❖ Communication 
 

✓ Réseau informatique. 
Prévoir le câblage pour une mise en réseau du système dans les salles suivantes : 

 • Bureau de direction 
 • Salle des maîtres + reprographie 
 • Local ATSEM 
 • Salle de motricité 
 • Salle de restauration 
 • Bureau réseau d’aide 
 • Les 6 salles de classe 
 
✓ Vidéoprotection : prévoir le câblage avec prise (plastron) HDMI pour permettre 

l’installation de vidéoprojecteurs (non prévus dans l’enveloppe travaux) avec leurs écrans 
(non prévus dans l’enveloppe travaux) dans les salles suivantes : 

• Les 6 salles de classe 
• Salle de motricité 
• Bureau réseau d’aide 
• Salle des maîtres  
 

❖  Serrurerie 
✓ Toutes les portes de dessertes intérieures et extérieures devront être rattachées à   

l’organigramme du contrôle d’accès de la Mairie par extension de celui-ci. Le ou les 
portails d’accès seront également équipés du même système avec visiophone et 
ouverture à distance. 
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❖ Sécurité du bâtiment 

✓ Le bâtiment disposera d’un système de sécurité anti-intrusion volumétrique indépendant 
par zone avec un dispositif de coupure générale, relié à une télégestion. 

✓ Ce dispositif devra être couplé au contrôle d’accès. 
 

❖ Office de réchauffage 
✓ Il devra être équipé pour recevoir des plats préparés à l’avance à réchauffer. 

 
 
6- Echéancier prévisionnel de l’opération  
 
 

L’objectif de la Ville est de mettre en service de la nouvelle école maternelle du Goubet à la rentrée 
de septembre 2019. 
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DECLARATION DE PROJET N°2 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE 

CHATUZANGE LE GOUBET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 – Intérêt général du projet 
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1- Améliorer la qualité d’accueil des élèves scolarisés en maternelle et élémentaire au Goubet 
 

1.1 Octroyer de meilleures conditions au service public de l’enseignement scolaire 
pour les élèves de maternelle scolarisés dans la nouvelle école sur le site de la        
« Route des Moulins » 
La création d’une nouvelle école maternelle permet d’assurer l’octroi de meilleures 
conditions au service public de l’enseignement scolaire pour les élèves de maternelle : 

➢ Une organisation optimisée des locaux pour répondre de manière pérenne aux 
besoins des enfants, des enseignants et du personnel : 6 salles de classe (avec 
possibilité d’aménager 2 à 4 nouvelles classes), salle de restauration, salle des 
maîtres, local ATSEM, salle de repos, salle de motricité, locaux techniques, etc. 

➢ Des espaces extérieurs adaptés aux besoins, organisés notamment autour de 3 
cours de récréation 

 
1.2 Octroyer de meilleures conditions au service public de l’enseignement scolaire 

pour les élèves d’élémentaire scolarisés sur le site de l’école élémentaire des          
« Monts du Matin » (rue Bourgeaud) 
La création d’une nouvelle école maternelle permet, indirectement, de réorganiser le site 
des « Monts du Matin » en octroyant de meilleures conditions au service public de 
l’enseignement scolaire pour les élèves d’élémentaire : 

➢ Une réaffectation et des locaux anciennement dédiés à l’école maternelle pour 
répondre aux besoins de l’école élémentaire 

➢ Une réorganisation des espaces extérieurs qui améliore le cadre de vie scolaire 
 

1.3 Anticiper l’évolution des besoins à terme en matière d’équipements scolaires sur le 
Goubet 
Compte-tenu de la dynamique communale (voir le § 2 ci-après), l’évolution des besoins à 
terme en matière d’équipements scolaires sur le Goubet se traduit par la nécessité de 
prévoir l’ouverture de nouvelles classes : 

➢ La nouvelle école maternelle prend en compte cette problématique, avec un plan 
d’aménagement qui permet de réaliser 2 à 4 classes supplémentaires dans le 
périmètre du site de projet 

➢ Sur le site de l’école élémentaire des « Monts du Matin », la réorganisation du site 
permet également d’assurer l’accueil de nouvelles classes 
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2- Accompagner la dynamique du territoire sur le long terme 
 
2.1 Accompagner la dynamique démographique & la politique de l’habitat 

2.1.1 Accompagner la dynamique démographique 
 

Chatuzange le Goubet connaît une évolution démographique dynamique et durable : 
 

➢ En ½ siècle, la population a été multipliée par près de 3,5. A terme, l’objectif de la 
commune est de poursuivre la croissance de la population, à un rythme modéré. 
Evolution démographique 1968-2017 

 
➢ Le taux de croissance annuel, autour de 2% depuis plus de 15 ans, illustre 

l’attractivité du territoire. A terme la croissance se poursuivra autour de 1% par an.  
Evolution du taux de croissance 1968-2017 

 
 

➢ Avec près de 20% en 2014, la part des jeunes sur la commune (tranche d’âge 0-
14 ans) est fortement représentée et se situe au-dessus de la moyenne 
départementale (18,8%). 
Population par grandes tranches d'âges 
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2.1.2 Accompagner la politique de l’habitat 
 

Chatuzange le Goubet s’inscrit dans une dynamique durable de l’habitat : 
 

➢ En ½ siècle, le nombre de logements a été multipliée par 4 sur la commune. A 
terme, l’objectif de la commune est de poursuivre cette dynamique, dans le 
respect des objectifs : 

- du SCOT du Grand Rovaltain Drôme-Ardèche approuvé le 25 octobre 
2016, qui a identifié Chatuzange le Goubet en tant que pôle périurbain, 

- du Programme local de l’habitat (PLH) 2018-2023 de Valence Romans 
Agglo, en cours d’élaboration. 

 

Évolution du nombre de logements par catégorie 

 
 

➢ Avec 169 logements locatifs aidés, la part des logements locatifs sociaux sur la 
commune était de 7,7% au 1er janvier 2016. Chatuzange le Goubet étant soumise 
à l'article 55 de la Loi SRU (Solidarité et renouvellement urbains), la part des 
logements sociaux doit atteindre 20% des résidences principales. La Loi a créé 
une nouvelle échéance à 2025 avec une intensité progressive des taux de 
rattrapage en vue d'atteindre 20 % de logements locatifs sociaux parmi les 
résidences principales d’ici 2025. Les objectifs triennaux sont les suivants : 

- 2014 – 2016 : 25 % des logements manquants 
- 2017 – 2019 : 33 % des logements manquants 
- 2020 – 2022 : 50 % des logements manquants 
- 2023 – 2025 : 100 % des logements manquants 

Ainsi, à l’horizon 2025, la commune doit réaliser 270 logements sociaux 
manquants. 

Plus largement, concernant le statut d’occupation des logements, la part des 
locataires sur la commune est en progression constante : 

- elle a progressé de manière significative entre 2009 et 2014, en passant 
de 16,9% à 20,5%, 

- elle poursuivra cette progression à long terme du fait de la politique de 
rattrapage des logements locatifs aidés (cf. explications ci-avant). 

 

La part croissante des logements locatifs favorise une rotation régulière des 
ménages sur la commune, notamment des jeunes ménages avec enfants, ce 
qui permet d’assurer une stabilité des effectifs scolaires sur le long terme. 
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2.2 Accompagner la dynamique économique et l’attractivité du territoire 
Chatuzange le Goubet est un territoire attractif sur le plan économique, comme le 
soulignent les indicateurs ci-après : 
 

➢ Le nombre d’emplois sur la commune a progressé entre 2009 et 2014 en passant 
de 1 038 emplois à 1 099 emplois. 

➢ Le nombre d’actifs ayant un emploi et résidant sur la commune a également 
augmenté sur la même période en passant de 2 131 à 2 392 actifs. 

➢ Sur la commune, la population active de 15 à 64 ans est passée de 72,9% à 
77,3% entre 2009 et 2014 (+ 2 points pour les actifs ayant un emploi). Cette 
évolution est plus soutenue à Chatuzange le Goubet qu’à l’échelle 
départementale où la population active est passée de 71,7% à 74,2% sur la 
même période (+ 0,7 points pour les actifs ayant un emploi). 

➢ Le taux d’activité, défini comme le rapport entre le nombre d'actifs (actifs occupés 
et chômeurs) et l'ensemble de la population correspondante, s’élève donc à 
77,3% en 2014 sur la commune. Le taux d’emploi atteint quant à lui sur la 
commune 70% en 2014, alors qu’il est de 63 ,7% dans la Drôme. 

➢ L’évolution des créations d’entreprises entre 2009 et 2014 montre que, après une 
période de légère baisse, on retrouve en 2014 un niveau proche de 2009 avec 
plus de 40 créations d’entreprises. 

Evolution des créations d’entreprises 

 
 

➢ La démographie des entreprises illustre la stabilité des entreprises présentes sur 
le territoire communal : près d’1/3 ont été créées il y a plus de 10 ans (31%) et 
19% ont été créées entre 6 et 9 ans. Ces proportions sont très proches de la 
moyenne départementale (respectivement 35% et 15%). 

Âge des entreprises au 1er janvier 2014 

 
  

Source : INSEE 

Source : INSEE 
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2.3 Améliorer les conditions de déplacements 
L’implantation d’une nouvelle école maternelle au Goubet s’accompagne d’une réflexion 
transversale en terme de mobilité : 
 

➢ Les conditions d’accès à la nouvelle école maternelle sont améliorées, tant sur le 
plan des déplacements motorisés que de la desserte douce : 

- L’accès à la nouvelle école maternelle en voiture s’appuie sur le parking 
aménagé en 2016 qui jouxte le site de la future école. La capacité du 
parking (190 places) permet d’absorber en toute sécurité les effets de 
pointe aux heures d’entrées / sorties des élèves, 

- L’accès à la nouvelle école maternelle en mode doux (piétons, cycles,…) 
s’appuie sur les trottoirs existants et la récente passerelle franchissant le 
Charlieu, aménagée en 2016. 

 

➢ La relocalisation de l’école maternelle du Goubet en rive droite du Charlieu 
s’accompagne d’une diminution des effectifs sur le site de l’actuelle école des 
« Monts du Matin », et donc d’une amélioration des conditions de circulation 
autour du rue Bourgeaud qui est difficilement praticable aux heures d’entrées / 
sorties des élèves (stationnement hors emplacements). Les conditions de 
desserte seront donc sécurisées sur le site de l’école élémentaire des « Monts du 
Matin ». 

 
Principes d’amélioration des conditions de déplacements sur le site de la nouvelle 
école maternelle et autour du site des « Monts du Matin » 

 
 
 
 
   
  

CENTRE       VILLE

Place du 19 
mars 1962

Site de la nouvelle 
école maternelle

Site de l’école des 
Monts du Matin

Passerelle existante

Circulations douces 
existantes

Circulations douces à 
conforter
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3- Conforter la centralité du Goubet 
 

3.1 Conforter le pôle d’équipements du Goubet 
La création d’une nouvelle école maternelle permet de conforter le pôle d’équipements du 
Goubet : 
 

➢ Le bourg du Goubet forme aujourd’hui le pôle d’équipements principal de la 
commune car il regroupe la mairie, l’école des Monts du Matin », l’ensemble 
Charles Bringuier, la bibliothèque « Chatulivre », la salle Maurice Benoit, le Centre 
de secours, etc. 

➢ L’implantation d’une école maternelle au Goubet s’inscrit donc en parfaite 
cohérence avec le principe de conforter le pôle d’équipements existant. 

 
3.2 Asseoir la dynamique autour d’une centralité urbaine 

Au-delà de la dynamique liée à la proximité des équipements, la création d’une nouvelle 
école maternelle permet plus largement de conforter la centralité du bourg du Goubet : 
 

➢ La centralité du Goubet s’appuie en effet également sur : 
- la présence de commerces de proximité, 
- les services (la Poste, services à la personne,…), 
- l’offre résidentielle, 
- ... 

 

➢ L’implantation d’une nouvelle école maternelle s’inscrit ainsi en parfaite cohérence 
avec le principe de conforter la centralité existante et participe de l’animation 
urbaine au Goubet. 

 
 Confortement de la centralité du Goubet 

  
 

 
 

  

Nouvelle 
école 

maternelle

Ecole des 
Monts du 

Matin

CENTRE 

VILLE

Principaux 
équipements publics

Polarité
commerciale
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DECLARATION DE PROJET N°2 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE 

CHATUZANGE LE GOUBET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 – Incidences sur l’environnement 
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1- Incidences sur l’agriculture 

1.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation des sols à fort potentiel agronomique et des cultures à haute valeur ajoutée. 

1.2 Principaux questionnements 
Suppression de surfaces agricoles ? Destruction du parcellaire ? Coupures de chemins 
d'exploitation et de réseaux (irrigation) ? Réorganisations foncières, pression foncière 
(étalement urbain) ? Remise en cause de l'équilibre économique d'exploitation agricoles 
(rallongement de trajets, pertes de valeur de terrain, parcelles enclavées, etc.) ? 

1.3 Incidences du projet d’école maternelle 
La nouvelle école maternelle sera aménagée au nord du parking existant, sur un terrain dont la 
vocation actuelle est agricole. Les terrains agricoles concernés sont exploités par une 
entreprise individuelle (O. Laffay) dont le siège d’exploitation se situe au sud de la route des 
Moulins (voir la carte ci-après).  
 

Situation de la nouvelle école maternelle au regard de l’agriculture 

 
 

Les îlots agricoles exploités par l’EI O. Laffay sur la commune représentent une superficie 
d’environ 19 ha et se composent de 13 ha de surfaces fourragères et de 6 ha de SCOP 
(surface en céréales oléagineux et protéagineux). L’emprise foncière de 0,44 ha nécessaire à 
la réalisation de l’école maternelle représente donc seulement 3,5% de la Surface agricole utile 
(SAU) de l’exploitation, ce qui n’est pas de nature à remettre en cause sa pérennité. 

L’incidence du projet sur l’agriculture est d’autant plus limitée que : 
➢ La parcelle agricole de l’exploitation où s’implantera l’école maternelle n’est pas 

irriguée (voir le plan d’irrigation du Syndicat d'Irrigation Drômois), 
➢ L’exploitation agricole EI O. Laffay vise, à terme, un objectif de maintien de son 

activité, et non pas de développement (voir le questionnaire agricole renseigné réalisé 
dans le cadre de la révision générale du PLU). 

Enfin, la nouvelle école maternelle ne si situe pas dans un périmètre de réciprocité avec un 
bâtiment d’élevage (ni RSD, ni ICPE). 

EXPLOITATION 
INDIVIDUELLE
O. LAFFAY

Ilots exploités (19ha)

Siège d’exploitation

Nouvelle école 
maternelle

Sources : d’après les données 
RPG anonyme et le 
questionnaire agricole réalisé 
par la Ville dans le cadre du 
PLU (fond de plan Géoportail) 
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Nouvelle école 
maternelle

Siège d’exploitation

Situation de 
la nouvelle 
école 
maternelle 
au regard du 
réseau 
d’irrigation 

 

Source : d’après le plan du Syndicat d'Irrigation Drômois, septembre 2015 (extrait) 
 

Analyse prospective de l’exploitation EI O. Laffay 

 
Source : questionnaire agricole réalisé dans le cadre de la révision générale du PLU, 2014 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle a donc une incidence très limitée sur l’agriculture, avec 
notamment un maintien de l’équilibre économique de l’exploitation agricole. 
 

Localisation Informations générales
Nom de l’exploitant : Olivier LAFFAY
Statut :  Exploitation individuelle,  GAEC,  EARL,  Autre : ……….







Année d’installation (si société, année de création) :

SAU et Productions végétales de l’exploitation
SAU totale de l’exploitation :
Mode de faire-valoir :
Propriété : 19 ha,   Fermage : .… ha

Utilisation des surfaces :
Surfaces fourragères : 13 ha,   SCOP : 6 ha,   vergers : … ha,   vignes : … ha,   
semences : … ha,   serres : … ha,   maraîchage : … ha,   autre (à préciser) : 
… ha

Fiche n°12 / EI LAFFAY

Productions animales de l’exploitation

Cheptel :   vaches laitières (nombre : …..),   vaches allaitantes (nombre : 4),   
ovins (nombre : 80),   caprins (nombre : ……),   équins (nombre : 2), porcins 
(nombre : …..), veaux en batterie (nombre : ……), volailles de chair (nombre : 
……),   poules pondeuses (nombre : ……),   poulettes démarrées (nombre : 
……),    autre type d’élevage, à préciser (type : génisses /  nombre : 15)







Ville de Chatuzange le Goubet - Diagnostic agricole réalisé dans le cadre de la révision générale du Plan local d’urbanisme

Activités de diversification
Activités liées au tourisme :  oui   non,   Transformation :  oui  

non,   Vente directe : oui  non,   Autre (à préciser) :  ………………. Commercialisation
Signes de qualité :  AOC,   IGP (Indication 
géographique protégée),   AB (Agriculture biologique),

Autre (à préciser)

Contraintes
Morcellement :  oui   non,
Enclavement :   oui  non, 
Eloignement par rapport au siège  : oui   non

Dynamique et avenir de l’exploitation
Dynamique :  Maintien de l’activité,   Développement de l’activité,   

Réduction de l’activité,   Cessation de l’activité
Succession, si plus de 50 ans :
Y a-t-il un successeur ? :  oui non

Si oui : Conjoint,   Descendant,   Tiers
Si non, recherche en cours ? :  oui   non 

Bâtiment d’élevage (ovins) et 
Maison de l’exploitant

Bâtiment d’élevage (ovins)
+ Stockage de paille
Remise

x

Commune où est situé le siège d’exploitation : Chatuzange le Goubet









Bâtiment d’élevage (bovins)
+ Stockage

Construction à rénover 
(ancienne habitation)

Lieu-dit Chalandoule

x
x

x

x

x
X                       

X                       
X                       X                       
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2- Consommation foncière 

2.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Gérer le sol de façon économe et équilibrée 
Limiter la consommation des espaces naturels et agricoles et maîtriser l'étalement urbain 

2.2 Principaux questionnements 
Quelle consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers le projet prévoit-il ? Où s'est 
réalisée cette consommation d'espaces (en extension du centre-bourg, à proximité du bourg, 
dans les hameaux, dans le diffus...) ? Existe-il des potentiels urbanisables dans le tissu urbain 
existant ? 
 

2.3 Incidences du projet d’école maternelle 
Comme cela est précisé dans la description du contexte (cf. chapitre 2 de la présente notice : 
« Le projet »), le site actuel du Groupe scolaire des « Monts du Matin » ne permet plus de 
satisfaire aux besoins. Les solutions provisoires, avec la mise en œuvre de nombreux 
bâtiments modulaires, présente de nombreux inconvénients. De plus, une étude de faisabilité 
de restructuration et d’extension du site a démontré l’impossibilité d’évolution du bâtiment sur 
l’emprise actuelle. Cela a conduit la VIlle a décidé la construction d’une nouvelle école 
maternelle au Goubet, à proximité immédiate du centre-ville. 
La programmation de l’école maternelle a été réalisée de sorte à répondre strictement aux 
besoins. Avec une emprise de 4 400 m², la consommation d’espace est donc maîtrisée. 
L’incidence sur la consommation foncière est donc très limitée. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle a donc une incidence très limitée sur la consommation 
d’espace. 
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3- Incidences sur les milieux naturels, terrestres et aquatiques 

3.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation des habitats et des espèces 
Préservation des continuités écologiques 
Mise en valeur de trames vertes et bleues existantes ou nouvelles au sein du projet 

3.2 Principaux questionnements 
Destruction d'habitats ou d'espèces par effet d'emprise ? Perturbations de l'ambiance générale 
des biotopes riverains ?  Dérangement de la faune (circulation, bruit, vibrations, lumière) ? 
Fractionnement du territoire ? Modification des conditions écologiques locales ? 
Appauvrissement de la biodiversité ? 

3.3 Incidences du projet d’école maternelle 
La nouvelle école maternelle n’impacte pas de milieux naturels, terrestres et aquatiques car 
elle sera aménagée sur un tènement agricole. 
On notera cependant que le futur équipement scolaire se situera à proximité du Charlieu qui 
s’inscrit dans la trame verte et bleue (TVB) communale, au titre de corridor écologique. Une 
zone humide au profil linéaire, le long du Charlieu, est également à signaler. 
Cependant, le projet n’a pas d’incidences sur les milieux naturels, terrestres et aquatiques 
notamment du fait de la préservation des boisements situés en rive droite du Charlieu qui 
forment un espace tampon significatif entre l’école et le cours d’eau.  Cela permet de 
préserver la continuité du corridor écologique, tout en mettant en valeur la trame verte présente 
en frange ouest du site. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle a donc une incidence très limitée sur les milieux naturels, 
terrestres et aquatique. 
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4- Incidences sur les eaux superficielles 

4.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau superficielle 
Préservation des habitats aquatiques 
Maintien du fonctionnement hydrologique naturel 
Economies globale de réseaux de gestion des eaux pluviales 
Prévention des risques d'inondation (ruissellement, débordements, remontées de nappe) 
Valorisation des eaux pluviales comme élément de composition des espaces collectifs et privé 

4.2 Principaux questionnements 
Pollutions chroniques, accidentelles ou en période de chantier (assainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales des parcelles et espaces collectifs) ? Interception, rectification, 
recalibrage de cours d'eau ? Imperméabilisation des sols ? 

4.3 Incidences du projet d’école maternelle 
Le ruisseau de la Maladière, également répertorié sous le nom du ruisseau du Charlieu, est 
qualifié en mauvais état écologique selon le programme de surveillance de l’agence de l’eau 
RMC en 2009. Aucune donnée n’est disponible concerné son état chimique. L’objectif du 
SDAGE 2016-2021 est un bon état écologique à échéance 2027. 
 

La nouvelle école maternelle n’aura pas d’impact sur les eaux superficielles car les eaux 
pluviales seront gérées à la parcelle. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle a donc une incidence très limitée sur les eaux 
superficielles. 
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5- Incidences sur les eaux souterraines 

5.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau souterraine 

5.2 Principaux questionnements 
Pollutions chroniques, accidentelles et saisonnières (assainissement) ? Modification du régime 
hydrologique et hydraulique : imperméabilisation des sols en surface, drainage de nappes, 
compression des sols (remblais) ? 
Baisse de capacité d'infiltration des sols ? Fragilisation de la ressource en eau et des captages 
(implantation proche d'un captage AEP) voire remise en cause des usages de l'eau ?  

5.3 Incidences du projet d’école maternelle 
La commune est concernée par plusieurs masses d’eau souterraines : 

✓ Alluvions anciennes de la Plaine de Valence (FRDG146) 
Objectif quantitatif : bon état 2015 (source : SDAGE 2016-2021) 
Objectif d’état chimique : bon état 2027 (source : SDAGE 2016-2021) 
 

✓ Molasses miocènes du Bas Dauphiné entre les vallées de l'Ozon et de la Drôme 
(FRDG248) 
Objectif quantitatif : bon état 2015 (source : SDAGE 2016-2021) 
Objectif d’état chimique : bon état 2027 (source : SDAGE 2016-2021) 

 

En outre, la commune est concernée par deux captages exploités pour l’alimentation en eau 
potable du Syndicat des Eaux de Rochefort Samson (SIERS), et mobilisant les nappes 
souterraines en présence : 

✓ Le forage du Pinet, situé au lieu-dit du même nom, disposant d’un débit de 55 m³/h, 
couplé à un réservoir de 600 m³ permettant l’alimentation en eau potable de 
Chatuzange. Ce forage fera prochainement l’objet de gros travaux de réhabilitation, 

✓ Le forage des Bayannins, situé au lieu-dit du même nom sur la commune de Bourg-de-
Péage, disposant d’un débit de 145 m³/h, couplé à un réservoir de 600 m³ permettant 
l’alimentation en eau potable de Pizançon. Une partie des périmètres de protection de 
ce captage est située sur la commune de Chatuzange le Goubet. 

 

Le projet d’école maternelle se situe en dehors des périmètres de captage. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle n’a donc aucune incidence significative sur les eaux 
souterraines. 
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6- Urbanisme et aménagement 

6.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Développement économique équilibré et durable des territoires 
Compatibilité/cohérence du projet avec différents documents de planification (SCOT/PLU) 
Préservation du cadre de vie des riverains 

6.2 Principaux questionnements 
Recomposition urbaine : nouvelles zones d'habitat et nouvelles zones d'activités génératrices 
d'attractivité (services), densification urbaine, etc ? Modification des voies de 
communications ? Modification des réseaux secs et humides existants ? Modification du 
zonage du PLU et destination des sols ? 

6.3 Incidences du projet d’école maternelle 
La nouvelle école maternelle va permettre de : 

✓ conforter la centralité du Goubet avec de nombreux équipements déjà présents, 
✓ améliorer l’organisation des équipements scolaires par un rééquilibrage des locaux liés 

au fonctionnement des élèves de maternelle (autour de la nouvelle école) et des 
élèves d’élémentaire (sur le site des « Monts du Matin »), 

✓ optimiser l’ensemble des réseaux situés à proximité immédiate, 
✓ renforcer l’attractivité du centre-ville. 

 

Les pièces du PLU (zonage, règlement, …) sont mis en compatibilité afin de permettre la 
réalisation de l’école maternelle. 
 

En outre, ce projet est compatible avec le SCOT Rovaltain Drôme-Ardèche qui a identifié le 
Goubet comme une enveloppe urbaine principale. Le SCoT définit les enveloppes urbaines 
principales comme les supports du développement futur depuis les principales zones 
urbanisées. Les extensions urbaines doivent être localisées en continuité immédiate de 
l’enveloppe urbaine principale, ce qui est le cas de la nouvelle école maternelle. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle a donc une incidence positive sur l’urbanisme et 
l’aménagement. 
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7- Patrimoine et archéologie 

7.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation du patrimoine historique et culturel (préservation physique et covisibilité des sites 
concernés) 

7.2 Principaux questionnements 
Destruction d'élément de patrimoine (vestiges archéologiques notamment) ? Dégradation de 
l'environnement immédiat ou lointain de monuments par la création d'une empreinte 
technique ? A l'inverse, possibilité de mise en valeur de patrimoine méconnu sous réserve 
de covisibilité gênante ? 

7.3 Incidences du projet d’école maternelle 
Le site d’implantation de la nouvelle école maternelle ne si situe pas à proximité d’un secteur 
concerné par une sensibilité archéologique (voir la liste des entités archéologiques ci-après). 
 
Liste des entités archéologiques (20/05/2013) 

 
Source : Porter à connaissance de l’Etat 
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En outre, comme l’indique la carte ci-après, le lieu d’implantation de la nouvelle école 
maternelle n’est pas concerné par : 
- un site de présomption de prescription archéologique, 
- un périmètre de protection d’un monument historique, 
- un site patrimonial remarquable, 
- un site classé ou inscrit. 
 
Absence de protection patrimoniale recensée dans l’atlas des patrimoines (extrait) 

 
Source : http://atlas.patrimoines.culture.fr 
 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle n’a donc aucune incidence sur le patrimoine et 
l’archéologie. 
 

  

Nouvelle école 
maternelle
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8- Nuisances sonores  

8.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation de l'ambiance acoustique des riverains (et prévention des risques / santé) 
Préservation de zones calmes 

8.2 Principaux questionnements 
Nuisances sonores en phase chantier ? Nuisances sonores générées par la nouvelle 
fréquentation de la zone pour les riverains (activités crées, circulation) ? Dégradation de 
l'ambiance en zone calme ? Dérangement de la faune ? Effets induits du bruit sur la santé 
(chantier et après aménagement de la zone) ? 

8.3 Incidences du projet d’école maternelle 
Parmi les nuisances connues, on peut notamment citer les nuisances sonores à proximité des 
infrastructures. L’A49 et la RD532 sont classées au titre de la loi du 31 décembre 1992 n°92-
1444 relative à la lutte contre le bruit et il est nécessaire de mettre en œuvre des prescriptions 
d'isolement acoustique. Les cartes de bruit stratégiques élaborées (voir ci-après) montrent que 
l’école n’est pas impactée par ces grands axes. 
 
Carte de bruit stratégique 

 
Source : http://carto.datara.gouv.fr/1/cartes_de_bruit_strategiques_drome.map 
 
Localement, l’école se situera à plus de 80 mètres de la route des Moulins ce qui permet 
d’éviter toute nuisance sonore. 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle n’a donc aucune incidence en matière de nuisance sonore. 
 

 
 

  

Nouvelle école 
maternelle
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9- Air, climat et énergie 

9.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préservation de la qualité de l'air niveau local et prévention des risques / santé des populations 
riveraines (exposition chronique et aiguë) 
Lutter contre les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
Prendre en compte et contribuer à la lutte contre le changement climatique, et s'adapter à ce 
changement 

9.2 Principaux questionnements 
Pollution de l'air : proximité, locale, régionale, globale ? Risques pour la santé des populations 
exposées ? Quelle organisation des espaces construits du territoire : forte centralité ou 
éclatement de l'espace urbain en hameaux, distance entre les différents lieux de vie des 
habitants et besoins ou non de déplacements automobiles, réseau viaire du centre en 
impasses... ? 
Quel est le réseau modes doux et de transports en commun (TC) existant sur le territoire ? Y a-
t-il des freins (topographiques, défaut de parkings vélos ou de voie spécifiques - cheminements 
piétons, voies vertes, voies TC, distances entre les lieux de vie...) à l'utilisation des modes 
doux ou des transports en commun ? 

9.3 Incidences du projet d’école maternelle 
Le site de la nouvelle école maternelle est localisé au centre du Goubet, à proximité des 
équipements. L’école est desservie par des circulations douces sécurisées, et notamment une 
passerelle traversant le Charlieu. Il s’agit donc à la fois d’une localisation centrale et accessible 
qui participe à l’amélioration de la qualité de l’air et à la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre. 
 
La nouvelle école maternelle : centralité, accessibilité et proximité 

 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle a donc des incidences positives en matière d’air, climat et 
énergie. 
 

  

Site de la nouvelle 
école maternelle

Site de l’école des 
Monts du Matin

CENTRE       VILLE

Place du 19 
mars 1962

Passerelle existante

Circulations douces 
existantes

Circulations douces à 
conforter
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10- Risques et sécurité 

10.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Prévention des risques naturels et technologiques 

10.2 Principaux questionnements 
Exposition des riverains à des risques naturels (augmentation des ruissellements et risques 
d'inondation associés), industriels et technologiques (transport de matière dangereuse, 
établissement SEVESO, etc.) ? Réorganisation des secours (PPI ) ? 

10.3 Incidences du projet d’école maternelle 
Connaissance du risque naturel d’inondation 
La commune de Chatuzange le Goubet est concernée principalement par le risque naturel 
d’inondation. Lors de l’élaboration du PLU approuvé en 2012 (PLU en vigueur), des études 
d’inondabilité du Charlieu avaient permis d’établir une cartographie des risques, transmise par 
les services de l’Etat. Les études réalisées en novembre 2011 (GEO+ Environnement) ont été 
lancées à l’initiative de la Commune de Bourg-de-Péage à l’occasion de l’élaboration de son 
PLU, avant d’être étendues à la Commune de Chatuzange le Goubet. Les études d’inondabilité 
du Charlieu ont ensuite été complétées en juin 2012 (Alp’Géorisques), à l’initiative de la 
Commune. 
En 2014, une cartographie des inondations dans le cadre de la Directive Inondation a été 
réalisée afin d’élaborer des cartes des surfaces inondables dans les territoires à risque 
d’inondation (TRI) de Romans sur Isère – Bourg de Péage. La mission a conduit à la 
réalisation des cartes des surfaces inondables pour les aléas de faible, moyenne et forte 
probabilité pour les cours d’eau du bassin versant du Charlieu. 
La cartographie des zones inondables dans le cadre de l’étude en cours est beaucoup plus 
précise car elle est basée sur les résultats d’un maillage 2D et des données topographiques 
LIDAR très fines (données topographiques avec un pas d’espace en x,y de 1 mx1m), tandis 
que l’étude Géo+ est basée sur des résultats d’une modélisation à casier (découpage des 
casiers et cotes d’eau dans les casiers non fournies dans l’étude) et de quelques points 
topographiques dans le lit majeur. La télédétection par LIDAR (« LIght Detection And Ranging 
») a été initiée par la Commune et réalisée en novembre 2015. 
 

Au-delà des études réalisées dans le cadre du TRI, la commune a souhaité améliorer sa 
connaissance des phénomènes hydrauliques suivants : 

✓ le ruissellement et ravinement (coulées de boue), 
✓ les inondations de pied de versant. 

Une cartographie a été élaborée à partir d'un traitement simplifié des données fournies par la 
commune (LIDAR) et de reconnaissances de terrain. Une cartographie de l'aléa ruissellement 
sur la commune de Chatuzange-le-Goubet a pu être établie en 2016. 
La majeure partie des zones concernées par de l'aléa de ruissellement est soumise à du 
ruissellement ou du ravinement de classe faible ou par de l'aléa fort pour l'ensemble du réseau 
de fossés. Cette cartographie ne permet de qualifier que les zones de concentration des 
écoulements et ne représente pas le ruissellement diffus et généralisé qui survient sur 
l'intégralité du territoire. 
 

Sur le secteur de la nouvelle école maternelle, il n’existe aucun risque d’inondation, comme 
l’indique la carte ci-après. 
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Cartographie du risque inondation sur le secteur du Goubet 

 
Source : DDT de la Drôme (extrait), 2017 
 
 
La requalification de la marge de recul en bordure des cours d'eau 
Le PLU de 2012, encore en vigueur, impose « une bande de 20 mètres de part et d’autre de 
l’axe des talwegs, ruisseaux et ravins représentés sur la carte IGN au 1/25000 ». Dans cette 
bande, l’implantation de toute nouvelle construction est interdite. Sur certaines zones, cette 
prescription est pénalisante pour les projets d’urbanisme de la commune. Elle a donc souhaité 
qu’une étude hydraulique détaillée soit effectuée sur les différents secteurs d’intérêt. Les 
résultats obtenus par modélisation hydraulique ont été validés et corrigés lors de vérifications 
de terrain, le mercredi 30 mars 2016. 
Les cartes finales par zones ont ensuite été réalisées. Sur certaines portions, un décalage a 
été observé pour le lit mineur entre le LIDAR et les données cadastrales. Par souci de 
cohérence, la cartographie proposée s’est appuyée sur les données issues de l’exploitation du 
LIDAR. Dans l’objectif de déterminer le débit centennal, les pluies centennales ont été 
estimées.  
L’aléa résultant d’un croisement entre des classes de hauteurs et des classes de vitesses, trois 
jeux de cartes ont été réalisées par zone : 
• cartes des hauteurs ; 
• cartes des vitesses ; 
• cartes d’aléa, obtenues par superposition des cartes précédentes. 
 

Sur l’ensemble des zones, des débordements apparaissent, mais ils ne justifient pas toujours 
une largeur de bande de recul de 20 mètres. Notamment, des zones largement surélevées 
sont hors de portée des débordements et ne sont donc pas concernées par le risque 
d’inondation. Les cartographies établies suggèrent donc une nouvelle prise en compte des 
inondations autour des cours d’eau. 
 

Le site d’implantation de la nouvelle école maternelle n’est pas concerné par le risque de 
débordement du Charlieu, comme l’illustre la carte ci-après. 
 

  

Site d’implantation 
de la nouvelle école 
maternelle
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Cartographie de l’aléa sur le secteur du Goubet 

 
Source : Alp’Georisques, 2016 
 
 
Les autres risques naturels 
En outre, on peut signaler sur la commune : 

✓ le risque de retrait-gonflement des argiles (aléa faible sur le site d’implantation de la 
nouvelle école maternelle) 

✓ le risque de séisme (zone de niveau 3 dit de sismicité modérée) 
 

La prise en compte de ce risque n'entraine pas de contraintes d'urbanisme, mais passe par la 
mise en œuvre de règles constructives. L'application de ces règles relève de la responsabilité 
des maîtres d'œuvre et des maîtres d'ouvrage. 
 
Les risques technologiques 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques technologiques (PPRT) sur la commune, et 
aucun établissement à risque n’est présent à proximité du site de la nouvelle école maternelle. 
 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle n’a donc aucune incidence en matière de risques naturels et 
technologiques. 
 

 
 

  

Site d’implantation 
de la nouvelle 
école maternelle
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11- Paysage 

11.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Insertion paysagère du projet 

11.2 Principaux questionnements 
Transformation de l'ambiance paysagère provoquée par la modification de l'usage de 
l'espace ? Empreinte « technique» sur le paysage (suivant la vocation de la zone) ? 
Dégradation possible du paysage de proximité pour les riverains ? Création de covisibilités 
avec des sites sensibles ? Baisse d'attractivité de sites naturels ou historiques ? Attractivité du 
projet suivant son « image » plus ou moins valorisante ? 

11.3 Incidences du projet d’école maternelle 
La nouvelle école maternelle a pour incidence principale de faire évoluer un paysage agricole 
en paysage urbain sur l’emprise du projet d’école maternelle (4 400 m²). Cette évolution est 
nécessaire au regard des objectifs d’intérêt général du projet, mais s’accompagne d’un 
traitement paysager qui permet d’intégrer le nouvel équipement dans son environnement, 
notamment : 

➢ Un traitement paysager des limites nord-ouest et sud-est entre l’école maternelle et le 
milieu agricole par une frange verte arborée, de 7 à 10 mètres de large, 

➢ Une intégration paysagère de la frange ouest entre l’école et le milieu naturel par une 
préservation de la parcelle boisée existante (parcelle BH 153) limitrophe à l’école. 
Le maintien de cet espace boisé permet en outre d’intégrer l’école à l’échelle du grand 
paysage (vues lointaines depuis la route des Moulins en direction du Goubet), 

➢ Un traitement paysager de la frange sud-ouest entre l’école et le parking par une noue 
paysagée et un traitement qualitatif des façades. 

 
Intégration paysagère 
de la nouvelle école 
maternelle dans son 
environnement urbain  

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

Sources : d’après le plan 
masse de Atelier Espace 
Architecture et 
www.geoportail.gouv.fr 
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Insertion paysagère de la nouvelle école maternelle 

 
Source : Atelier Espace Architecture 
 

 
 
 

 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle a donc une incidence limitée sur le paysage grâce à des 
mesures d’insertion paysagère adaptées. 
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12- Déchets et matériaux 

12.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Gestion économe des matériaux 
Limitation des émissions de déchets et des nuisances associées 

12.2 Principaux questionnements 
Mouvements de matériaux (remblais / déblais) potentiellement importants quantitativement 
et/ou peu équilibrés ? Quelle gestion des déchets ? 

12.3 Incidences du projet d’école maternelle 
L’implantation de la nouvelle école maternelle dans son environnement s’accompagne d’une 
gestion économe des matériaux. Comme l’indique les plans ci-après, les remblais / déblais 
sont très limités, avec un talus d’une hauteur inférieure à 1,5 mètre. 
 
Plan de l’école maternelle 

 
 
Coupes de principe et profil du terrain de l’école maternelle 

 
Source : Atelier Espace Architecture 
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Concernant la gestion des déchets, celle-ci s’inscrit dans le cadre du mode de collecte mis en 
place par Valence Romans Agglo. Le tri sélectif des déchets est un objectif de la Ville et a été 
pris en compte dans la programmation. A noter que la nouvelle école maternelle n’impacte pas 
la gestion des déchets sur le plan quantitatif puisque la prise en compte des classes de 
Maternelle dans la gestion des déchets est déjà effective sur le site du Groupe scolaire des 
« Monts du Matin ».  
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle a donc une incidence très limitée sur les matériaux et les 
déchets. 
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13- Sols et sous-sols 

13.1 Principal(aux) enjeu(x) 
Préserver les ressources du sous-sol 

13.2 Principaux questionnements 
Quelles sont les caractéristiques géologiques ? Le projet prévoit-il une extension ou une 
création de carrière ? Sur quelle surface ? Y a-t-il une problématique de sol pollué ? 

13.3 Incidences du projet d’école maternelle 
Le site de la nouvelle école maternelle s’inscrit dans un contexte géologique d’alluvions fluvio-
glaciaires : cailloutis de piedmont, sables et poudingues (voir la carte géologique ci-après). Ces 
caractéristiques géologiques correspondent à celles observées sur une grande partie du village 
et on ne relève aucun enjeu particulier. 
 
Carte IGN et carte géologique (extrait) 

 
Source : http://infoterre.brgm.fr 
 
Sur le site, et à proximité immédiate, on ne relève aucun site ou ancien site industriel, comme 
l’indique la carte ci-après extraite de la base de données BASIAS.  
 

Inventaire historique des sites industriels et activités en service 

 
Source : http://www.georisques.gouv.fr 
 
 

Nouvelle école maternelle

Garage en activité

Ancienne station 
service

Nouvelle école 
maternelle
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Concernant l’aspect pollution des sols, le site http://basol.developpement-durable.gouv.fr du 
Ministère de la Transition écologique et solidaire (MEDDE) présente la base de données 
BASOL sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des 
pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. Aucun site n’est recensé par BASOL sur la 
commune de Chatuzange le Goubet. 
 
 
 

Conclusion 
 

Le projet d’école maternelle n’a donc aucune incidence sur les différentes thématiques 
liées aux sols et aux sous-sols. 
 

 
 
 

  

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/
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14- Natura 2000 

14.1 Les sites Natura 2000 les plus proches 
On ne recense aucun site Natura 2000 sur la commune de Chatuzange le Goubet. Les sites 
Natura 2000 les plus proches sont : 

✓ Le site FR8201681   ZSC « Gervanne et rebord occidental du Vercors » 
✓ Le site FR8201692   ZSC « Monts du matin, combe Laval et val Sainte-Marie » 
✓ Le site FR8201675   ZSC « Sables de l'Herbasse et des Balmes de l'Isère » 

 
Localisation des sites Natura 2000 les plus proches de la nouvelle école maternelle 

 
Source : d’après les données DREAL ARA 
 

14.2 Principales caractéristiques des sites Natura 2000 les plus proches 

Site FR8201681   ZSC « Gervanne et rebord occidental du Vercors » 

Qualité et importance 
Le site est constitué par la vallée de la Gervanne et de la Sye, affluents de la rivière Drôme, 
ainsi que du rebord sud-ouest du plateau du Vercors qui la prolonge vers le nord. Partagé 
entre les influences alpines et méditerranéennes, ce site présente une grande richesse 
faunistique et floristique et des milieux très diversifiés, depuis la chênaie pubescente à buis 
jusqu’à l’étage montagnard (col de la Bataille et roc du Toulaud), de 200 m d‘altitude à 1450m. 
L’agriculture est très diversifiée avec sur le 1/3 nord l’élevage qui prédomine, le 1/3 central 
étant consacré à des cultures spécialisées (vigne, plantes aromatiques, maraîchage), et le 1/3 
sud à l’herbage, les céréales et l’élevage caprin. 
La forêt est assez peu présente, se partageant entre la forêt méditerranéenne au sud-est et 
sud-ouest, et montagnarde au nord. 
Ainsi sont présents 35 habitats d’intérêt communautaire dont 8 prioritaires, 18 espèces d’intérêt 
communautaire (de l’annexe II de la directive Habitats – Faune - Flore), toutes faunistiques, 
une trentaine d’espèces de l’annexe IV et une dizaine de l’annexe V de la directive Habitats – 
Faune - Flore. 

Site FR8201681
ZSC « Gervanne et 
rebord occidental du 
Vercors »

Site FR8201692
ZSC «Monts du matin, 
combe Laval et val 
Sainte-Marie »

Site FR8201675
ZSC «Sables de 

l'Herbasse et des 
Balmes de l'Isère »

7 km

11 km

9 km

11 km

Nouvelle école maternelle
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La vallée de la Gervanne est surtout connue pour accueillir de nombreux chiroptères : 26 
espèces dont 8 de l’annexe II, en particulier le Petit et le Grand Rhinolophes, les Murins à 
oreilles échancrées et de Bechstein, le Minioptère de Schreibers, avec une vingtaine de gîtes 
de reproduction et une dizaine de gîtes d’hivernage. Trois autres espèces de chauves-souris 
sont « potentiellement présentes », dont le Rhinolophe euryale, mais ceci nécessite d’être 
confirmé par des études complémentaires.  
Parmi les habitats remarquables d'intérêt communautaire, il faut citer les pelouses sèches sur 
calcaires, qui présentent une grande richesse en orchidées sur près d'un cinquième de la 
surface (habitat prioritaire 6210*). 
Un des objectifs de gestion du site sera donc de maintenir le milieu ouvert dans les zones de 
pelouses en favorisant le pâturage. 

Vulnérabilité 
Les pelouses sèches ont tendance à se fermer progressivement du fait du recul du pâturage 
(boisement naturel).  Certains habitats sont sensibles au piétinement, à la destruction directe 
(tuffières, ripisylves...), à l’asséchement du milieu suite au drainage.  
Pour les chiroptères, les menaces potentielles sont le dérangement sur les lieux de 
reproduction ou d’hivernage, et les traitements phytosanitaires (destruction de la ressource 
alimentaire). 
 

Site FR8201692   ZSC « Monts du matin, combe Laval et val Sainte-Marie » 

Qualité et importance 
Le site est constitué de 3 entités géographiques :  les monts du matin, le val Sainte-Marie et la 
combe Laval, toutes trois situées dans le département de la Drôme en région Rhône-Alpes, 
dans le massif du Vercors. 
La zone des monts du matin est très diversifiée du fait de son étagement : d’abord la chênaie 
pubescente à buis, puis les forêts de pente et de ravin, enfin les pelouses xérophiles à 
mésophiles et quelques prairies de fauche. 
Les pelouses des monts du matin sont renommées pour leur richesse en orchidées. Plusieurs 
espèces végétales montagnardes y sont en limite occidentale de leur aire de répartition. La 
Buxbaumie verte, mousse d’intérêt communautaire, est présente. C’est le territoire de chasse 
d’une très grosse colonie de Murins à oreilles échancrées (1000 à 2000 femelles) située à 
proximité. 
Le val Sainte-Marie recouvre une mosaïque de milieux d’un grand intérêt biologique ; on y 
trouve 2 milieux prioritaires (avec plusieurs faciès) et 3 milieux d’intérêt communautaire, ainsi 
que plusieurs plantes très rares pour la région dont un taxon rarissime d’affinité subatlantique 
(Dryopteris affinis ssp. pseudo-disjuncta).  La forêt y est proche d’un peuplement climacique et 
favorable à la Rosalie des Alpes. Mis en réserve de chasse et de faune sauvage, il héberge 
une population importante de chamois. 
Les falaises de Combe Laval comportent de nombreuses grottes et anfractuosités favorables 
aux espèces ripicoles, les chauves-souris en particulier. Le Cholet, qui traverse le site, est 
classé en réservoir biologique dans le SDAGE Rhône Méditerranée. Des sources pétrifiantes 
sont aussi présentes dans ce secteur, qui est couvert de hêtraies-sapinières et de forêts de 
pente et de ravins à érables et tilleuls.  

Vulnérabilité 
Les principales menaces concernent les populations de chiroptères : dérangement (escalade, 
spéléologie), pollution lumineuse ou sonore, utilisation de pesticides. 
Le piétinement humain ou par les troupeaux peut avoir un impact sur certaines pelouses. Enfin, 
le recul de l’élevage peut entraîner la fermeture des milieux. 
A l’inverse, l’extension constatée de l’agriculture biologique et le classement RBI du val Sainte-
Marie contribuent à favoriser l’expression de la biodiversité 
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Site FR8201675   ZSC « Sables de l'Herbasse et des Balmes de l'Isère » 

Qualité et importance 
Le site « Sables de l'Herbasse et des Balmes de l'Isère » est éclaté en 6 massifs de tailles 
variées. Il présente des milieux rares dont la dynamique est mal connue, en particulier des 
pelouses pionnières sur sables. Il est caractérisé par une dispersion spatiale forte des habitats 
: microstations, mosaïques d'habitats. Sa proximité de zones urbanisées et agricoles nécessite 
une gestion fine et réactive.  
Des inventaires récents ont montré ou confirmé la présence régulière de nombreuses espèces 
de Chiroptères dont 8 d’intérêt communautaire. A proximité du site, ont été notées une colonie 
de 280 individus de Vespertilion à oreilles échancrées (espèce 1321), Myotis emarginatus, et 
une colonie de 58 femelles de Vespertilion de Bechstein (espèce 1323), Myotis bechsteini. 16 
autres espèces de chiroptères ont été inventoriées. Les effectifs sont souvent assez faibles 
(entre 0 et 5 individus), mais parfois plus élevés (Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kühl, 
Murin de Daubenton, Nyctale de Leisler…). 
D’autres inventaires (Coléoptères, Orthoptères, papillons de jour, papillons de nuit) ont permis 
de mettre en évidence la très grande richesse et la biodiversité de ce site très particulier. 
10 espèces d’Amphibiens ont été notées, dont une d’intérêt communautaire : le Triton crêté 
(Triturus cristatus), dont un couple a été découvert, en situation très isolée, en dehors de son 
aire de répartition habituelle 

Vulnérabilité 
Certaines menaces existent pour ce site fragile, et notamment l’embroussaillement des 
pelouses, l’invasion de plantes exogènes (comme le Vinaigrier), la fréquentation humaine 
(motos…) ou le « grignotage urbain ».  
 

14.3 Incidences du projet d’école maternelle 
Compte-tenu de l’éloignement des zones Natura 2000 du site de la nouvelle école maternelle 
du Goubet et du fait que le projet d’école maternelle ne modifie pas les équilibres 
environnementaux, ce projet n’a pas d’incidence sur un site Natura 2000. 
 
 
 

Conclusion 
 

Au regard de l’éloignement des zones Natura 2000 et compte-tenu des caractéristiques 
de leur vulnérabilité, le projet d’école maternelle n’a aucune incidence sur les sites 
Natura 2000. 
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DECLARATION DE PROJET N°2 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE 

CHATUZANGE LE GOUBET 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce n°2  |  Evolutions du PLU 

 

1- Situation du projet au regard des dispositions 

du PLU en vigueur 
 

2- Le zonage 
 

3- Le règlement écrit 
 

4- L’OAP 
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DECLARATION DE PROJET N°2 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE 

CHATUZANGE LE GOUBET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1- Situation du projet au regard des 

dispositions du PLU en vigueur 
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1- Situation du projet de nouvelle école maternelle au regard du zonage en vigueur (pièce n°3b) 
 
1.1 PLU en vigueur : Extrait du « Plan de zonage n°3 : Goubet – Chatuzange (zoom) » 

 
 
 
1.2 PLU en vigueur commenté au regard du projet d’école maternelle 

 
 

Site de la nouvelle 
école maternelle, en 
zone A du PLU en 

vigueur

Parking existant, 
en zone A du PLU 

en vigueur
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1.3 Synthèse des modifications à apporter 
 

 
 
 
 
2- Situation du projet de nouvelle école maternelle au regard du règlement en vigueur       
(pièce n°3a) 
 
Le site de la nouvelle école maternelle sera classé en zone Ua du PLU en vigueur. Cependant, 
certaines dispositions réglementaires de l’actuelle zone Ua ne sont pas adaptées au projet. La zone 
Ua de l’école maternelle fera donc l’objet d’un classement en secteur « Uae » au sein duquel 
des dispositions réglementaires spécifiques s’appliqueront. 
 
 
3- Situation du projet de nouvelle école maternelle au regard des orientations d’aménagement 
(pièce n°2b) 
 
Le site de la nouvelle école maternelle s’inscrivant dans une logique d’aménagement globale, la 
commune souhaite proposer l’élaboration d’une orientation d’aménagement. La pièce n°2 b du PLU 
en vigueur (« Orientations d’aménagement ») doit donc être complétée en ce sens. 
 
 
 
 
   

Classement en zone 
Uae et suppression 
de l’emplacement 

réservé R1 (parking 
existant réalisé en 

2016)

Classement en zone Uae de 
0,44 ha et création d’un nouvel 

emplacement réservé R11 
(école + cheminement doux en 

frange Est du parking)
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DECLARATION DE PROJET N°2 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE 

CHATUZANGE LE GOUBET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2- Le zonage (pièce n°3b du PLU en vigueur) 
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2.1 Extrait du zonage AVANT la mise en compatibilité du PLU 
 

 
 

2.2 Extrait du zonage APRÈS la mise en compatibilité du PLU 
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DECLARATION DE PROJET N°2 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE 

CHATUZANGE LE GOUBET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3- Le règlement écrit (pièce n°3a du PLU en 

vigueur) 
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Caractéristiques de la zone   
 

AVANT la mise en compatibilité du PLU 
  

APRÈS la mise en compatibilité du PLU 
« Zone urbaine correspondant aux parties 
centrales anciennes bâties en ordre continu, 
dans lesquelles la capacité des équipements 
permet la réalisation de constructions 
nouvelles. Sa vocation principale est 
l'habitation, mais elle reste ouverte aux 
activités d'accompagnement (commerces, 
bureaux, hôtels, services) et aux activités 
artisanales. » 

 « Zone urbaine correspondant aux parties 
centrales anciennes bâties en ordre continu, 
dans lesquelles la capacité des équipements 
permet la réalisation de constructions 
nouvelles. Sa vocation principale est 
l'habitation, mais elle reste ouverte aux 
activités d'accompagnement (commerces, 
bureaux, hôtels, services) et aux activités 
artisanales. 
 

La zone Ua comprend un secteur « Uae » à 
l’intérieur duquel des dispositions 
réglementaires spécifiques s’appliquent, en 
lien avec les équipements (indice ‘e’) qui ont 
vocation à s’y implanter » 

 
 

  

Article Ua 6   
 

AVANT la mise en compatibilité du PLU 
  

APRÈS la mise en compatibilité du PLU 
« Zone urbaine correspondant aux parties 
centrales anciennes bâties en ordre continu, 
dans lesquelles la capacité des équipements 
permet la réalisation de constructions 
nouvelles. Sa vocation principale est 
l'habitation, mais elle reste ouverte aux 
activités d'accompagnement (commerces, 
bureaux, hôtels, services) et aux activités 
artisanales. » 

 « Dispositions générales : 
Zone urbaine correspondant aux parties 
centrales anciennes bâties en ordre continu, 
dans lesquelles la capacité des équipements 
permet la réalisation de constructions 
nouvelles. Sa vocation principale est 
l'habitation, mais elle reste ouverte aux 
activités d'accompagnement (commerces, 
bureaux, hôtels, services) et aux activités 
artisanales. 
 

Dispositions particulières : 
Dans le secteur Uae, les constructions 
peuvent s’implanter à l’alignement actuel ou 
futur et ne sont pas soumises à un recul 
minimum » 

 
 

  

Article Ua 7   
 

AVANT la mise en compatibilité du PLU 
  

APRÈS la mise en compatibilité du PLU 
« Dans une bande de 15 mètres de 
profondeur à partir de l'alignement des voies 
publiques, les constructions doivent être 
édifiées sur une au moins des limites 
séparatives. 
Au-delà de la bande de 15 mètres précitée, 
les constructions peuvent s'implanter sur une 
au moins des limites séparatives ou en recul. 
Dans ce dernier cas, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la 
construction au point le plus proche d'une 
limite sur laquelle le bâtiment n'est pas 
implanté doit être au moins égale à 4 mètres. 
» 

 « Dispositions générales : 
Dans une bande de 15 mètres de profondeur à 
partir de l'alignement des voies publiques, les 
constructions doivent être édifiées sur une au 
moins des limites séparatives. 
Au-delà de la bande de 15 mètres précitée, les 
constructions peuvent s'implanter sur une au 
moins des limites séparatives ou en recul. 
Dans ce dernier cas, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la 
construction au point le plus proche d'une 
limite sur laquelle le bâtiment n'est pas 
implanté doit être au moins égale à 4 mètres. 
 
Dispositions particulières : 
Les constructions peuvent être édifiées sur 
une ou plusieurs limites séparatives. » 
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Article Ua 12   
 

AVANT la mise en compatibilité du PLU 
  

APRÈS la mise en compatibilité du PLU 
«1) Des aires de stationnement sont exigées 

pour les constructions à usage d’habitation 
à raison de :  

   - 1 emplacement minimum par 
logement d’une surface inférieure à 80m², 
majoré d’un emplacement tous les 50m² de 
surface de plancher supplémentaire 

 
2) Pour les autres constructions, le 
stationnement des véhicules correspondant 
aux besoins des constructions doit être assuré 
en dehors des voies publiques » 

 « Dispositions générales : 
1) Des aires de stationnement sont exigées 

pour les constructions à usage d’habitation 
à raison de :  

   - 1 emplacement minimum par 
logement d’une surface inférieure à 80m², 
majoré d’un emplacement tous les 50m² de 
surface de plancher supplémentaire 

 
2) Pour les autres constructions, le 
stationnement des véhicules correspondant 
aux besoins des constructions doit être assuré 
en dehors des voies publiques. » 
 

Dispositions particulières : 
Dans le secteur Uae, le nombre de places de 
stationnement n’est pas réglementé » 

 
 
 
 
 
 
 

  

Article Ua 13   
 

AVANT la mise en compatibilité du PLU 
  

APRÈS la mise en compatibilité du PLU 
«1) Les arbres à haute tige existants doivent 

être maintenus ou déplacés dans la 
mesure du possible, sinon ils seront 
remplacés en quantité équivalente. 

 
2) La surface non bâtie des parcelles 

privatives doit faire l'objet de plantations 
(espaces verts et arbres) dans la 
proportion d'au moins 5 %. 

 
3) Les aires de stationnement peuvent 

comporter des plantations. 
 
4) Dans les lotissements ou ensemble 

d'habitations comportant au moins dix 
logements, il est exigé des espaces 
communs autres que voies de desserte 
(voirie, cheminements piétonniers, pistes 
cyclables) à raison de 5 % de la surface 
totale du lotissement ou de l'opération. Ces 
espaces communs pourront être traités en 
mails plantés le long des voies de 
desserte. 

 
5) Les espaces boisés classés figurant au 

plan sont soumis aux dispositions de 
l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 

 
6) Les espaces figurés au plan par le 

graphisme  correspondent à des 
éléments du paysage. Tous travaux sur 
ces éléments sont soumis à autorisation 
préalable au titre des installations et 
travaux divers (art L123-1 (7) et L442-2 du 
Code de l'Urbanisme). Toute haie qui serait 

 « Dispositions générales : 
 1) Les arbres à haute tige existants doivent 

être maintenus ou déplacés dans la mesure 
du possible, sinon ils seront remplacés en 
quantité équivalente. 

 
2) La surface non bâtie des parcelles 

privatives doit faire l'objet de plantations 
(espaces verts et arbres) dans la proportion 
d'au moins 5 %. 

 
3) Les aires de stationnement peuvent 

comporter des plantations. 
 
4) Dans les lotissements ou ensemble 

d'habitations comportant au moins dix 
logements, il est exigé des espaces 
communs autres que voies de desserte 
(voirie, cheminements piétonniers, pistes 
cyclables) à raison de 5 % de la surface 
totale du lotissement ou de l'opération. Ces 
espaces communs pourront être traités en 
mails plantés le long des voies de desserte. 

 
5) Les espaces boisés classés figurant au plan 

sont soumis aux dispositions de l'article L 
130-1 du Code de l'Urbanisme. 

 
6) Les espaces figurés au plan par le 

graphisme  correspondent à des 
éléments du paysage. Tous travaux sur ces 
éléments sont soumis à autorisation 
préalable au titre des installations et 
travaux divers (art L123-1 (7) et L442-2 du 
Code de l'Urbanisme). Toute haie qui serait 
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détruite par ces travaux devra 
obligatoirement être reconstituée. » 

détruite par ces travaux devra 
obligatoirement être reconstituée.  

 
Dispositions particulières : 
Dans le secteur Uae, les dispositions  
générales ne s’appliquent pas » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

TITRE VI – Aspect extérieur des 
constructions (article 11) 

  

 

AVANT la mise en compatibilité du PLU 
  

APRÈS la mise en compatibilité du PLU 
« C/ Mouvements de sol et talus 
 

Les constructions doivent s’adapter au terrain 
naturel, par conséquent sont interdits : 
-  les exhaussements de sol sans lien avec des 
constructions ou des aménagements 
susceptibles de s'intégrer dans le paysage 
naturel ou bâti (exemple : buttes de terres 
interdites), 
-   les exhaussements de sol liés à la 
construction d'un bâtiment mais susceptibles 
de porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux, au site et au paysage naturel ou bâti 
ou de gêner l'écoulement des eaux. 
 

- Composition des talus : 
La topographie du terrain naturel devra être 
respectée. Les niveaux de sol devront 
s’implanter le plus près possible du terrain 
naturel sans pouvoir excéder 1 m. Seuls les 
accès aux garages en sous-sol pourront faire 
l’objet de dispositions particulières. 
Les talus doivent être plantés ou 
ensemencés ». 
 

 « C/ Mouvements de sol et talus 
 

Les constructions doivent s’adapter au terrain 
naturel, par conséquent sont interdits : 
-  les exhaussements de sol sans lien avec des 
constructions ou des aménagements 
susceptibles de s'intégrer dans le paysage 
naturel ou bâti (exemple : buttes de terres 
interdites), 
-   les exhaussements de sol liés à la 
construction d'un bâtiment mais susceptibles 
de porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux, au site et au paysage naturel ou bâti 
ou de gêner l'écoulement des eaux. 
 

- Composition des talus : 
La topographie du terrain naturel devra être 
respectée. Les niveaux de sol devront 
s’implanter le plus près possible du terrain 
naturel sans pouvoir excéder 1 m (1,5 mètre 
dans le secteur Uae). Seuls les accès aux 
garages en sous-sol pourront faire l’objet de 
dispositions particulières. 
Les talus doivent être plantés ou ensemencés. 
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DECLARATION DE PROJET N°2 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU DE 

CHATUZANGE LE GOUBET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4- Les Orientations d’aménagement 

(pièce n°2b du PLU en vigueur) 
 

 

 

 

 

  



61 
 

4.1 Orientation d’aménagement AVANT la mise en compatibilité du PLU 
 

Il n’existe pas d’OAP sur ce secteur car celui-ci était classé en zone agricole (A) du PLU en vigueur. 
 

 

4.2 Orientation d’aménagement APRES la mise en compatibilité du PLU 
 

 

Limites de l’OAP

Polygone d’implantation de 
l’école maternelle

Traitement qualitatif du linéaire 
de « façade » de l’école

Stationnement existant
(190 pl.)

Accès à l’école maternelle 

Liaison douce entre le centre-
ville et l’école Maternelle 
(variante A)

Passerelle existante

Traitement de la frange agricole 
et naturelle

Principe de haie anti-dérive

Liaison douce alternative entre le 
centre-ville et l’école Maternelle 
(variante B)
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Modification n°2 du PLU de Chatuzange le Goubet 
 
 
 
 

Pièce n°1   |   Notice explicative 

(R123-8 du Code de l’environnement) 
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1- Etude d’impact, évaluation environnementale et/ou décision d'examen au cas 

par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 

d'environnement 

 

Le dossier de modification n°2 du PLU de Chatuzange le Goubet est élaboré au titre de l’article L123-
13-1 du Code de l’urbanisme. 
Au titre de l’article R121-14 du code de l’urbanisme, la présente modification du PLU ne fait pas l’objet 
d’une évaluation environnementale, ni d’un examen au cas par cas de l'autorité administrative de 
l'Etat compétente en matière d'environnement. 
En outre, les modifications figurant au dossier de modification du PLU ne sont pas soumises à étude 
d’impact. 
 

2- Note de présentation 

 

2.1 Coordonnées du maître d’ouvrage 
Commune de Chatuzange le Goubet 
29 rue des Monts du Matin  
26 300 Chatuzange le Goubet 
Tel : 04 75 47 25 15 
Fax : 04 75 47 49 18 
Mail : mairie@chatuzangelegoubet.fr 
 

Sous l’autorité de : M. Christian GAUTHIER, Maire de Chatuzange le Goubet 
 

 

2.2 Objet de l’enquête publique  
La commune de Chatuzange le Goubet dispose d’un Plan local d’urbanisme (PLU) approuvé en 
Conseil municipal par délibération du 20 novembre 2012 et qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

 mise en compatibilité du PLU approuvée le 6 février 2014 
 modification simplifiée n°1 du PLU  approuvée le 16 juin 2014 
 modification n°1 du PLU approuvée le 20 juin 2014 

 

La révision générale du PLU, prescrite le 12 février 2013, est actuellement en cours. 

La commune a engagé par délibération du 1er octobre 2014 la modification n°2 du PLU vue de 
satisfaire notamment aux objectifs suivants : 

 Ouvrir à l’urbanisation les secteurs de « la Distillerie », de « Tendillon et les Chaux », « Les 
granges et le Liouds » 

 Modifier le règlement écrit afin d’ajuster l’article 6 et 7 de deux secteurs classés actuellement 
en zone Uc et AUai 

 Modifier le règlement écrit afin d’ajuster l’article 10 d’un secteur classé en zone Uc et d’un 
secteur classé en zone Ud 

 Classer en zone urbaine les opérations d’aménagements réalisées 
 

 

Ces évolutions s’inscrivent dans le cadre de la procédure de modification n°2 du PLU. 

Compte-tenu de l’avis des personnes publiques associées et des conclusions du commissaire-
enquêteur, les changements suivants à la modification prévue ont été apportés : 

- L’ouverture à l’urbanisation sur les secteurs de « la Distillerie, Tendillon et les Chaux » ainsi 
que « Les Granges et les Liouds » doit doit faire l’objet d’une réflexion globale et donc 
s’inscrire dans le cadre de la révision générale du PLU en cours (prescrite le 12 février 2013), 

- La rédaction de l’article 7 de la zone UC (implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives) doit être repris afin que le secteur UC1 nouvellement créé au lieu-dit « Les 
Guerres » soit réglementé. 
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2.3 Caractéristiques les plus importantes de la modification du PLU 
La procédure de modification n°2 du PLU comprend ainsi 4 modifications : 

 

1) Classer en zone urbaine les opérations d’aménagements réalisées. Cela concerne le passage 
en zone Uc de la zone AUa située sur le secteur de la route du stade et de la rue Antoine 
Blache,  

2) Modifier le règlement écrit afin d’ajuster l’article 7 et l’article 10 d’un secteur classé 
actuellement en zone Uc (lieu-dit « les Guerres »), 

3) Modifier le règlement écrit afin d’ajuster l’article 6 d’un secteur classé actuellement en zone 
AUai (lieu-dit « la Plaine du Seigneur »), 

4) Modifier la hauteur maximale d’une partie de la zone Ud sur le secteur « les Chirouzes », 
 

 Voir le rapport de présentation complémentaire établi dans le cadre de la modification n°2 
du PLU pour des informations plus détaillées. 
 

2.4 Résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, la modification du PLU soumise à enquête a été retenue 

 Classement en zone urbaine des opérations d’aménagements réalisées. Cela 
concerne le passage en zone Uc de la zone AUa située sur le secteur de la route 
du stade et de la rue Antoine Blache. 
La zone AUa ayant été urbanisée, son classement en zone Uc s’impose. Un sous-
secteur Uch est également créé et permet de porter la hauteur maximale à 14m au 
lieu de 12m afin de favoriser la densification de ce secteur. 
 Voir le rapport de présentation complémentaire établi dans le cadre de la 
modification n°2 du PLU pour des informations plus détaillées. 

 

 Modification du règlement écrit afin d’ajuster l’article 7 et l’article 10 d’un 
secteur classé actuellement en zone Uc (lieu-dit « les Guerres ») 
Compte-tenu des contraintes du site, notamment le recul par rapport à la traversée de 
la Lotte, le règlement a été réajusté. 
 Voir le rapport de présentation complémentaire établi dans le cadre de la 
modification n°2 du PLU pour des informations plus détaillées. 

 

 Modification du règlement écrit afin d’ajuster l’article 6 d’un secteur classé 
actuellement en zone AUai (lieu-dit « la Plaine du Seigneur ») 
La programmation commerciale prévue dans le cadre de la relocalisation sur ce site 
de l’entreprise Villaverde nécessite un réajustement du règlement. 
 Voir le rapport de présentation complémentaire établi dans le cadre de la 
modification n°2 du PLU pour des informations plus détaillées. 

 

 Modification de la hauteur maximale d’une partie de la zone Ud sur le secteur « 
les Chirouzes » 
Compte-tenu de la localisation stratégique d’une importante dent creuse sur le secteur 
des Chirouzes et compte-tenu des objectifs de densification prescrits pas le projet de 
SCOT, la hauteur maximale a été réajustée dans le sous-secteur « Udh ». 
 Voir le rapport de présentation complémentaire établi dans le cadre de la 
modification n°2 du PLU pour des informations plus détaillées. 
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3- Textes relatifs à la procédure et à l'enquête publique 

 

3.1 Mention des textes qui régissent la procédure de modification du PLU 
Rappel des dispositions du code de l’urbanisme : 
 

L’article L123-13 du code de l’urbanisme dispose notamment que : 
« I.-Le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une révision lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la commune envisage 
: 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal ». 
 
L’article L123-13-1 du code de l’urbanisme dispose également que : 
« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application des dispositions de l'article L. 123-13, 
le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification lorsque l'établissement 
public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, 
la commune envisage de modifier le règlement ou les orientations d'aménagement et de 
programmation […] ». 
 

En outre, l’article L123-13-2 du code de l’urbanisme dispose que : 
« Sauf dans le cas des majorations des possibilités de construire prévues au sixième alinéa de l'article 
L. 123-1-11 ainsi qu'aux articles L. 127-1, L. 128-1 et L. 128-2, lorsque le projet de modification a pour 
effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
Il est soumis à enquête publique par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, le maire ». 
 

Enfin, l’article L123-13-3 du code de l’urbanisme dispose que : 
« I.-En dehors des cas mentionnés à l'article L. 123-13-2, et dans le cas des majorations des 
possibilités de construire prévues au sixième alinéa de l'article L. 123-1-11 ainsi qu'aux articles L.127-
1, L. 128-1 et L. 128-2, le projet de modification peut, à l'initiative du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, 
du maire, être adopté selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 
modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. ». 
 
Il ressort de ces dispositions que les modifications apportées décrites au § 2 relèvent de la 
procédure de modification du PLU au titre de l’article L123-13-1 du code de l’urbanisme dans la 
mesure où : 

 La commune n’envisage pas de changer les orientations définies par le PADD, 
 La commune n’envisage pas de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière, 
 La commune n’envisage pas de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

La modification n°2 du PLU sera soumise à enquête publique au titre de l’article L123-13-2 du code de 
l’urbanisme.  
 

3.2 Mention des textes qui régissent l'enquête publique 
Les principaux textes en vigueur régissant l’enquête publique sont rappelés ci-dessous : 
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 Décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets 
de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements, JORF du 30 déc. 2011 

 Arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis 
d’enquête publique mentionné à l’article R. 123-11 du code de l’environnement, JO du 
04/05/2012 page 7894 

 Code de l’environnement : articles L 123-1 et suivants, R 123-1 et suivants 
 

3.3 Façon dont l’enquête s'insère dans la procédure administrative 

3.3.1 Objet et conditions de l’enquête 
Le présent dossier a fait l’objet d’une enquête publique préalable à la modification n°2 du PLU. 
L'enquête a permis de porter les modifications envisagées à la connaissance du public afin qu'il fasse 
part de ses observations, notamment sur le registre prévu à cet effet. 
Le présent projet de modification du PLU s’inscrit en cohérence avec les objectifs fixés dans le Plan 
local d’urbanisme (PLU) en vigueur. 

3.3.2 L’enquête publique 
Durée de l’enquête publique 
L’enquête publique s’est tenue du 2 mars au 2 avril 2015. 
 

Le rôle du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur a pu : 

- demander la communication de documents en se tournant vers le responsable du projet 
- effectuer des visites des lieux 
- auditionner des personnes : le maître d’ouvrage, toute personne ou service 

 

Les conditions de participation du public 
Le code de l’environnement pose le principe de la communication possible à toute personne, sur sa 
demande, du dossier d’enquête, avant et pendant l’enquête. 
De même, l’article R 123-13 du code de l’environnement précise les modalités de présentation des 
observations, propositions et contre propositions du public. Ces dernières ont pu être inscrites sur le 
registre d’enquête établi sur des feuillets non mobiles côté et paraphé par le commissaire enquêteur, 
elles ont pu être adressées par correspondance au commissaire enquêteur éventuellement par voie 
électronique (mails), elles ont pu enfin être formulées lors des permanences organisées par le 
commissaire enquêteur. 

3.3.3 A l’issue de l’enquête publique 
Les formalités de clôture de l’enquête 
A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a procédé, dans un premier temps, à la 
clôture du ou des registres d’enquête à l’expiration du délai imparti. Dans un second temps, et dans 
les huit jours de la clôture de l’enquête, un échange a été organisé entre le commissaire enquêteur et 
le responsable du projet, plan et programme. A cette occasion, le commissaire enquêteur a 
communiqué les observations écrites et orales consignées dans un procès verbal de synthèse. Dans 
un dernier temps, le responsable du projet a produit ses observations dans le délai de 15 jours qui lui 
est imparti. 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 
Le contenu du rapport du commissaire enquêteur est régi par l’article R 123-19 de code de 
l’environnement. Il a permis, en particulier, analyser et répondre aux observations formulées par le 
public. Il doit fournir à l’autorité compétente tous les éléments nécessaires à son information et doit lui 
permettre de décider de la suite à donner à l’opération soumise à enquête. 
Objet d’un document nécessairement séparé, les conclusions motivées du commissaire enquêteur 
expriment un avis personnel non lié par l’opinion exprimée par le public.  
 

Le commissaire enquêteur a transmis à l’autorité compétente pour organiser l’enquête le dossier de 
l’enquête accompagné du ou des registres et pièces annexées avec le rapport et les conclusions 
motivées, dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête. Il a transmis 
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simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au Président du tribunal 
administratif. 
 

L’autorité compétente pour organiser l’enquête a adressé, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au responsable du projet. Copie a également été adressée à la mairie de la commune où 
s’est déroulée l’enquête et à la préfecture du département concerné pour y être sans délai tenue à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 
 

3.4 Décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête 
Le rapport et les conclusions ont pour but d’éclairer l’autorité compétente pour prendre sa décision. Le 
maître d’ouvrage n’est donc pas lié par les suggestions et recommandations formulées dans le 
rapport. 
 

L’avis émis est favorable sous réserve que les deux projets d’ouverture à l’urbanisation soient retirés 
de l’ensemble des modifications prévues dans le dossier de modification n°2 du PLU. 
 

3.5 Autorités compétentes pour prendre la décision d'approbation 
Le 4 juin 2015, le conseil municipal a délibéré afin d’approuver la modification n°2 du PLU. Ladite 
délibération fera l’objet de mesures de publicité (conformément aux articles R123-24 et R123-25 du 
Code de l’Urbanisme), formalités lui permettant de produire ses effets juridiques. La modification du  
PLU ainsi approuvée sera tenue à la disposition du public. 
 

4- Bilan de la concertation 

 

Le présent dossier de modification du PLU n’a pas fait l’objet de concertation, en application de 
l’article L300-2 du Code de l’urbanisme. 
 

 
5- Mention des autres autorisations nécessaires, en application du I de l'article 

L214-3, des articles L341-10 et L411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des 

articles L311-1 et L312-1 du code forestier 

 

Le présent dossier de modification du PLU n’est pas concerné pas ces dispositions. 
 
 
6- Délibération du Conseil municipal du 1

er

 octobre 2014 et Arrêté du Maire relatif 

à l’enquête publique 

 

Voir ci-après. 
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I - Rapport de présentation complémentaire 

 
 

 
Modifie la pièce n°1 du PLU : Rapport de présentation 
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1. Nature des modifications proposées, justification et description 

 

 

1.1 MODIFICATION n°1 : Classer en zone urbaine les opérations d’aménagements réalisées 

 

1.1.1 Nature de la modification 

La Commune souhaite classer en zone urbaine les opérations d’aménagements réalisées. Cela concerne le 
passage en zone Uc de la zone AUa située sur le secteur de la route du stade et de la rue Antoine Blache. De 
plus, un sous-secteur Uch est créé et permet de porter la hauteur maximale à 14m au lieu de 12m. 

1.1.2 Justification de la modification 

Dans le cadre du PLU de 2012, une zone AUa a été créée sur le secteur de la route du stade et de la rue 
Antoine Blache. Cette zone ayant été urbanisée (voir les illustrations ci-dessous), il convient de la classer en 
zone Uc.  Un sous-secteur Uch est créé (hauteur maximale portée à 14 m) afin de favoriser la densification 
de ce secteur. 

 

Rappel de la définition des zones Uc 
Zone urbaine résidentielle mixte, d'habitations collectives ou individuelles, dans laquelle la capacité des 
équipements permet la réalisation de constructions nouvelles. Sa vocation principale est l'habitation, mais elle 
reste ouverte aux activités d'accompagnement (commerces, bureaux, hôtels, services) et aux activités 
artisanales. 

 
La zone AUa (nouvellement Uc) avant / après son urbanisation 
 

  
La zone AUa (nouvellement Uc) en 2010 La zone AUa  (nouvellement Uc) en 2013 
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1.1.3 Description de la modification 

Le passage en zone Uc de la zone AUa située sur le secteur de la route du stade et de la rue Antoine Blache 
est transcrit sur le plan de zonage n°3 du PLU en vigueur (voir les cartes ci-dessous : AVANT et APRES 
modification). 
 

Zonage AVANT la modification 
(Extrait du plan de zonage n°3) 

 

 
 
 

Zonage  APRES la modification 
(Extrait du plan de zonage n°3 modifié) 
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L’article 10 de la zone UC a été modifié afin de modifier la hauteur des constructions à usage d’habitation 
dans le sous-secteur Uch nouvelle ment créé.  
 

Rédaction de l’article 10 de la zone Uc  avant la modification du PLU 
 

«La hauteur maximale est fixée à : 
- 12 m pour les constructions à usage d'habitation… » 

 

Rédaction de l’article 10 de la zone Uc  après  la modification du PLU 
 

«La hauteur maximale est fixée à : 
- 12 m pour les constructions à usage d'habitation, à l’exception du sous-secteur Uch où la hauteur 

maximale autorisée est de 14 m » 
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1.2 MODIFICATION n°2 : Modification du règlement écrit afin d’ajuster l’article 7 et l’article 

10 d’un secteur classé actuellement en zone Uc (lieu-dit « les Guerres ») 

1.2.1 Nature de la modification 

La Commune souhaite modifier la rédaction de l’article 7 de la zone Uc située au lieu-dit « les 
Guerres » afin de créer un sous-secteur « Uc1 » à l’intérieur duquel la règle relative à la bande de 15 
mètres sera supprimée. Il s’agit aussi de porter la hauteur maximale à 14m. 

1.2.2 Justification de la modification 

Compte-tenu des différentes contraintes du site, notamment le recul par rapport au ruisseau de la 
Lotte, la règle relative à la bande de 15 mètres figurant à l’article 7 de la zone Uc s’avère trop 
contraignante. Compte-tenu de la présence de la nappe, la hauteur maximale limitée aujourd’hui à 
12m pour les constructions à usage d’habitation ne permet pas la réalisation d’un garage en sous-sol. 
Afin de faciliter la réalisation du projet, la hauteur maximale est portée à 14m. 
La création d’un sous-secteur Uc1 va permettre la mise en œuvre d’un projet d’aménagement. 

1.2.3 Description de la modification 

L’article 7 de la zone UC a été modifié afin d’intégrer un sous-secteur Uc1.  
 

Rédaction de l’article 7 de la zone Uc  avant la modification du PLU 
 

« - Dans une bande de 15 mètres de profondeur à partir de l'alignement des voies publiques, 
les constructions doivent être édifiées sur une au moins des limites séparatives. 
 

- Au-delà de la bande de 15 mètres précitée, les constructions peuvent s'implanter sur une 
au moins des limites séparatives ou en recul. Dans ce dernier cas, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite sur 
laquelle le bâtiment n'est pas implanté doit être au moins égale à 4 mètres » *…+. 
 

 

Rédaction de l’article 7 de la zone Uc  après la modification du PLU 
 

« - Dans une bande de 15 mètres de profondeur à partir de l'alignement des voies publiques, 
les constructions doivent être édifiées sur une au moins des limites séparatives, à l’exception 
du sous-secteur Uc1 où les constructions peuvent être édifiées soit en limite séparative, soit  
en recul ». 
 

- Au-delà de la bande de 15 mètres précitée, les constructions peuvent s'implanter sur une 
au moins des limites séparatives ou en recul. Dans ce dernier cas, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche d'une limite sur 
laquelle le bâtiment n'est pas implanté doit être au moins égale à 4 mètres » *…+. 
 

 

Cette modification du règlement écrit s’applique uniquement dans le sous-secteur Uc1 qui a été créé 
au lieu-dit « les Guerres ». La modification du règlement graphique est transcrite sur le plan de 
zonage n°3 du PLU en vigueur (voir les cartes page suivante : AVANT et APRES modification). 
 

L’article 10 de la zone UC a été modifié afin de modifier la hauteur des constructions à usage 
d’habitation dans le sous-secteur Uc1.  
 

Rédaction de l’article 10 de la zone Uc  avant la modification du PLU 
 

«La hauteur maximale est fixée à : 
- 12 m pour les constructions à usage d'habitation… » 

 

Rédaction de l’article 10 de la zone Uc  après  la modification du PLU 
 

«La hauteur maximale est fixée à : 
- 12 m pour les constructions à usage d'habitation, à l’exception du sous-secteur Uc1 où la 
hauteur maximale autorisée est de 14 m »  
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Zonage AVANT la modification 
(Extrait du plan de zonage n°3) 

 

 
 
 

Zonage APRES la modification 
(Extrait du plan de zonage n°3) 
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1.3 MODIFICATION n°3 : Modification du règlement écrit afin d’ajuster l’article 6 d’un 

secteur classé actuellement en zone AUai 
 

1.3.1 Nature de la modification 

La Commune souhaite modifier la rédaction de l’article 6 de la zone AUai située au lieu-dit « la Plaine 
du Seigneur » afin de créer un sous-secteur « AUai1 » à l’intérieur duquel les constructions peuvent 
s’aligner par rapport aux voies et emprises publiques. 
 

1.3.2 Justification de la modification 

Dans la zone AUai au lieu-dit « la Plaine des Seigneurs », la Commune a pour objectif d’accueillir la 
relocalisation de l’entreprise Villaverde (située actuellement rue Felix Tournigand). Compte-tenu de 
la programmation commerciale envisagée sur le nouveau site, la Commune souhaite offrir la 
possibilité d’une implantation des constructions en limite de voie ou d’emprise publique. 
 

1.3.3 Description de la modification 

L’article 6 de la zone AUai a été modifié afin d’intégrer un sous-secteur AUai1.  
 

Rédaction de l’article 6 de la zone AUai  avant la modification du PLU 
 

«Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 5 m par 
rapport à l'alignement actuel ou futur ». 
 

 
Rédaction de l’article 6 de la zone AUai  après la modification du PLU 
 
 

«Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 5 m par 
rapport à l'alignement actuel ou futur. Cette règle ne s’applique pas au sous-secteur AUai1 
dans lequel les constructions peuvent s’implanter à l’alignement des voies et emprises 
publiques ou en retrait ». 
 

 
Cette modification du règlement écrit s’applique uniquement dans le sous-secteur AUai1 qui a été 

créé au lieu-dit « la Plaine des Seigneurs ». La modification du règlement graphique est transcrite sur 

le plan de zonage n°4 du PLU en vigueur (voir les cartes page suivante : AVANT et APRES 

modification). 
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Zonage AVANT la modification 
(Extrait du plan de zonage n°4) 

 

 
 
 

Zonage APRES la modification 
(Extrait du plan de zonage n°4) 
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1.4 MODIFICATION n°4 : Modification de la hauteur maximale d’une partie de la zone Ud sur 

le secteur « Les Chirouzes » 
 

1.4.1 Nature de la modification 

La Commune souhaite modifier la rédaction de l’article 10 de la zone Ud située au lieu-dit « les 
Chirouzes » afin de créer un sous-secteur « Udh » à l’intérieur duquel la hauteur maximale des 
constructions sera limitée à 10 mètres (au lieu de 8 mètres). 
 

1.4.2 Justification de la modification 

La zone Ud sur le secteur des Chirouzes est constituée de trois principales entités (voir la carte ci-
dessous) : 
 une partie bâtie, à dominante pavillonnaire 
 des dents creuses de taille limitée 
 une dent creuse importante (plus de 2 ha) positionnée de manière stratégique à le long de la 

rue Louis Pasteur (D 532), à proximité du rond-point des Allobroges. 
 

 
 
La Commune souhaite permettre, sur la principale dent creuse, l’implantation de constructions de 
type R+2 (rez-de-chaussée + 2 étages). Cet objectif s’inscrit dans la démarche de recherche de 
densification du pôle urbain de Pizançon. 
 

  

Principale 
dent creuse 

(> 2 ha)
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1.4.3 Description de la modification 

L’article 10 de la zone Ud a été modifié afin d’intégrer un sous-secteur Udh.  
 

Rédaction de l’article 10 de la zone Ud  avant la modification du PLU 
 

« La hauteur maximale est fixée à : 
-  4,0m pour les constructions à usage d'annexe 
-  8 m pour les autres constructions 
-  1,80m pour les clôtures ». 
 

 
Rédaction de l’article 10 de la zone Ud  après la modification du PLU 
 

« La hauteur maximale est fixée à : 
-  4,0m pour les constructions à usage d'annexe 
-  8 m pour les autres constructions, à l’exception du sous-secteur Udh où la hauteur 
maximale est fixée à 10 m 
-  1,80m pour les clôtures ». 
 

 
Cette modification du règlement écrit s’applique uniquement dans le sous-secteur Udh qui a été créé 

au lieu-dit «les Chirouzes ». La modification du règlement graphique est transcrite sur le plan de 

zonage n°4 du PLU en vigueur (voir les cartes page suivante : AVANT et APRES modification). 
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Zonage AVANT la modification 
(Extrait du plan de zonage n°4) 

 

 
 
 

Zonage APRES la modification 
(Extrait du plan de zonage n°4) 
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2. Incidences de la modification sur l’environnement 

2.1 Approche globale 

Les modifications apportées dans le cadre de la modification n°2 du PLU, présentées au chapitre 1 du 

présent rapport de présentation, répondent aux objectifs de développement durable énoncés à 

l’article L121-1 du code de l’urbanisme. 

Les incidences des modifications sont présentées en détail ci-après. 

 
2.2 – Approche par modification apportée 

MODIF. 1 / Classer en zone urbaine les opérations d’aménagements réalisées 

 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air  Absence d’impact  

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d’impact 

Patrimoine 
culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d’impact 

Gestion des 
déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

 

 Le classement de la zone AUa en zone Uc correspond à une mise en conformité formelle du plan 

de zonage suite à la réalisation de l’opération d’aménagement sur le secteur de la route du stade et 

de la rue Antoine Blache. Il n’existe donc pas d’incidences sur l’environnement : le classement en 

zone Uc est la conséquence de l’urbanisation de la zone AUa. 
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MODIF. 2 / Modification du règlement écrit afin d’ajuster l’article 7 et l’article 10 d’un 

secteur classé actuellement en zone Uc (lieu-dit « les Guerres ») 

 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air  Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d'impact  

Patrimoine 
culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d’impact 

Gestion des 
déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

 

 La création d’un sous-secteur « Uc1 » à l’intérieur duquel la référence à la règle d’implantation 

relative à la bande de 15 mètres (article 7) a été supprimée n’a aucune incidence sur 

l’environnement.  
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MODIF. 3 / Modification du règlement écrit afin d’ajuster l’article 6 d’un secteur classé 

actuellement en zone AUai 

 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact 

Relief  Absence d’impact 

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air  Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d’impact 

Patrimoine 
culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d’impact 

Gestion des 
déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

 

 La modification de la rédaction de l’article 6 de la zone AUai située au lieu-dit « la Plaine du 

Seigneur » afin de créer un sous-secteur « AUai1 » où les constructions peuvent s’aligner par rapport 

aux voies et emprises publiques n’a aucune incidence sur l’environnement.  
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MODIF. 4 / Modification de la hauteur maximale d’une partie de la zone Ud sur le secteur  

« Les Chirouzes » 

 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact 

Relief  Absence d’impact 

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air  Impact négatif, mais très limité  La possibilité d’une densification un peu plus 
importante du sous-secteur « Udh » peut amener à accueillir un peu plus de 
logements et, par conséquent, un nombre de véhicules légèrement supérieur. 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d’impact 

Patrimoine 
culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  La modification de la hauteur maximale a un impact très limité sur le cadre 
paysager car le PLU organise d’ores et déjà l’intégration paysagère de ce 
secteur via une orientation d’aménagement (voir la pièce 2b du PLU en 
vigueur). 

Réseaux  Absence d’impact 

Gestion des 
déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Bruit  Impact négatif, mais très limité  La possibilité d’une densification un peu plus 

importante du sous-secteur « Udh » peut amener à accueillir un nombre de 

véhicules légèrement supérieur et, par conséquent, un peu plus de bruit. 

Autre  La modification de la hauteur maximale dans le sous-secteur « Udh » a un 
impact positif car il va dans le sens de la densification du pôle urbain de 
Pizançon. 
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2.3 – Approche liée à la prise en compte des documents stratégiques 

2.3.1 La prise en compte du PLH 

La Commune de Chatuzange le Goubet est incluse dans le Programme Local de l'Habitat (PLH) de la 

communauté de communes du canton de Bourg-de-Péage, pour la durée 2009-2014.  
 

Le diagnostic, les constats, effectués sur le territoire de la Communauté de communes du Canton de 

Bourg-de-Péage en terme d’habitat ont permis d’identifier les principaux enjeux, de mettre en 

évidence du fonctionnement du marché des logements et enfin de définir les enjeux et les 

spécificités des différents secteurs. Le scénario retenu par le Canton de Bourg-de-Péage prévoit un 

rythme de croissance démographique de 1,62% par an, portant ainsi la population communautaire à 

33 700 habitants en 2015. Il marque la volonté de renouer avec un développement résidentiel et 

démographique affirmé. Il table sur une accélération des rythmes de hausse démographique par 

rapport aux dynamiques passées. Les besoins en logements qui découlent de ce scénario conduisent 

à fixer un objectif de réalisation d’environ 300 nouveaux logements par an sur le Canton. Il est 

envisagé l’édification de 145 nouveaux logements par an sur les territoires de la première couronne 

(Alixan, Chatuzange-le-Goubet, Châteauneuf-sur-Isère). 
 

Un bilan de la réalisation du PLH a été dressé, trois ans après son adoption (bilan triennal 2009 – 

2011). Enfin, il convient de noter que depuis le 1er janvier 2014, la Communauté de communes 

Canton de Bourg de Péage a intégré la Communauté d’agglomération Valence Romans Sud Rhône-

Alpes. Dans l’attente du nouveau PLH à l’échelle de la Communauté d’agglomération, le PLH de la 

communauté de communes du canton de Bourg-de-Péage a été prorogé de 2 ans, jusqu’à fin 2016. 
 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU s’inscrivent dans le 

respect des objectifs du PLU, et sont donc compatibles avec les objectifs du PLH. 
 

2.3.2 La prise en compte du Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

La Commune de Chatuzange le Goubet est couverte par le « Plan de déplacements urbains 

‘volontaire’ de l'agglomération de Romans/Bourg de Péage » (PDUV) de 2003. 
 

Aujourd'hui, le nouveau syndicat de transport Valence Romans Déplacement (VRD) est en charge 

d’un nouveau PDU, en cours d’élaboration. Le Plan de Déplacements Urbains va fixer les orientations 

en matière de déplacement sur le territoire pour les 10 années à venir. Ce document déterminera les 

principes d’organisation du transport de personnes et de marchandises, la circulation, le 

stationnement, et la présence des modes doux sur le territoire. 
 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU s’inscrivent dans le 

respect des objectifs du PDUV et des orientations du PDU en cours d’élaboration. 

 

2.3.3 La prise en compte du  Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

La Commune de Chatuzange le Goubet n’est pas couverte par un SCOT approuvé. Cependant, le 

Comité syndical du SCOT du Grand Rovaltain a arrêté le projet de SCOT  le 18 décembre 2013.  
 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU s’inscrivent dans le 

respect des orientations et des objectifs du projet de SCOT. 
 

2.3.4 La prise en compte du SDAGE Rhône Méditerranée 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU s’inscrivent dans le 

respect des objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône 

Méditerranée 2010-2015, en vigueur. 
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2.4 La prise en compte du PLU 

2.4.1  Le rapport de présentation 
Les modifications apportées sont présentées et justifiées dans le présent rapport de présentation 
complémentaire au rapport de présentation du PLU en vigueur.  

2.4.2  Le règlement écrit 
Le règlement écrit est modifié conformément aux points présentés précédemment (voir les § 
« Nature des modifications proposées et justification »). 

2.4.3  Le plan de zonage 
Le plan de zonage est modifié conformément aux points présentés précédemment (voir les § 
« Nature des modifications proposées et justification »). 

2.4.4  Les autres pièces du PLU 
Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées, et les modifications s’inscrivent dans le cadre de 
l’économie générale du PADD (Projet d’aménagement et de développement durables). 
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1- Etude d’impact, évaluation environnementale et/ou décision d'examen au cas 

par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 

d'environnement 

 

Le dossier de modification n°3 du PLU de Chatuzange le Goubet est élaboré au titre de l’article L123-
13-1 du Code de l’urbanisme. 
Au titre de l’article R121-14 du code de l’urbanisme, la présente modification du PLU ne fait pas l’objet 
d’une évaluation environnementale, ni d’un examen au cas par cas de l'autorité administrative de 
l'Etat compétente en matière d'environnement. 
En outre, les modifications figurant au dossier de modification du PLU ne sont pas soumises à étude 
d’impact. 

 

2- Note de présentation 

 

2.1 Coordonnées du maître d’ouvrage 
Commune de Chatuzange le Goubet 
29 rue des Monts du Matin  
26 300 Chatuzange le Goubet 
Tel : 04 75 47 25 15 
Fax : 04 75 47 49 18 
Mail : mairie@chatuzangelegoubet.fr 
 

Sous l’autorité de : M. Christian GAUTHIER, Maire de Chatuzange le Goubet 
 

2.2 Objet de l’enquête publique  
La commune de Chatuzange le Goubet dispose d’un Plan local d’urbanisme (PLU) approuvé en 
Conseil municipal par délibération du 20 novembre 2012 et qui a fait l’objet des évolutions suivantes : 

 mise en compatibilité du PLU approuvée le 6 février 2014 
 modification simplifiée n°1 du PLU  approuvée le 16 juin 2014 
 modification n°1 du PLU approuvée le 20 juin 2014 

 

La révision générale du PLU, prescrite le 12 février 2013, est actuellement en cours et la commune a 
engagé par délibération du 1er octobre 2014 la modification n°2 du PLU. 

Le 17 novembre 2014, la commune a prescrit la modification n°3 du PLU en vue de satisfaire aux 
objectifs suivants : 
 

 Classer une partie de la zone AUa au lieu-dit « Les Buissonniers » en zone AU, sur une 
surface d’environ 2,6 ha, 

 Modifier le taux d’espaces verts en zone AUa et sur certains secteurs urbains, 
 Adapter les distances d’implantation par rapport aux limites séparatives sur certains secteurs 

urbains. 
 

 

Ces évolutions s’inscrivent dans le cadre de la procédure de modification n°3 du PLU. 

Compte-tenu de l’avis des personnes publiques associées et des conclusions du commissaire-
enquêteur, les dispositions réglementaires introduites au sein des zones Ue (articles 7 et 13) ne sont 
pas maintenues car elles semblent limiter de manière trop importante l’optimisation du tissu urbain. La 
réflexion sur la densification des zones Ue sera toutefois traitée dans le cadre de la révision générale 
du PLU en cours (prescrite le 12 février 2013). 
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2.3 Caractéristiques les plus importantes de la modification du PLU 
La procédure de modification n°3 du PLU comprend 3 modifications : 

 

 Classement d’une partie de la zone AUa au lieu-dit « Les Buissonniers » en zone AU 
Le secteur des Buissonniers a été classé en zone AUa dans le PLU approuvé en 2012. La 
zone AUa couvre une superficie totale d’environ 7,6 ha. La partie nord-ouest de la zone AUa 
fait l’objet d’un projet opérationnel qui va permettre de réaliser 79 logements sur une 
superficie de 5 ha. Afin de maîtriser le phasage de l’urbanisation de la partie sud-est de la 
zone AUa (environ 2,6 ha), et compte-tenu du fait que ce secteur n’est pas desservi par les 
réseaux, la commune souhaite classer ce secteur en zone AU non indicée (zone à caractère 
naturel, destinée à être ouverte à l'urbanisation, pouvant être urbanisée à l'occasion d'une 
révision ou d'une modification du plan local d'urbanisme). 

 

 Modification du taux d’espaces verts en zone AUa et sur certains secteurs urbains 
La Commune souhaite modifier, en zone AUa, la part minimum des plantations (espaces 
verts, arbres,…) qui passera de 10% à 5% (à l’exception des secteurs AUag et AUai). 
 

 

 Voir le rapport de présentation complémentaire établi dans le cadre de la modification n°3 
du PLU pour des informations plus détaillées. 
 

2.4 Résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, la modification du PLU soumise à enquête a été retenue 

 Classement d’une partie de la zone AUa au lieu-dit « Les Buissonniers » en 
zone AU 
Le zonage en AU (au lieu de AUa) d’une partie du secteur des Buissonniers n’a pas 
d’impact négatif sur l’environnement. Cette modification présente au contraire un 
impact positif puisque cela permet à la Commune de maîtriser le phasage de 
l’urbanisation (le passage en zone AUa nécessitant une modification ou une révision 
du PLU). 
 Voir le rapport de présentation complémentaire établi dans le cadre de la 
modification n°3 du PLU pour des informations plus détaillées. 

 

 Modification du taux d’espaces verts en zone AUa et sur certains secteurs 
urbains 
La réduction de la part minimum des plantations (espaces verts, arbres,…) de 10% à 
5% favorise la densification, permet de moins contraindre les projets d’aménagement 
et d’assurer leur faisabilité. L’impact sur l’environnement est limité car le taux de 5% 
est un pourcentage minimum. Les opérations peuvent donc intégrer un pourcentage 
supérieur. Le principe est identique en zone Uc.  
 Voir le rapport de présentation complémentaire établi dans le cadre de la 
modification n°3 du PLU pour des informations plus détaillées. 
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3- Textes relatifs à la procédure et à l'enquête publique 

 

3.1 Mention des textes qui régissent la procédure de modification du PLU 
Rappel des dispositions du code de l’urbanisme : 
 

L’article L123-13 du code de l’urbanisme dispose notamment que : 
« I.-Le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une révision lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la commune envisage 
: 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du conseil municipal ». 
 
L’article L123-13-1 du code de l’urbanisme dispose également que : 
« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application des dispositions de l'article L. 123-13, 
le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification lorsque l'établissement 
public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, 
la commune envisage de modifier le règlement ou les orientations d'aménagement et de 
programmation […] ». 
 

En outre, l’article L123-13-2 du code de l’urbanisme dispose que : 
« Sauf dans le cas des majorations des possibilités de construire prévues au sixième alinéa de l'article 
L. 123-1-11 ainsi qu'aux articles L. 127-1, L. 128-1 et L. 128-2, lorsque le projet de modification a pour 
effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
Il est soumis à enquête publique par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, le maire ». 
 

Enfin, l’article L123-13-3 du code de l’urbanisme dispose que : 
« I.-En dehors des cas mentionnés à l'article L. 123-13-2, et dans le cas des majorations des 
possibilités de construire prévues au sixième alinéa de l'article L. 123-1-11 ainsi qu'aux articles L.127-
1, L. 128-1 et L. 128-2, le projet de modification peut, à l'initiative du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, 
du maire, être adopté selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 
modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. ». 
 
Il ressort de ces dispositions que les modifications apportées décrites au § 2 relèvent de la 
procédure de modification du PLU au titre de l’article L123-13-1 du code de l’urbanisme dans la 
mesure où : 

 La commune n’envisage pas de changer les orientations définies par le PADD, 
 La commune n’envisage pas de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière, 
 La commune n’envisage pas de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

La modification n°3 du PLU sera soumise à enquête publique au titre de l’article L123-13-2 du code de 
l’urbanisme.  
 

3.2 Mention des textes qui régissent l'enquête publique 
Les principaux textes en vigueur régissant l’enquête publique sont rappelés ci-dessous : 
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 Décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets 
de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements, JORF du 30 déc. 2011 

 Arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis 
d’enquête publique mentionné à l’article R. 123-11 du code de l’environnement, JO du 
04/05/2012 page 7894 

 Code de l’environnement : articles L 123-1 et suivants, R 123-1 et suivants 
 

3.3 Façon dont l’enquête s'insère dans la procédure administrative 

3.3.1 Objet et conditions de l’enquête 
Le présent dossier a fait l’objet d’une enquête publique préalable à la modification n°3 du PLU. 
L'enquête a permis de porter les modifications envisagées à la connaissance du public afin qu'il fasse 
part de ses observations, notamment sur le registre prévu à cet effet. 
Le présent projet de modification du PLU s’inscrit en cohérence avec les objectifs fixés dans le Plan 
local d’urbanisme (PLU) en vigueur. 

3.3.2 L’enquête publique 
Durée de l’enquête publique 
L'enquête publique s’est déroulée du 2 mars au 2 avril 2015. 
 

Le rôle du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur a pu : 

- demander la communication de documents en se tournant vers le responsable du projet 
- effectuer des visites des lieux 
- auditionner des personnes : le maître d’ouvrage, toute personne ou service 

 

Les conditions de participation du public 
Le code de l’environnement pose le principe de la communication possible à toute personne, sur sa 
demande, du dossier d’enquête, avant et pendant l’enquête. 
De même, l’article R 123-13 du code de l’environnement précise les modalités de présentation des 
observations, propositions et contre propositions du public. Ces dernières ont pu être inscrites sur le 
registre d’enquête établi sur des feuillets non mobiles côté et paraphé par le commissaire enquêteur, 
elles ont pu être adressées par correspondance au commissaire enquêteur éventuellement par voie 
électronique (mails), elles ont pu enfin être formulées lors des permanences organisées par le 
commissaire enquêteur. 

3.3.3 A l’issue de l’enquête publique 
Les formalités de clôture de l’enquête 
A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a procédé, dans un premier temps, à la 
clôture du ou des registres d’enquête à l’expiration du délai imparti. Dans un second temps, et dans 
les huit jours de la clôture de l’enquête, un échange a été organisé entre le commissaire enquêteur et 
le responsable du projet, plan et programme. A cette occasion, le commissaire enquêteur a 
communiqué les observations écrites et orales consignées dans un procès verbal de synthèse. Dans 
un dernier temps, le responsable du projet a produit ses observations dans le délai de 15 jours qui lui 
est imparti. 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur 
Le contenu du rapport du commissaire enquêteur est régi par l’article R 123-19 de code de 
l’environnement. Il a permis, en particulier, analyser et répondre aux observations formulées par le 
public. Il doit fournir à l’autorité compétente tous les éléments nécessaires à son information et doit lui 
permettre de décider de la suite à donner à l’opération soumise à enquête. 
Objet d’un document nécessairement séparé, les conclusions motivées du commissaire enquêteur 
expriment un avis personnel non lié par l’opinion exprimée par le public.  
 

Le commissaire enquêteur a transmis à l’autorité compétente pour organiser l’enquête le dossier de 
l’enquête accompagné du ou des registres et pièces annexées avec le rapport et les conclusions 
motivées, dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête. Il a transmis 



6 
 

simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au Président du tribunal 
administratif. 
 

L’autorité compétente pour organiser l’enquête a adressé, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au responsable du projet. Copie a également été adressée à la mairie de la commune où 
s’est déroulée l’enquête et à la préfecture du département concerné pour y être sans délai tenue à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 
 

3.4 Décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête 
Le rapport et les conclusions ont pour but d’éclairer l’autorité compétente pour prendre sa décision. Le 
maître d’ouvrage n’est donc pas lié par les suggestions et recommandations formulées dans le 
rapport. 
 

L’avis émis est favorable sous réserve que les deux projets d’ouverture à l’urbanisation soient retirés 
de l’ensemble des modifications prévues dans le dossier de modification n°3 du PLU. 
 

3.5 Autorités compétentes pour prendre la décision d'approbation 
Le 4 juin 2015, le conseil municipal a délibéré afin d’approuver la modification n°3 du PLU. Ladite 
délibération fera l’objet de mesures de publicité (conformément aux articles R123-24 et R123-25 du 
Code de l’Urbanisme), formalités lui permettant de produire ses effets juridiques. La modification du  
PLU ainsi approuvée sera tenue à la disposition du public. 
 

4- Bilan de la concertation 

 

Le présent dossier de modification du PLU n’a pas fait l’objet de concertation, en application de 
l’article L300-2 du Code de l’urbanisme. 
 

 
5- Mention des autres autorisations nécessaires, en application du I de l'article 

L214-3, des articles L341-10 et L411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des 

articles L311-1 et L312-1 du code forestier 

 

Le présent dossier de modification du PLU n’est pas concerné pas ces dispositions. 
 
 
6- Délibération du Conseil municipal du 17 novembre 2014 et Arrêté du Maire 

relatif à l’enquête publique 

 

Voir ci-après. 
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I - Rapport de présentation complémentaire 

 
 

 
Modifie la pièce n°1 du PLU : Rapport de présentation 
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1. Nature des modifications proposées, justification et description 

 

 

1.1 MODIFICATION n°1 : Classement d’une partie de la zone AUa, au lieu-dit «Les Buissonniers», 

en zone AU (non indicée) 

 

1.1.1 Nature de la modification 

La Commune souhaite classer en zone AU ‘stricte’ la partie sud-est du secteur dit « Les Buissonniers », 
actuellement classé en zone AUa. 
La zone AUa du PLU en vigueur couvre une superficie totale d’environ 7,6 ha. La modification consiste à : 

- Maintenir la partie nord-ouest de la zone AUa sur une superficie de 5 ha, 
- Classer la partie sud-est de la zone AUa en zone AU ‘stricte’ (zone à caractère naturel, destinée à 

être ouverte à l'urbanisation, pouvant être urbanisée à l'occasion d'une révision ou d'une 
modification du plan local d'urbanisme). 

1.1.2 Justification de la modification 

La partie nord-ouest de la zone AUa fait l’objet d’un projet opérationnel qui va permettre de réaliser 79 
logements sur une superficie de 5 ha (voir le schéma ci-dessous). 
 

Projet d’aménagement opérationnel sur la partie nord-ouest de la zone AUa des « Buissonniers » 
 

 
 
Afin de maîtriser le phasage de l’urbanisation, la commune souhaite classer la partie sud-est du secteur des 
« Buissonniers » (environ 2,6 ha) en zone AU ‘stricte’. 
 
 
 
  

Zone AU 
(anciennement AUa)

Superficie : env. 2,6 ha

Zone AUa
faisant l’objet 

d’un projet 
d’aménagement 

opérationnel

Superficie :
env. 5 ha
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De plus,  le secteur sud-est des Buissonniers n’est pas desservi par les réseaux, comme l’indique la carte ci-
après. 
 
Desserte des « Buissonniers » par le réseau d’assainissement  
 

 
 
Le classement en zone AU ‘stricte’ permet donc de se conformer aux exigences réglementaires puisque 
l’article R123-6 du code de l’urbanisme dispose que : 
 

« Peuvent être classés en zone à urbaniser (AU) les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à 
être ouverts à l'urbanisation. […] 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant 
à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être 
subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme ». 
 
  

Zone AU
(anciennement AUa)

Superficie : env. 2,6 ha

Zone AUa
Superficie : env. 5 ha

Réseau séparatif EU 
réalisé après 2012 pour 
desservir les opérations 
« Le Coteau » I, II et III
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1.1.3 Description de la modification 

Le passage d’une zone AUa à une zone AU sur la partie sud-est du secteur des « Buissonniers » est transcrit 
sur le plan de zonage n°3 du PLU en vigueur (voir les cartes ci-après : AVANT et APRES modification). 
 

Zonage du secteur « Les Buissonniers » AVANT la modification 
(Extrait du plan de zonage n°3) 

 

 
 
 

Zonage du secteur « Les Buissonniers »  APRES la modification 
(Extrait du plan de zonage n°3 modifié) 

 

 
 



6 
 

 

1.2 MODIFICATION n°2 : Modification du pourcentage d’espaces verts en zone AUa 

1.2.1 Nature de la modification 

La Commune souhaite modifier, en zone AUa, la part minimum des espaces communs (espaces verts, 
arbres,…). Le règlement écrit du PLU en vigueur mentionne un pourcentage d’au moins 10% (article 
AUa 13). Ce taux minimum passera  à 5%. 

1.2.2 Justification de la modification 

Dans le cadre de l’aménagement de certaines opérations, il n’est pas toujours possible de valoriser 
10% des espaces non bâtis en plantations. L’objectif de la Commune est de favoriser la densité et de 
contraindre de manière moins importante la faisabilité des opérations d’aménagement. Le fait de 
prévoir un pourcentage d’au moins 5% de plantations dans les opérations permet à la fois d’intégrer 
une part d’espaces verts dans les lotissements, tout en apportant une certaine souplesse dans le 
montage des opérations, et donc d’en améliorer la faisabilité. 

1.2.3 Description de la modification 

L’article 13 de la zone AUa a été modifié afin de prendre en compte la modification du pourcentage 
d’espaces verts.  
 

Rédaction de l’article 13 de la zone AUa  avant la modification du PLU 
 

« Dans les lotissements ou ensemble d'habitations comportant au moins dix logements, il est 
exigé des espaces communs autres que voies de desserte (voirie, cheminements piétonniers, 
pistes cyclables) à raison de 10 % de la surface totale du lotissement ou de l'opération ». 

 
 

Rédaction de l’article 13 de la zone AUa  après la modification du PLU 
 

« Dans les lotissements ou ensemble d'habitations comportant au moins dix logements, il est 
exigé des espaces communs autres que voies de desserte (voirie, cheminements piétonniers, 
pistes cyclables) à raison de 5%  10% de la surface totale du lotissement ou de l'opération ». 
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2. Incidences de la modification sur l’environnement 

2.1 Approche globale 

Les modifications apportées dans le cadre de la modification n°3 du PLU, présentées au chapitre 1 du 

présent rapport de présentation, n’ont pas d’incidences significatives sur l’environnement. Les 

dispositions contenues dans le dossier de modification du PLU permettent de répondre aux objectifs 

de développement durable énoncés à l’article L121-1 du code de l’urbanisme.  

 

2.2 – Approche par modification apportée 

MODIF. 1 / Classement d’une partie de la zone AUa, au lieu-dit «Les Buissonniers», en zone 

AU ‘stricte’ 

 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d’impact 

Patrimoine 
culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d’impact. La zone AU pourra être ouverte à l’urbanisation une fois les 

réseaux d’assainissement réalisés en périphérie immédiate de la zone. 

Gestion des 
déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

Autre  Impact positif sur le phasage de l’urbanisation : la Commune va maîtriser 
l’ouverture à l’urbanisation de la zone. 
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MODIF. 2 / Modification du pourcentage d’espaces verts en zone AUa 

 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  La réduction de la part minimum des plantations (espaces verts, arbres,…) de 
10% à 5% en zone AUa a un impact limité sur l’environnement car il s’agit un 
pourcentage minimum. Les opérations peuvent donc intégrer un pourcentage 
supérieur.  

Patrimoine 
culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d’impact 

Gestion des 
déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  
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2.3 – Approche liée à la prise en compte des documents stratégiques 

2.3.1 La prise en compte du PLH 

La Commune de Chatuzange le Goubet est incluse dans le Programme Local de l'Habitat (PLH) de la 

communauté de communes du canton de Bourg-de-Péage, pour la durée 2009-2014.  
 

Le diagnostic, les constats, effectués sur le territoire de la Communauté de communes du Canton de 

Bourg-de-Péage en terme d’habitat ont permis d’identifier les principaux enjeux, de mettre en 

évidence du fonctionnement du marché des logements et enfin de définir les enjeux et les 

spécificités des différents secteurs. Le scénario retenu par le Canton de Bourg-de-Péage prévoit un 

rythme de croissance démographique de 1,62% par an, portant ainsi la population communautaire à 

33 700 habitants en 2015. Il marque la volonté de renouer avec un développement résidentiel et 

démographique affirmé. Il table sur une accélération des rythmes de hausse démographique par 

rapport aux dynamiques passées. Les besoins en logements qui découlent de ce scénario conduisent 

à fixer un objectif de réalisation d’environ 300 nouveaux logements par an sur le Canton. Il est 

envisagé l’édification de 145 nouveaux logements par an sur les territoires de la première couronne 

(Alixan, Chatuzange-le-Goubet, Châteauneuf-sur-Isère). 
 

Un bilan de la réalisation du PLH a été dressé, trois ans après son adoption (bilan triennal 2009 – 

2011). Enfin, il convient de noter que depuis le 1er janvier 2014, la Communauté de communes 

Canton de Bourg de Péage a intégré la Communauté d’agglomération Valence Romans Sud Rhône-

Alpes. Dans l’attente du nouveau PLH à l’échelle de la Communauté d’agglomération, le PLH de la 

communauté de communes du canton de Bourg-de-Péage a été prorogé de 2 ans, jusqu’à fin 2016. 
 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU s’inscrivent dans le 

respect des objectifs du PLU, et sont donc compatibles avec les objectifs du PLH. 
 

2.3.2 La prise en compte du Plan de Déplacements Urbains (PDU) 

La Commune de Chatuzange le Goubet est couverte par le « Plan de déplacements urbains 

‘volontaire’ de l'agglomération de Romans/Bourg de Péage » (PDUV) de 2003. 
 

Aujourd'hui, le nouveau syndicat de transport Valence Romans Déplacement (VRD) est en charge 

d’un nouveau PDU, en cours d’élaboration. Le Plan de Déplacements Urbains va fixer les orientations 

en matière de déplacement sur le territoire pour les 10 années à venir. Ce document déterminera les 

principes d’organisation du transport de personnes et de marchandises, la circulation, le 

stationnement, et la présence des modes doux sur le territoire. 
 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU s’inscrivent dans le 

respect des objectifs du PDUV et des orientations du PDU en cours d’élaboration. 

 

2.3.3 La prise en compte du  Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

La Commune de Chatuzange le Goubet n’est pas couverte par un SCOT approuvé. Cependant, le 

Comité syndical du SCOT du Grand Rovaltain a arrêté le projet de SCOT  le 18 décembre 2013.  
 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU s’inscrivent dans le 

respect des orientations et des objectifs du projet de SCOT. 
 

2.3.4 La prise en compte du SDAGE Rhône Méditerranée 

Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification du PLU s’inscrivent dans le 

respect des objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône 

Méditerranée 2010-2015, en vigueur. 
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2.4 La prise en compte du PLU 

2.4.1  Le rapport de présentation 
Les modifications apportées sont présentées et justifiées dans le présent rapport de présentation 
complémentaire au rapport de présentation du PLU en vigueur.  

2.4.2  Le règlement écrit 
Le règlement écrit est modifié conformément aux points présentés précédemment (voir les § 
« Nature des modifications proposées et justification »). 

2.4.3  Le plan de zonage 
Le plan de zonage est modifié conformément aux points présentés précédemment (voir les § 
« Nature des modifications proposées et justification »). 

2.4.4  Les autres pièces du PLU 
Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées, et les modifications s’inscrivent dans le cadre de 
l’économie générale du PADD (Projet d’aménagement et de développement durables). 
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